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Chapitre VI

CHOIX D'AVIS JURIDIQUES DES SECRIÿTARIATS DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES OR-
GANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI
LUI SONT RELIEES

A. m AvIs JURIDIQUES DU SECRETARIAT DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES (PUBLIiÿS OU IÿTABLIS PAR LE BUREAU DES AF-
FAIRIES JURIDIQUES),

Questions relatives aux contrats

, DIÿTERMINATION DE LA LOI APPLICABLE AUX
CONTRATS  CONCLUS  ENTRE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES ET DES PERSONNES PRIVIÿES
--<ÿ CONTRATS PORTANT SUR DES SERVICES >>
ET ÿ< CONTRATS FONCTIONNELS >>mPOÿGLEMENT
D'ARBITRAGE DE LA CNUDCI

LETTRE AU CONSEILLER JURIDIQUE DE L'ORGANISATION
DE COOPERATION ET DE DIÿVELOPPEMENT IÿCONOMIQUES

1.  Voici notre rÿponse ÿ votre lettre du 2 d6cembre 1987 dans la-
quelle vous nous demandez de vous faire part des vues et de l'expÿrience
de l'Organisation des Nations Unies en ce qui conceme la dÿStermination
de la loi applicable aux contrats conclus entre elle et des personnes pri-
vies.

2.  Les problÿmes particuliers sur lesquels vous nous consultez
touchent, vous ne l'ignorez pas, il des questions juridiques fondamentales
sur lesquelles il existe, de surcrott, de profondes divergences de vuesl.
Vous ne serez donc pas surpris que nous rÿpondions il votre lettre avec un
certain retard dont vous voudrez bien nous excuser.

PROBLEMES EN JEU

3.  Ne sachant pas dans quelles circonstances factuelles a surgi le
diffÿrend qui fait l'objet d'une procedure d'arbitrage contre l'Organisa-
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tion de cooperation et de dÿveloppement ÿeonomiques ni quelle loi parti-
culiÿre vous cr6e des difficult6s, nous ne pouvons guÿre apporter h vos
questions des rÿponses prÿeises. Nous nous sommes done plac6s sur un
plan gÿn6ral en nous r6f6rant h l'expÿrience de I'ONU en la matiÿre.

4.  Vous indiquez dans votre lettre que la proc6dure d'arbitrage en-
gagÿe contre I'OCDE a pour origine un contrat eonclu avec une entre-
prise franÿaise appel6e ÿt foumir, sans doute au Siÿge de l'Organisation
Paris, ses services en tant qu'agence de voyage. L'ONU eonsid&e ces
contrats, eonclus pour la fourniture de services, de materiel et d'ÿquipe-
ment accessoirement ÿt l'exereice de ses fonctions, comme des ÿ contrats
portant sur des services ÿ, par opposition aux ÿ contrats fonctionnels ÿ,
qu'elle conclut directement pour l'accomplissement de sa missionZ.

5.  Entrent notamment dans la catÿgorie des eontrats fonctionnels
les contrats d'emploi des membres du personnel de I'ONU et les contrats
eoncernant la fourniture directe d'une assistance des Nations Unies.
L'Organisation eonsid6re que ees eontrats doivent ÿtre interprÿtÿs et ap-
pliques eonformÿment it son droit interne et aux accords conclus avec les
gouvernements et organisations intergouvernementales appelÿs it inter-
venir dans la fourniture d'une assistance des Nations Unies.

DROIT APPLICABLE AUX CONTRATS DE I'ONU
PORTANT SUR DES SERVICES

6.  Vous vous rÿfÿrez dans votre lettre ÿt un avis juridique de l'Or-
ganisation remontant it 19763 qui est lui-miÿme largement basÿ sur une
tude de la question effectuÿe par la Commission du droit international en

1967. Le droit commercial international et les pratiques contraetuelles de
l'Organisation ont depuis lors ÿvolu6 sur un certain nombre de points4.
L'expÿrienee de l'Organisation a essentiellement deux sources : nÿgocia-
tions avec les entrepreneurs et processus de rÿglement des litiges d'ori-
gine contractuelle soit par des mÿthodes amiables mises au point par ie
Bureau des affaires juridiques, soit, exceptionnellement, par voie d'arbi-
trageS.

7.  L'innovation la plus importante rÿside dans la dÿeision, prise
par l'Organisation voici environ six ans, de proposer l'inclusion, dans
les instruments eontractuels, d'une clause assujettissant l'arbitrage des
litiges avec les entrepreneurs privÿs au rÿglement d'arbitrage de la
CNUDCI; selon ee rÿglement, le choix d'une loi nationale comme loi du
contrat crÿe une prÿsomption d'applicabilitÿ de cette mÿme loi au rÿgle-
ment des diffÿrends6. Mais, si tout doute se trouve ainsi levÿ dans l'hy-
pothÿse ofÿ les parties ont identifiÿ la Ioi applicable dans le contrat ou, ul-
tÿrieurement, dans le compromis d'arbitrage, la situation est moins claire
dans l'hypothÿse contraireT. Selon le rÿglement de la CNUDCI, il appar-
tient aux arbitres, si les parties n'ont pas choisi la loi applicable, d'iden-
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tifier cette loi conform6ment aux rÿgles de conflits de lois qu'ils jugent
pertinentesS. Mais, comme les rÿgles de conflits de lois font partie du
droit interne, les arbitres sont n6cessairement amen6s ÿt choisir une loi na-
tionale, normalement la loi r6gissant le contrat, dont les rÿgles de conflits
de lois s'appliquerontg.

Clause sur le choix de la loi applicable

8.  Le fait demeure qu'en rÿgle g6n6rale les contrats conclus entre'l'Organisation des Nations Unies et des personnes privies sont, dans la

majorit6 des cas, muets sur la loi applicable10. Mais ce silence d61ib6rÿ
tient plut6t h notre crainte que les parties, ou les tribunaux appel6s h sta-
tuer, ne croient h tort qu'en identifiant la loi applicable, l'Organisation a
entendu, malgrÿ son immunitÿ de juridiction, se soumettre h la juridiction
de l'Etat correspondantll. A cela s'ajoutent peut-Stre la difficult6 pour
une organisation internationale de choisir une loi nationale particuliÿre
pour r6gir ses relations contractuelles et la r6pugnance de beaucoup
d'entrepreneurs h consentir ÿ l'application, h titre exclusif, d'une ioi na-
tionale ou des principes g6n6raux du droit, dont la nature pr6cise demeure
incertaine et dont eux-mÿmes ou leurs conseils juridiques peuvent
n'avoir qu'une connaissance imparfaite12.

Droit international

9.  Comme l'Organisation est un sujet de droit international public,
les contrats qu'elle conclut ne peuvent pas 8tre r6gis exclusivement par le
droit interne, ainsi qu'en t6moigne la jurisprudence arbitrale en matiÿre
de droit commercial international, notamment pour ce qui est des contrats
entre Etats et personnes priv6es 6trangÿres13. Dans l'6ventualit6 d'un ar-
bitrage, la mention dans les contrats des Nations Unies des prescriptions
du droit inteme de l'Organisation et des principes g6n6raux d6coulant des
conventions gÿn6rales concernant le droit commercial, des rÿgles unifor-
mes et de l'usage commercial intemational, constituant la lex mercatoria,
nous paraR 8tre une manifestation suffisante de la volont6 de l'Organisa-
tion de s'appuyer sur le droit international au sens le plus large14.

Droit a-national

10.  La thiÿse a toutefois 6t6 soutenue qu'un arbitre peut consid6rer
un droit a-national comme le droit applicable au contrat en sus ou h la
place d'un autre droit applicable. Une fois choisi par l'arbitre, ce droit
a-national pourrait 8tre utilis6 aux fins de l'interpr6tation ou de l'applica-
tion du contrat tout entier ou de certains de ses 616ments sur la base du
principe g6n6ralement dit du ÿ d6pegage >>15. Cette thÿse a 6t6 d6fendue
par une partie de la doctrine et par certains arbitres dans le contexte de
l'arbitrage commercial international et pourrait 8tre avanc6e dans le

344



cadre d'une proc6dure d'arbitrage mettant en presence une organisation
intemationale et une personne privies6.

Arbitrage fondd sur le droit

11.  Pour notre part, nous avons, dans le cadre de nos n6gociations
avec des entrepreneurs priv6s, constat6 que presque tous souhaitaient
pouvoir pr6voir avec certitude l'issue de la proc6dure en cas de soumis-
sion d'un litige ÿ l'arbitrage, objectif qui ne peut 8tre atteint que si l'arbi-
trage est fond6 sur le droit. Sans doute l'arbitre n'est-il pas pour autant
tenu de statuer comme si ie diff6rend ÿtait de caract+re purement interne
mais il ne semble malgrÿ tout pas souhaitable de laisser un arbitre entiÿre-
ment libre de r6gler le diff6rend comme s'il agissait en qualit6 de conci-
liateurÿ7. Une distinction doit ÿtre faite h cet 6gard entre l'arbitrage fond6
sur le droit et l'arbitrage ex aequo et bonolg.

Droit interne

12.  Nous consultons donc le droit interne lorsque nous concluons
des contrats et nous nous efforÿ;ons souvent de nous conformer aux pres-
criptions de fond du droit du pays off le contrat est conclu ou doit ÿtre exe-
cute. I1 est arrivÿ que nous nous rÿfÿrions expressÿment ÿt la lÿgislation in-
terne dans des domaines specialists, en matiÿre bancaire par exemple, ou
mSme, lorsque la nature du contrat le rendait spÿcialement nÿcessaire,
que nous nous en remettions au droit ou h lajurisprudence d'un pays d6-
termin6ÿ9. Nous reconnaissons par lÿt qu'un contrat n'existe pas in vacuo.
Nous veillons en revanche h exclure expressÿment l'application du droit
national lorsqu'il semble ÿtre incompatible avec les clauses du contrat ou
porter atteinte aux privileges et immunitÿs des Nations Unies.

13.  L'idÿe que l'arbitrage commercial international doit ÿtre r6gi
par un droit a-national gagne du terrain et elle est particuliÿrement digne
d'etre retenue lorsque l'une des parties est un sujet de droit international.
I1 semble toutefois que la thÿse, admise ces vingt demiÿres annÿes par une
bonne partie de la doctrine et par de nombreux arbitres, selon laquelle un
nouveau corps de rÿgles ind6pendant des systÿmes juridiques nationaux
et du droit public international -- en gros la lex mercatoria -- a mainte-
nant vule jour et devrait s'appliquer ÿt l'arbitrage international n'est pas
encore universellement accept6e20.

ROglement des diffdrends

14.  Nous n'avons pas eu ÿ participer ÿt une procedure d'arbitrage
conduite conform6ment au rÿglement d'arbitrage de la CNUDCI encore
que se soient pr6sent6s de nombreux cas qui ont 6t6 r6gl6s h l'amiable sur
la base d'une analyse du fond du diff6rend par le Bureau des affaires juri-
diques. En pratique, nous examinons ies litiges sur la base des clauses du
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contrat21, que nous interprÿtons en nous fondant sur le droit rÿgissant le
contrat et sur les rÿgles juridiques internes de l'Organisation lorsque le
contrat s'y rÿfÿre expressÿment ou implicitement et en faisant application
des principes gÿnÿraux du droit et de la pratique et des usages du com-
merce applicables ÿt la transaction22.

CONCLUSION

15.  Dans le cas precis auquel vous vous rÿfÿrez, celui d'un contrat
de services conclu entre I'OCDE et une agence de voyage ayant son siÿge
en France pour la fourniture de services en France, la dÿtermination de la
loi applicable pourrait bien dÿpendre de la procedure d'arbitrage prÿvue
dans le contrat et des conclusions du tribunal arbitral quant il la pertinence
de l'article 1496 de la loi frangaise de 1981 sur l'arbitrage intemationa123.
Mais il se peut que I'OCDE rÿussisse ÿt fake exclure l'application de Fen-
semble ou de certaines des dispositions de la loi frangaise (ii supposer
qu'elle soitjugÿe &re la loi applicable au contra0 en se fondant sur les ar-
guments avancÿs plus haut au paragraphe 10.

5 fÿvrier 1982

2.      CONTRAT  CONCLU  ENTRE  L'INSTITUT  DES  NA-
TIONS UNIES POUR LA RECHERCHE SUR LE DIÿSAR-
MEMENT ET L'INSTITUT FRAN(ÿAIS DES RELA-
TIONS INTERNATIONALES --RIÿGLES FINANCIIÿRES
110.10, 110.18 ET 110.19 -- DISTINCTION A FAIRE EN-
TRE LES CONTRATS -- LA PASSATION DES MAR-
CHIÿS DOIT SE FAIRE PAR ADJUDICATION ET SUR
APPEL D'OFFRES -- ARTICLE 10.5 DU RIÿGLEMENT
FINANCIER

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ A LA JURISTE HORS CLASSE, AT-
TACHI3E  DE  LIAISON  JURIDIQUE  AUPRIÿS  DE  L'OFFICE
DES NATIONS UNIES A GENIÿVE

1.  Voici notre rÿponse il votre communication du 29 avril 1988
concernant la question susvisÿe. Aprÿs avoir ÿtudiÿ votre mÿmorandum
et les documents qui l'accompagnaient, nous voudrions formuler les vues
suivantes sur les questions que vous avez soulevÿes.
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Le marchd proposd doit-il ÿtre soumis au Comitd des marchds de ! 'Office
des Nations Unies ÿ Genbve ?

2.  Comme vous le signalez, l'Institut des Nations Unies pour la reo
cherche sur le dÿsarmement (UNIDIR) est assujetti au Rÿglement finan-
cier et aux rÿgles de gestion financiÿre de I'ONU en vertu du para-
graphe 7 de l'article VII de son Statut. Comme le march6 propos6 pr6voit
le versement par I'ONU ÿ l'Institut franqais des relations intemationales
(IFRI) d'une somme de 40 000 dollars pour la pr6paration de l'6tude en-
visag6e, il doit ÿtre soumis au Comit6 des march6s de l'Office des Na-
tions Unies il Genÿve en application de ia rÿgle 110.17 du Rÿglement fi-
nancier et des rÿgles de gestion financiÿre de I'ONU.

Est-il ndcessaire de passer le marchd envisagd par adjudication ou sur
appel d'offres (rÿgle 110.18) ?

3.  Nous pensons comme vous que, vules termes de la rÿgle
110.18, il y a lieu de passer le march6 par adjudication ou sur appel d'of-
fres il moins qu'une d6rogation ne se justifie sur la base de la rÿgle
110.19. Comme vous le soulignez, les d6rogations possibles en l'espÿce
sont celles que pr6voient les alin6asfet h de la rÿgle 110.19.

L 'alinda f de la rbgle 1 I0.19 peut-iljouer en l'espÿce ?

4.  Sur la question de l'applicabilitÿ 6ventuelle, dans le cas du mar-
chÿ envisage, de l'alinÿafde la rÿgle 1 10.19, nous ne pouvons vous
suivre lorsque vous dites que cet alinÿa n'est pas applicable au motif que
le marchÿ envisagÿ n'est pas un marchÿ << portant sur la fourniture de ser-
vices >> mais << un marchÿ de foumiture d'ouvrage >>. Nous sommes cons-
cients que lorsqu'un marchÿ combine fourniture de services et fourniture
d'ouvrage, il est parfois extrÿmement difficile de dÿtenniner si l'on est en
presence d'un marchÿ portant sur la fourniture de services au sens de
l'alin6afde la rÿgle 1 10.1 9, surtout Iorsque la totalitÿ des services h four-
nir vise il produire un bien materiel/l livrer (en l'espÿce le document dont
s'agit). Nous ne croyons pas utile de faire appel, pour rÿsoudre le pro-
blame, aux systÿmes juridiques internes qui utilisent des critÿres diff6-
rents [pour un aperÿu des differences, voir l'International Encyclopedia
of Comparative Law, voL VIII, chap. 8, << Contracts for Work on Goods
and Building Contracts >> (Werner Lorenz, II, << Types of Contract ÿ>,
A,2)]. S'il ne ressort pas clairement d'un examen concret des circonstan-
ces que le marchÿ entre dans la catÿgorie des marchÿs portant sur la four-
niture de services, nous suggÿrons d'appliquer le critÿre ÿnoncÿ au para-
graphe 2 de l'article 3 de la Convention de Vienne sur les contrats de
vente internationale de marchandises24, critÿre qui permet d'identifier les
contrats ne constituant pas des contrats de vente et soustraits, de ce fait,
au champ d'application de la Convention. Cette disposition est conÿue
comme suit :
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<( La prÿsente Convention ne s'applique pas aux contrats dans
lesquels la part prÿpondÿrante de l'obligation de la partie qui fournit
les marchandises consiste en une fourniture de main-d'oeuvre ou
d'autres services. )>.

5.  Partant de ce critÿre, nous considÿrons que les obligations de
rlFRI consistent pour l'essentiel ÿt mener les travaux de recherche et
d'analyse requis pour ÿtablir l'ÿtude (lesquels impliquent h notre avis la
fourniture de services) et non ÿt livrer le document rendant compte par
crit des rÿsultats desdits travaux. L'alinÿafde la rÿgle 110.19 serait en

consequence applicable.
6.  Nous ne sommes pas non plus en mesure de vous suivre lorsque

vous dites que des services qui, s'ils ÿtaient fournis par un individu ou des
individus, seraient consid&ÿs comme des services requis par une t,Sche,
cesseraient de pouvoir 6tre considÿrÿs comme tels dÿs lors qu'ils seraient
fournis par une entitÿ dotÿe de la personnalitÿ juridique. A notre avis, la
caractÿrisation des services dÿpend de leur nature et non du statut juri-
dique de celui qui les fournit.

7.  Les paragraphes qui precedent reflÿtent la pratique du Comitÿ
des marchÿs du Siÿge.

Est-il ndcessaire de recourir ?t la procddure d'adjudication ou d'appel
d'offres nonobstant 1 'applicabilitd de 1 'alinda f de la rÿgle 110.19 ?

8.  Lorsque I'on examine cette question, il faut se rappeler que l'un
des principaux objectifs de l'article 10.5 du Rÿglement financier, intitulÿ
<< Marchÿs et achats >>, et des rÿgles ÿdictÿes pour sa mise en oeuvre est de
permettre h l'Organisation de conclure ses marchÿs dans les conditions
les plus avantageuses possibles et de se procurer aujuste prix des biens et
services de haute qualitY. Le principal moyen prÿvu par les rÿgles de ges-
tion financiÿre pour parvenir h ce rÿsultat est d'exiger que les marchÿs
soient passes par adjudication ou sur appel d'offres et attribuÿs aprÿs une
analyse comparative des offres regues (rÿgle 110.18, 110.20 et 110.21).
La rÿgle 110.19 prÿvoit la possibilitÿ de dÿrogations dans des cas biens
d6terminÿs mais ne doit pas ÿt notre avis ÿtre interprÿtÿe comme empor-
tant dispense, dans le cas des marchÿs visÿs par les exceptions, de l'obli-
gation de faire bÿnÿficier l'Organisation des conditions les plus avan-
tageuses possibles. Les fonctionnaires habilitÿs qui procÿdent h des opÿ-
rations d'achat, de location ou de vente (rÿgle 110.16) doivent donc adop-
ter des mÿthodes adaptÿes aux caractÿristiques de chaque marchÿ qui as-
surent h l'Organisation le bÿnÿfice de telles conditions. Ces mÿthodes
vont de la procedure d'adjudication ou d'appel d'offres (procedure qui
n'est pas exclue par la rÿgle 110.19; voir le dÿbut de cette rÿgle) aux ÿtu-
des officieuses de marchÿ. Lorsqu'un marchÿ doit ÿtre soumis au Comitÿ
des marchÿs sur la base de la rÿgle 110.17, les procedures suivies et les
conditions proposÿes sont revues par le ComitY, lequel adresse, confor-
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m6ment ÿ cette rÿgle, une recommandation au Sous-Secr6taire g6nÿral
aux services gÿn6raux. Telles sont l'approche et la pratique du Siÿge oÿ,
au surplus, il est de rÿgle, en cas de renonciation ÿ la proc6dure d'adju-
dication ou d'appel d'offres, que le Comitÿ des march6s justifie la dÿro-
gation, motive le choix de l'entreprise et indique pourquoi le prix ou le ta-
rif exig6 est considÿrÿ comme raisonnable.

9.  S'agissant du march6 ÿ l'examen, par cons6quent, I'UNIDIR,
bien que n'6tant pas tenu d'utiliser la proc6dure d'adjudication ou d'ap-
pel d'offres, doit 6tablir h ia satisfaction du Comit6 des march6s de
l'Office des Nations Unies ÿt Genÿve qu'il serait vain de lancer un appel
d'offres pour obtenir les services en question et que le march6 qu'il est
propos6 de conclure avec I'IFRI est le plus avantageux auquel l'Organi-
sation puisse pr6tendre.

Applicabilitd de l'alinda h de la rÿgle 110.19

10.  Nous pensons, nous aussi, qu'il serait possible d'attribuer le
march6 en question sans recourir h la proc6dure d'adjudication ou d'ap-
pel d'offres si le Directeur g6n6ral de l'Office des Nations Unies h Ge-
nÿve ou un fonctionnaire dflment habilit6 par lui (rÿgle 110.10 des rÿgles
de gestion financiÿre) conclut que la procedure d'adjudication ou d'appel
d'offres ne donnera pas de r6sultats satisfaisants. Cette conclusion doit,
comme le prescrit l'alin6a h de la rÿgle 110.19, 8tre motiv6e.

16 mai 1988

. CRITISRES A APPLIQUER POUR L'tÿVALUATION
D'UN TRAVAIL ACCOMPLI ./ÿ L'EXTISRIEUR SUR
UNE BASE CONTRACTUELLE -- QUESTION DE LA
REMUNISRATION DES CONSULTANTS

MIÿMORANDUM  ADRESSIS  AU  DIRECTEUR  EXIÿCUTIF  AD-
JOINT,   FONDS  DES  NATIONS  UNIES   POUR  LA  POPU-
LATION

1.  Voici notre rÿponse ÿ votre mÿmorandum datÿ de ce jour sur la
question susvisÿe.

2.  Du point de vuejuridique, il faut, aux fins de l'6valuation d'un
travail accompli h l'extÿrieur sur une base contractuelle, appliquer trois
critÿres distincts :
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a)  L'int6ress6 a-t-il ex6cut6 le travail qu'il avait l'obligation d'ex6-
cuter en vertu du contrat, critÿre qui permet de trancher la question de la
r6mun6ration ?

b)  L'int6ress6 s'est-il acquitt6 de ses obligations en r6pondant
l'attente de l'Organisation sur le plan de la qualit6, critÿre qui permet de
trancher la question de son r6engagement 6ventuel pour le mSme type ou
un autre type de travail ?

c)  Le r6sultat sert-il l'objectifvisÿ, crit/:re qui permet de trancher
la question de l'utilisation ÿ en faire ?

3.  Ces trois crit&es sont 6videmment li6s, et, dans un monde id6ai,
ils se rÿduiraient ÿ un seul. I1 reste que l'auteur d'un travail peut s'Stre ac-
quittÿ de ses obligations contractuelles et avoir nÿanmoins abouti ÿt un r6-
sultat qui n'est pas utilisable, soit faute des comp6tences requises (auquel
cas il ne devrait pas 8tre rÿengag6 pour des taches similaires), soit faute
d'une description adequate de la tÿche it accomplir, soit en raison d'une
erreur de conception. Dans tous ces cas, l'intÿressÿ doit ÿtre rÿmunÿrÿ
parce que le contrat l'exige, mais il conviendrait de mener une enquSte in-
terne pour d6terminer pourquoi les critÿres n'ont pas bien rempli leur of-
fice, c'est-h-dire pourquoi une personne incomp6tente a 6tÿ choisie et
pourquoi la tache ÿ exÿcuter n'a pas 6t6 d6erite de mani6re adequate ou a
t6 mal conÿue.

4.  I1 existe une autre raison juridique/pratique de r6tribuer l'intÿ-
ressÿ, soit intÿgralement s'il peut pr6tendre s'Stre conform6 aux condi-
tions du contrat, soit, au moins, partiellement s'il s'est acquitt6 d'une part
appreciable de ses obligations. Vous noterez ÿt cet ÿgard que le risque que
la personne choisie soit incomp6tente doit 8tre support6 par l'Organisa-
tion, h moins que la personne en question ne nous ait trompÿs sur ses qua-
lifications. Si l'intÿress6 n'est pas intÿgralement pay6 et proteste, l'Orga-
nisation est tenue d'offrir un moyen de rÿgler le litige, g6n6ralement
l'arbitrage ad hoe; mais, outre que cette proc6dure et les n6gociations qui
la prÿciÿdent sont on6reuses, il est extrÿmement peu probable qu'un ar-
bitre donne entiÿrement tort it la personne en cause, de telle sorte que la
sentence arbitrale lui sera au moins partiellement favorable. Se pose ÿga-
lement la question de savoir si l'Organisation souhaite passer, dans cer-
tains milieux, pour dÿraisonnable dans la maniÿre dont elle s'acquitte de
ses obligations contractuelles.

5.  Mais il ne s'ensuit pas que l'Organisation ait l'obligation ou le
devoir moral d'accepter un travail clairement dÿfectueux, c'est-h-dire ne
r6pondant pas aux normes d6coulant du contrat ou ne refl6tant pas les
qualifications de son auteur parce qu'ex6cut6 sans la rigueur voulue. Pour
relativiser la mise en garde contenue h la fin du paragraphe precedent, il
faut l'accompagner de la remarque que l'Organisation ne doit pas non
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plus passer pour un employeur qui accepte et r6tribue sans diseuter des
services insatisfaisants.

6.  En r6sum6, nous sommes d'avis que, lors de la remise d'un tra-
vail accompli h l'ext6rieur sur une base contractuelle, le plus sage est de
d6terminer, ÿt la lumiÿre des 616ments pertinents (dont beaucoup ont ÿt6
voqu6s plus haut), si le travail est inacceptable, auquel cas il ne doit na-

turellement pas 8tre rÿtribu6. Si le travail n'est pas jugÿ purement et sim-
plement inacceptable, il doit 8tre r6tribu6 int6gralement ou partiellement
scion que de besoin. I1 semblerait que, dans certains au moins des cas re-
levis par le Comitÿ des commissaires aux comptes, une ÿvaluation sÿ-
rieuse du travail remis aurait dfi conduire h le dÿclarer inacceptable.

20 octobre 1988

Questions de copyright

, LE   DROIT  DES   MARQUES   S'OPPOSE-T-IL  A   LA
PUBLICATION D'UN CERTAIN PIÿRIODIQUE PAR LE
PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DIÿ-
VELOPPEMENT ? -- LE DROIT DES MARQUES AUX
IÿTATS-UNIS

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU FONCTIONNAIRE CHARGIÿ DU
BUREAU DE L'ADMINISTRATEUR DU PROGRAMME DES
NATIONS UNIES POUR LE DIÿVELOPPEMENT

1.  Par votre m6morandum du 20 juin auquel vous avez joint une
lettre en date du 15 juin adress6e h l'Administrateur par une firme agis-
sant au nom d'une soci6tÿ d'6dition, vous nous demandez si nousjugeons
fond6s les arguments invoquÿs par cette soci6t6 pour protester contre la
publication du p6riodique du PNUD Worm Development (qui paraÿt en
franqais sous le titre ÿ Le dÿveloppement mondial )0. A cet 6gard, vous
trouverez ci-joint un mÿmoire juridique concemant l'applicabilitÿ de la
Loi amÿricaine sur les marques (Loi Lanham) [sections 1114 et 1125 du
titre 15 du code des Etats-Unis] sur laquelle la soci6t6 s'appuie pour
mettre sa protestation.

RIÿSUMIÿ DES FAITS

2.  Selon vos indications, la Division de l'information du PNUD a
commencÿ dans le courant de cette annie ÿt publier sous les auspices du
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PNUD le p6riodique Worm Development, dont les deux premiers num6-
ros ont paru en mars et mai 1988. En juin, le PNUD a reCu d'une firme
agissant au nom d'une soci6t6 d'ÿdition la lettre susvis6e protestant
contre l'emploi par le PNUD du titre WorM Development, au motifque la
soci6t6 publie sous ce titre depuis 1973 unjournal mensuel qui est consa-
cr6 ÿ l'6tude et/1 la promotion du d6veloppement parmi les nations. La so-
ci6t6 d'6dition pr6tend que le titre en question est une marque d6posÿe et
que son emploi par le PNUD lui fait grief.

OPINION

3.  Ainsi qu'il ressort du mÿmoire juridique, nous sommes parve-
nus ÿ la conclusion que la sociÿtÿ d'ÿdition n'est pas juridiquement
fondÿe h protester contre la publication par le PNUD de nouveaux numÿ-
ros du p6riodique WorM Development pour les raisons suivantes :

a)  Le journal Worm Development est protÿgÿ par le copyright
mais son titre ne l'est pas vu qu'en droit amÿricain [37 CFR sec. 202.1, a
(1993)] les mots et groupes de mots (noms, titres et slogans) ne sont pas
prot6g6s par le copyright;

b)  Les mots WorM Development dÿcrivent simplement le contenu
du journal publiÿ par la sociÿtÿ et n'ont pas acquis une signification se-
condaire ÿvoquant immanquablement la societY; celle-ci ne peut donc pas
pr6tendre ÿt la protection de la 1oi25;

c)  Le pÿriodique du PNUD vise essentiellement it faire connaitre
l'ceuvre de l'institution et est diffusÿ gratuitement dans le grand public;
n'ÿtant pas, au contraire de la publication de la sociÿtÿ plaignante, un
journal spÿcialis6, il ne peut pas ÿtre utilement mis en cause, sur la base
des textes, pour atteinte au droit des marques constitutive de concurrence
d61oyale (Loi Lanham);

d)  Le pÿriodique a une presentation et son titre une typographie
sensiblement diff6rentes de celles du joumal publiÿ par la sociÿtÿ et il
n'est donc pas possible d'invoquer la common law h l'appui d'une plainte
pour atteinte au droit des marques en tirant argument du risque de confu-
sion entre les deux publications, lesquelles s'adressent de route faÿon
des lecteurs diff&ents.

4.  De nos conclusions, il appert que la sociÿtÿ n'est pas fondÿe h
protester contre la publication par le PNUD de nouveaux num6ros du pÿ-
riodique WorM Development. Nous estimons toutefois facheux que le pg-
riodique du PNUD porte exactement le mÿme titre que le journal de la so-
ci6t6. Notre analyse des cas oO des plaintes pour atteinte au droit des
marques ont ÿtÿ rejetÿes a r6v6M que les titres en cause prÿsentaient tou-
jours certaines differences et qu'il y avait entre eux similitude mais non
identitY. Peut-ÿtre done le PNUD voudra-t-il envisager de modifier le
titre du p&iodique tout en y maintenant l'expression World Develop-
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merit, de faÿon h priver de tout fondement l'argument du risque de confu-
sion, si peut convaincant soit-il en l'espiÿce. Le pÿriodique du PNUD
pourrait par exemple paraitre sous l'en-tSte UNDP and World Develop-
ment (ÿ< Le PNUD et le d6veloppement mondial >>), comme il le fait d6jh
plus ou moins, ÿ ceci priÿs que le sigle <ÿ UNDP >> ne fait pas corps avee le
titre proprement dit.

5.  S'il devait n6anmoins 8tre dÿcidÿ de conserver le titre actuel,
vous pourriez envisager d'envoyer ÿt la firme repr6sentant la sociÿt6 une
lettre inspir6e du projet ci-dessous.

28 juillet 1988

Messieurs,

Nous rÿpondons il votre lettre du 15 juin concernant la publication
du PNUD World Development. I1 est all6gu6 dans cette lettre que l'utili-
sation par le PNUD pour une de ses publications du titre World Develop-
merit risque de provoquer une confusion avec le mensuel publi6 sous le
mÿme titre par [la sociÿtÿ en cause], qui se trouve, de ce fait, 16sÿe dans
ses droits.

Le PNUD n'accepte pas les all6gations formul6es dans votre lettre
au sujet de la publication en question. II a choisi le tiire World Develop-
ment pour avertir dQment le public du contenu des articles, lesquels ont
pour objet de faire connaRre l'oeuvre qu'il accomplit dans le cadre du
mandat que lui a confi6 l'Assembl6e g6n&ale des Nations Unies pour
promouvoir le d6veloppement mondial. Le fait est que le p6riodique du
PNUD diffÿre du journal publi6 par la soci6tÿ que vous reprÿsentez par
son caraeti;re (il ressortit au joumalisme et au reportage), par la source de
ses articles (la r6daction en est essentieilement assur6e de l'int6rieur), par
sa diffusion (il est distribuÿ gratuitement dans le grand public) et par sa
pr6sentation et la typographic de son titre. Nous ne voyons done aucun
risque de confusion entre les deux publications.

Le PNUD conteste au surplus que puisse 8tre revendiqu6e pour le
titre World Development la protection accord6e aux marques. Dans ce
titre, les mots World Development ne font que dÿcrire le contenu du p6-
riodique et, dÿs lors qu'il n'est pas ÿtabli qu'ils ont acquis une significa-
tion suppl6mentaire ÿvoquant immanquablement un ÿditeur dÿterminÿ,
la protection accordÿe aux marques d6pos6es ne joue pas en droit am6ri-
cain. Le PNUD n'accepte pas non plus la thiÿse scion laquelle il ne sau-
rait continuer d'intituler son pÿriodique World Development sans provo-
quer une confusion entre les deux publications et 16ser les droits de la
soci6t6.
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MIÿMOIRE JURIDIQUE CONCERNANT UNE PLAINTE POUR AT-
TEINTE AU DROIT DES MARQUES FORMULIÿE A PROPOS
DU PIÿRIODIQUE DU PNUD WORLD DEVELOPMENT

1. -- INTRODUCTION

Le present mÿmoire conceme la publication par le PNUD sous le
titre World Development d'une revue d'information. Le PNUD a publiÿ
deux numÿros de cette revue, l'un en mars et l'autre en mai 1998, afin de
renseigner le public sur les projets qu'il execute dans le monde entier. Le
15 juin 1988, le PNUD a reÿu des reprÿsentants d'une sociÿtÿ d'ÿdition
anglaise (la societY) une lettre protestant contre le choix du titre de la
revue. La sociÿtÿ affirme qu'elle fait parMtre depuis 1976 un mensuel in-
titul6 World Development, qui est consacrÿ A l'ÿtude et ÿ la promotion du
dÿveloppement parmi les nations. Elle pretend que le titre en question est
une marque et que son utilisation par le PNUD enfreint le droit des mar-
ques.

II. -- PORTIerE DU PRIÿSENT MIÿMOIRE

Le pr6sent m6moire s'en tient ÿ une analyse des dispositions de fond
du droit des marques des Etats-Unis.

Deux dispositions de la Loi sur les marques des Etats-Unis (Loi
Lanham) protÿgent les titres, ÿ savoir les sections 1114 et 1125 du titre 15
du code des Etats-Unis26. La section 1114 protege les marques enregis-
tr6es alors que la section 1125 s'applique A la fois aux marques enregis-
tr6es et fi celles qui ne le sont pas. Mais les r6gles de fond ne sont pas plus
favorables aux marques enregistrÿes, l'em'egistrement ne conf6rant que
des avantages proc6duraux2L De ce fait, le r6gime de la preuve est essen-
tiellement le mSme, que l'atteinte aux droits des marques relive de l'une
ou de l'autre section. L'analyse ci-aprÿs ÿvalue donc les chances de suc-
cÿs d'une action intentÿe sur ia base de la section 1114 puis, en suivant le
mSme raisonnement, les chances de succÿs d'une action intent6e sur la
base de la section 1125. Le m6moire aboutit fi la conclusion que la soci6t6
aurait difficilement gain de cause dans l'un et l'autre cas et que le PNUD
peut vraisemblablement continuer ÿ publier le p6riodique World Deve-
lopment sans craindre de retomb6es juridiques.

III. -- ANALYSE DU CAS D'ESPIÿCE SOUS L'ANGLE DE LA SECTION 1114
DU TITRE 15 DU CODE DES ETATS-UNIS

La section 1114 protege les marques qui sont enregistrÿes confor-
mÿment aux prescriptions de la Loi Lanham. Comme la sociÿtÿ ne dÿ-
clare pas avoir fait enregistrer le titre World Development et ne se rÿ-
clame de la protection prÿvue par la section 1114, il y a tout lieu de croire
que le titre en question n'a pas ÿtÿ enregistrÿ. Mais comme il n'existe au-
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cune certitude ÿ cet 6gard, I'analyse ci-aprÿs admet en premiere hypo-
thiÿse que la soci6t6 a effectivement enregistr6 le titre28.

Marques

Par marque, on entend tout moyen adoptÿ et utilisÿ pour identifier
l'origine d'un objet et qui permet de le diffÿrencier de ceux que produit la
concurrence. I1 peut s'agir d'un simple mot (nom distinctif par exemple)
ou groupe de mots (slogan ou ritoumelle publicitaire par exemple), d'une
representation graphique ou autre symbole ou de quelque autre signe
(dessin d'un r6cipient) ou d'une combinaison de ces 61ÿments29. Le titre
Worm Development pr6sente des caract6ristiques qui permettent de
l'identifier ÿt une marque ainsi d6finie.

Opposabilitd aux tiers de l'enregistrement

Pour avoir gain de cause dans un procÿs contre le PNUD, la soci6t6
doit d'abord 6tablir qu'elle est effectivement titulaire de droits sur une
marque3O. L'enregistrement du titre, mSme dfiment effectuÿ, n'est pas
pour autant automatiquement opposable aux tiers; il ne cr6e qu'une pr6-
somption d'existence d'une marque3ÿ. Un enregistrement qui ne rentre
pas dans certaines categories ou ne satisfait pas ÿ certaines conditions n6-
cessaires n'est pas opposable aux tiers et, m0me effectu6, n'ouvre pas
droit h la protection prÿvue par le droit des marques32.

Protection accordde aux titres par le droit des marques

Les termes constitutifs d'un titre peuvent 8tre : 1) g6n6riques;
2) descriptifs; 3) suggestifs; ou 4) arbitraires ou n6s de l'imagination33.
Un terme g6n6rique est un terme couramment utilis6 pour d6signer ou d6-
crire un type de choses et n'est pas prot6g6 par le droit des marques. Un
terme descriptifdonne une id6e imm6diate des 616ments constitutifs, pro-
pri6t6s ou caract6ristiques d'une chose et n'est prot6g6 par le droit des
marques que s'il a acquis une signification suppl6mentaire dans l'esprit
du public. Un terme suggestif se situe ÿ mi-chemin entre un terme des-
criptif et un terme arbitraire ou n6 de l'imagination. II est prot6g6 par le
droit des marques sans qu'il soit n6cessaire d'6tablir qu'il a acquis une si-
gnification suppl6mentaire. C'est aux termes arbitraires ou n6s de l'ima-
gination, n'ayant aucun rapport avec la nature du produit qu'il reprÿsente,
que le droit des marques assure le plus haut degr6 de protection.

Le titre World Development entre dans la deuxiiÿme cat6gorie parce
qu'il ne donne aux lecteurs qu'une information textuelle sur le contenu de
la publication. Son pouvoir suggestif ne va pas au-delÿ de celui qu'ont,
dans le langage courant, les termes dont il se compose. Comme il s'agit
d'un titre descriptif, la soci6tÿ doit, pour ÿtablir qu'il constitue une
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marque opposable aux tiers, dÿmontrerqu'il a acquis une signification
supplÿmentaire.

Pour faire la preuve que le titre World Development a acquis une si-
gnification supplÿmentaire, la sociÿtÿ doit ÿtablir que la clientele 6ven-
tuelle l'associe au produit lui-mÿme ou h la source dont il provient34.
Comme l'existence d'une signification suppl6mentaire est une question
de fait, il n'y a pas de crit&e abstrait, qualitatif ou quantitatif, permettant
de d6terminer le seuil ÿt partir duquel l'association est suffisante. Dans
l'affaire American Association toutefois, ie tribunal a jugÿ que les fac-
teurs suivants 6talent pertinents en la matiÿre : a) duroc et continuitÿ
d'utilisation de la marque; b) ampleur de l'effort de publicitÿ et de pro-
motion et montant des dÿpenses correspondantes consenties; c) volume
des ventes du produit du plaignant ou nombre de personnes ayant eu ce
produit sous les yeux; et d) caractÿristiques de la clientele du plaignant et
de celle du d6fendeur35. I1 est impossible de dÿterminer si le titre du pÿrio-
dique de la sociÿtÿ a acquis une signification supplÿmentaire sans plus
d'informations. D'une maniÿre gÿnÿrale toutefois, faire la preuve que le
titre d'un pÿriodique a acquis une signification suppl6mentaire suscite
des difficult6s spÿciales. Dans bien des cas, un titre descriptif ne peut ac-
qu6rir une signification supplÿmentaire h cause de l'utilisation rÿpÿtÿe de
titres voisins par des maisons d'ÿdition concurrentes36. Sans doute, en
fait, le public aurait-il davantage tendance it associer un p6riodique inti-
tui6 World Development avec les Nations Unies qu'avec une sociÿt6 sa-
vante.

Atteinte au droit des marques

En admettant que la soci6t6 s0it fond6e h pr6tendre que le titre Worm
Development a acquis une signification suppl6mentaire et qu'elle est dfi-
ment prot6g6e par le droit des marques, il faut encore, pour que l'on soit
en pr6sence d'une atteinte ÿt ce droit, que les mots ou signes utilisÿs par le
PNUD s'identifient ou ressemblent tellement h ceux de la soci6t6 qu'il
risque d'y avoir confusion37. La protection contre les confusions n'est pas
destin6e h conf6rer des droits exclusifs quant ÿt l'utilisation des mots; elle
vise h emp6cher que la clientele honn6tement acquise d'un entrepreneur
ne soit subtilis6e par un concurrent par le biais d'une manoeuvre destin6e

faire acheter au consommateur un autre produit. ÿ Le titulaire d'une
marque n'a le droit d'en interdire l'utilisation que dans la mesure n6ces-
saire pour protÿger ses intÿrÿts honnÿtement acquis contre les tentatives
de tierces personnes pour faire passer aux yeux des acheteurs leur produit
comme ÿtant le sien. I1 n'est pas en droit d'interdire l'utilisation de tel(s)
ou tel(s) mots. I1 n'est pas titulaire d'un copyright38. >> I1 suit de lh que,
comme le PNUD ne vend pas son produit et ne risque pas de faire perdre
sa client+le h la societY, celle-ci n'est pas fondÿe h prÿtendre que le PNUD
porte atteinte h sa marque.
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Probabilitd de confusion

Dans le cadre de la common law, le critÿre pertinent a parfois 6t6 d6-
fini par r6f6rence au risque d'erreur que ferait courir au consommateur la
similitude d'une marque avec un autre39. C'est peut-ÿtre sur cette base
que la soci6t6 affirme dans sa lettre que l'utilisation de son tit-re par le
PNUD pourrait amener <ÿ les lecteurs ÿt confondre les deux publications
ou ÿ penser ÿ tort qu'elles sont publi6es par la mSme maison d'6dition ou
sous ies mÿmes auspices >>. Nous avons vainement interrog6 la jurispru-
dence sur ce point. Sans doute, dans une affaire o4 il s'agissait non de
faire cesser une atteinte au droit des marques mais d'empScher (sur la
base de la section 83 du titre 15 du code des Etats-Unis) l'enregistrement
d'un << produit baptis6 du mÿme nom >>, la Circuit Court a-t-elle jug6 que,
les mots ÿtant identiques, exiger la preuve de la probabilit6 de confusion
6tait << d6pourvu de pertinence >>40. Mais des arguments factuels de poids
militent contre cette affirmation. La question de la confusion 6ventuelle
entre deux titres, mSme compos6s des mSmes mots, ne peut pas ÿtre
tranch6e sur la seule base des mots. I1 faut v6rifier comment la marque (le
titre) se pr6sente4 k Un examen attentif des titres en cause r6vÿle des ÿliff6-
rences. Le titre du PNUD fait apparaRre l'emblÿme des Nations 'Unies
dans le <ÿ o >> de << World >ÿ, tandis que celui de la sociÿtÿ s'accompagne
d'un autre signe distinctif. Ces diff6rences peuvent 8tre suffisantes pour
que << l'identitÿ >ÿ soit impossible h plaider.

Pour se prononcer sur la probabilitÿ de confusion, le Tribunal se
base sur l'impression g6n6rale de l'acheteur ordinaire, soumis aux condi-
tions normales du march6 qui pr6sident ÿ l'achat de la cat6gorie d'objets
considÿrÿe4ÿ. Pour d6terminer si les mots ou signes sont susceptibles de
provoquer une confusion, deux mÿthodes ont 6t6 utilisÿes : l'une consisÿe

diffÿrencier et ÿt mettre en parallÿle les marques elles-mSmes, et l'autre
it invoquer, avec preuve h l'appui, des cas concrets o4 il y a eu confusion
lors de l'achat des articles43.

Mdthode consistant ?t comparer les marques
et ?t les mettre en parallÿle

Dans l'affaire Scott, le Tribunal a jugÿ qu'il fallait faire intervenir
les critÿres suivants dans ranalyse comparÿe des marques pour se pro-
noncer sur la probabilit6 de confusion : a) spÿcificitÿ de la dÿsignation
adopt6e par le demandeur; b) degr6 de similarit6 entre la marque du de-
mandeur et celle du d6fendeur; c) caract6ristiques relatives du produit en
cause; d) mode de diffusion des produits sur le marchÿ; e) degr6 de
vigilance du consommateur; etj') rythme d'achat. L'analyse est princi-
palement axle sur le point de savoir si une confusion quant ÿ l'origine ou
au promoteur des articles risque de se produire dans resprit des consom-
mateurs4ÿ.
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1)  Spÿcificitd de la dÿsignation

C'est une r+gle de la common law que les marques qui sont simple-
ment suggestives ou descriptives ont un statut << alÿatoire ÿ> qui ne pro-
t+ge leurs titulaires que dans le domaine 6troit et restreint auquel elles se
rapportent45. Comme il a 6t6 indiqu6 plus haut, la marque de la soci6t6 est
descriptive et n'a donc droit qu'h une protection ÿ al6atoire )> 46. On peut
donc dire que la protection que peut 6ventuellement revendiquer la so-
ci6t6 au titre du droit des marques est n6cessairement rÿduite.

2)  Degrd de similaritd entre les marques

Comme l'a soulignÿ le tribunal dans l'affaire McGraw-HillPub. Co.
c. American Aviation Association, 117 F.2d 293,295 (1940), les diff6ren-
ces entre les titres peuvent 8tre 6tablies sur la base de la taille et de la
forme des lettres utilis6es. Dans l'affaire McGraw, le tribunal a jug6
que la probabilit6 de confusion 6tait inexistante parce que le titre enregis-
trÿ ne comportait que des lettres majuscules alors que le titre rival n'avait
de majuscule que la lettre initiale. I1 a en outre constatÿ que la premiere
lettre du titre enregistrÿ se terminait en pointe, caractÿristique que ne
comportait pas l'autre titre. Une comparaison entre les titres qui figurent
sur les deux p&iodiques fait apparMtre un degrÿ de disparit6 sup6rieur
celui qui a 6tÿ jugÿ suffisant par le tribunal dans l'affaire McGraw. Le
titre de la soci6t6 utilise des caractÿres plus grands pour le mot Worldque
pour le mot Development. Dans le titre du PNUD, chacun des mots oc-
cupe toute la ligne, alors que, dans celui de la soci6tÿ, le mot World est
centr6 au-dessus du mot Development. Le titre du PNUD apparait dans un
cadre jaune distinctifalors que celui de la soci6tÿ est simplement imprim6
sur la couverture blanche de la publication. Permet ÿgalement de distin-
guer les deux pÿriodiques lorsqu'on en compare la pr6sentation le fait que
l'origine enest, dans les deux cas, indiqu6e sur la page de couverture.

3)  Caractdristiques relatives des produits

Les tribunaux examinent les caract6ristiques relatives des produits
pour d6terminer s'ils sont utilis6s par des clienteles diff6rentes ÿt des fins
diff6rentes47. En l'occurrence, les deux p6riodiques, mis ÿ part le fait
qu'ils portent sur le mSme sujet, le dÿveloppement mondiai, n'ont pas
grand-chose en commun. Le p6riodique World Development publi6 par la
soci6t6 est une revue scientifique hautement spÿcialisÿe, imprim6e en pc-
tits caractÿres et contenant des articles d'un niveau intellectuel 61ev6. A
l'inverse, le p6riodique World Development est un magazine de vulgari-
sation concernant les projets du PNUD. I1 contient beaucoup de photos
grand format, a une pr6sentation plus a6r6e et son but n'est pas de rensei-
gner un public averti sur les aspects techniques du d6veloppement, mais
de permettre << aux responsables, aux enseignants, aux groupements civi-
ques, aux organisations non gouvernementales et aux mÿdias de mieux
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comprendre ce que le PNUD fait, comment il fonctionne et pourquoi le
monde ne serait pas tout a fait le mÿme s'il n'existait pas >>4s. Ne se res-
semblant ni par les preoccupations auxquelles elles rÿpondent, ni par leur
niveau intellectuel, ni par leur pr6sentation, les deux publications ont des
<< clients >> trÿs dissemblables. Qu'une confusion puisse se produire dans
l'esprit de l'acheteur est peu vraisemblable car un simple coup d'oeil sur
le contenu, la presentation ou les titres suffirait ÿ r6vÿler la difference.

4)  Mode de diffusion des produits sur le marchd

C'est sans doute principalement par la voie de l'abonnement payant
que la sociÿtÿ diffuse son pÿriodique sur le marchÿ. Le PNUD en re-
vanche ne vend pas son pÿriodique et n'a done pas de systÿme d'abon-
nement payant. Mÿme si le pÿriodique de la sociÿtÿ est ÿcoulÿ pour une
part appreciable par l'entremise de librairies et points de vente analogues,
le fait que celui du PNUD est gratuit rend toute confusion improbable.
Les seuls circuits de distribution que les deux publications pourraient se
partager sont les librairies oil l'une et l'autre sont disponibles. Mais, dans
ce cas de figure, il n'y a pas d'acheteurs qui risquent d'etre induits en
erreur.

Au surplus, les filiÿres de distribution utilis6es par le PNUD sont
tout ÿ fait particulii,ÿres. Le PNUD diffuse le pÿriodique Worm Develop-
ment par l'entremise de ses bureaux d'information dans les pays oia il est
pr6sent. I1 envoie 6galement ses pÿriodiques aux institutions, organisa-
tions, etc., qui s'int6ressent il son ceuvre et demandent du mat6riel d'in-
formation. I1 est triÿs peu probable que le p6riodique en cause emprunte
les circuits commerciaux traditionnels d'une publication destin6e h la
vente. L'improbabilit6 des chevauchements entre les circuits de diffusion
rend tout aussi improbable la confusion au niveau du consommateur que
le droit des marques cherche h pr6venir.

5)  Degrd de vigilance du consommateur

Dans l'affaire Scott, le tribunal a fait une distinction entre acheteurs
avertis et acheteurs ordinaires en dÿclarant que les acheteurs avertis sont
moins expos6s au risque de confusion et plus h mSme de voir la diff6rence
entre des articles comparables49. Le pÿriodique de la soci6t6 est, comme
on l'a signalÿ plus haut, une revue hautement scientifique, destin6e, par
cons6quent, ÿt un public averti. Ses lecteurs sont done capables de se ren-
dre compte des diff6rences entre les deux p6riodiques et, partant, expos6s

un risque minimal de confusion. Les acheteurs du p6riodique de la so-
ci6t6 font au surplus un choix d61ib6r6 lors de la transaction; celle-ci est le
r6sultat d'une dgcision mfirement rÿfl6chie. La situation n'est donc pas la
mSme que dans l'affaire Playboy Enterprises, Inc. c. Chuckleberry Pub.,
Inc. 687 F.2d 563,566 (1982) dans laquelle le tribunal a conclu h l'exis-
tence d'une probabilit6 de confusion parce que << la d6cision d'acheter
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est emportÿe par une rÿaction typiquement impulsive >>.Dans l'affaire
McGraw, le tribunal a en outre conclu qu'une clientele composÿe d'abon-
nÿs postaux n'est pas trÿs exposÿe au risque de confusionS0. C'est vrai-
semblablement ce type de clientele qui achÿte le p6riodique de la societY.

6)  Rythme d'achat

Un autre facteur qui permet de diff6rencier les deux publications et
r6duit le risque de confusion est leur rythme de parution : le p6riodique de
la soci6t6 est un mensuel alors que celui du PNUD est publi6 tousles deux
mois.

Rdsumd

Si l'on prend conjointement tousles 616ments qui interviennent dans
une comparaison entre les marques, on constate qu'il n'y a pas suffisam-
ment de ressemblance entre le p6riodique du PNUD et celui de la soci6t6
pour 6tayer une all6gation de confusion propre h justifier la reconnais-
sance d'une atteinte au droit des marques.

Mdthode consistant gt invoquer des cas concrets
oiÿ il y a eu confusion

La deuxiÿme mÿthode que pourrait utiliser la soci6t6 pour prouver
l'existence d'une probabilit6 de confusion consiste h invoquer, avec
preuves h l'appui, des cas concrets oil il y a eu confusion lors de l'achat
des articlessl. La soci6t6 ne fait pas 6tat de cas de ce genre dans sa com-
munication et, vu les diff6rences signalÿes plus haut entre les deux p6rio-
diques, il n'y en a probablement aucun. Mais yen aurait-il un que le
risque de confusion ne serait pas pour autant n6cessairement 6tabli. Darts
l'affaire McGraw, la preuve a ÿtÿ apportÿe qu'il s'ÿtait produit entre les
deux soci6t6s en cause des confusions de personnes et des erreurs d'ache-
minement de la correspondance. Le tribunal a dÿclar6 que ces deux types
d'erreurs se produisent souvent mSme dans le cas de maisons anciennes
et bien 6tablies et qu'<< un 6diteur, ffit-il titulaire d'une marque enre-
gistrÿe, n'est pas protÿg6 contre tout l'6ventail des faiblesses de la pensÿe
et de la mÿmoire humaines... La probabilit6 d'une confusion ne se d6-
montre pas en faisant ÿtat d'une erreur d'identification commise un jour,
quelque part, par quelqu'unÿ2. ÿ Eu ÿgard ÿt cette analyse, la sociÿtÿ ne
sera vraisemblablement pas en mesure de presenter des preuves suffisan-
tes pour amener un tribunal ÿt conclure h la probabilit6 de confusion entre
les deux publications en cause.

L 'intention du PNUD

Bien que l'intention ne soit pas requise pour qu'il y ait atteinte au
droit des marques, l'attribution d61ib6r6e h des articles d'une source qui

360



n'est pas la leur << infÿre la probabilit6 de confusion ÿ)sD. Le PNUD ne
cherche pas ÿ faire croire au public que sa marque repr6sente la publica-
tion de la soci6tÿ. Son prestige est suffisamment grand pour qu'il n'ait pas
besoin de s'approprier la clienti,qe d'autrui. Ensuite, comme il distribue
son pÿriodique gratuitement et sans intention d'en tirer un profit, on
ne peut pas consid6rer qu'il << pirate la clientele du plaignant et moins
encore qu'il cherche ÿ faire passer ses produits pour ceux de la so-
ci6t6 )ÿ54.

Si le PNUD utilise le titre Worm Development, c'est parce qu'il
offre un moyen descriptif de renseigner le public sur i'ceuvre accomplie
par l'institution et le contenu de la revue. Comme l'a dit le tribunal dans
l'affaire McGraw : ÿ Qu'un magazine puisse se d6crire par le sujet dont il
traite est trop 6vident pour 8tre mis en doute.55 ÿ En utilisant le titre en
cause, le PNUD ne cherche pas ÿ empi6ter sur le march6 de ia soci6tÿ,
porter atteinte ÿ sa marque, ÿ semer la confusion dans l'esprit des com-
mere;ants ou du public ou ÿ accaparer la clienti,qe habituelle de la marque
de la soci6t6 et il ne risque donc pas de crier une inf6rence d'atteinte au
droit des marques dans l'esprit du tribunal que pourrait saisir la soci6t656.

Le fait pour un d6fendeur de continuer ÿ utiliser la marque en pas-
sam outre A une protestation a, dans certains cas, ÿt6 interpr6t6 comme un
indice de mauvaise f0i57. II n'en r6sulte pas que la lettre envoy6e par la so-
ci6t6 au PNUD emporte nÿcessairement obligation pour celui-ci de cesser
d'utiliser le titre litigieux pour faire la preuve de son bon vouloir. La mau-
vaise foi ne peut 8tre inf6rÿe lorsque le dÿfendeur croit, sur la base des
avis qui lui ont 6t6 fournis, qu'il n'y a pas atteinte au droit des marques et
d6fend ses droits58.

Conclusion

L'utilisation par le PNUD du titre World Development ne porte pas,
it notre avis, atteinte aux droits dont jouit la soci6t6 en vertu de la sec-
tion 1114 du titre 15 des Etats-Unis, mÿme en admettant que le titre de la
soci6t6 soit une marque enregistrÿe opposable aux tiers.

IV. -- ATTErNTE AU DROIT SOUS L'ANGLE DE LA SECTION 1 125
DU CODE DES ETATS-UNIS

La section 1125 contient une disposition qui interdit les indications
d'origine mensongÿres et les descriptions menson#,res d'articles et de
services, mSme en l'absence de marque enregistr6e au niveau f6d6ral. La
soci6t6 pr6tend que l'utilisation du titre de sa publication par le PNUD
aboutit ÿ une indication d'origine mensongÿre. Pour se pourvoir utile-
ment sur cette base, la soci6tÿ devrait d'abord ÿtablir que de l'utilisation
de son titre est nÿe une marque opposable aux tiers protegee par la loi. Les
prÿsomptions qui joueraient ici sont les mSme$ que dans le cas de la sec-
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tion 1114 et le statut alÿatoire de la marque 6voquÿ plus haut aurait les
mÿmes consequences nÿgatives pour la soci6tÿ que si elle se fondait sur la
section 1125. M6me en admettant que la soci6tÿ soit titulaire d'une
marque opposable aux tiers, le rÿgime de la preuve est le mÿme ici que
dans le contexte de la section 1114, la probabilit6 de confusion devant
tre 6tablie stir en comparant les marques soiten invoquant, avec preuves
l'appui, des cas concrets oti il y a eu confusion lors de l'achat des arti-

cles. Une telle preuve est, comme on l'a indiqu6 it propos de la sec-
tion 1114, trÿs difficile il faire et il y a tout lieu de penser qu'une action in-
tentÿe sur la base de la section 1125 n'aurait pas non plus une issue
positive. En bref, et pour les raisons exposÿes h propos de la section 1114,
l'utilisation par le PNUD du titre World Development ne peut ÿtre consi-
d6r6e, sur la base des dispositions de la section 1125 du titre 15 du code
des Etats-Unis, comme portant atteinte au droit que poss+de la sociÿtÿ sur
son p6riodique.

V. -- GRIEF DE D[ÿVALORISATION DE LA MARQUE

La soci6tÿ pr6tend que le pÿriodique du PNUD dÿpr6cie sa marque.
La common law ouvre un recours en cas de <ÿ dÿvalorisation d'une
marque >> si l'utilisation d'une marque analogue it celle du plaignant re-
tire de sa valeur ÿ cette demiiÿre en la mettant en danger de perdre tout ca-
ract+re distinctif59. Dans le cadre d'un recours pour d6valorisation de la
marque, la preuve n'a pas il ÿtre apport6e qu'il y a confusion ou probabi-
lit6 de confusion. Ce que le plaignant dolt 6tablir c'est le earact+re dis-
tinctif de la marque, lequel peut r6sulter de l'exceptionnelle originalitÿ de
la marque ou d'un effort de publicitÿ consid6rable60.

Comme on l'a indiqu6 plus haut, la marque de la soci6t6, il supposer,
ce qui n'est pas stir, qu'elle ait droit/l la protection de la loi, a un statut
al6atoire et n'a done droit qu'il une protection al6atoire. MSme dans l'af-
faire Scott, le tribunal a refus6 de reconnaltre une originalit6 exeeption-
nelle it la marque Micro Nauts (terme plus imaginatif que le titre World
Development) au motifque le pr6fixe micro est utilis6 par beaucoup d'au-
tres marques du mSme secteur commercial et que le terme ÿ nauts >> n'est
qu'une abr6viation de l'adjectifnautical6L Si la soci6t6 s'engageait dans
cette voie, le mSme type d'argument pourrait lui ÿtre oppos6.

Au surplus, la d6valorisation de l'impact publicitaire d'une marque
pr6suppose une campagne publicitaire de grande envergure62. I! est dou-
teux que l'effort de publieitÿ fait par la soci6t6 atteigne le niveau requis.
La soci6t6 devrait en outre apporter la preuve que l'utilisation par le
PNUD du titre World Development risque de compromettre <ÿ les conno-
tations positives >> que peut avoir une marque de la soci6t6, preuve qui,
6tant donn6 le prestige du PNUD et la dissemblance des p6riodiques
eux-mSmes, serait difficile sinon impossible it faire.
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VI. -- ALLOCATION ÿVENTUELLE DE DOMMAGES-INTIÿRIÿTS
.ÿ LA SUITE D'UNE ACTION POUR ATI'EINTE AU DROIT

Si la soci6t6 a gain de cause darts un procÿs contre le PNUD, les re-
mÿdes seront ceux que pr6voit la section 1117 du titre 15 du code des
Etats-Unis. La majorit6 des recours pour atteinte au droit sont des recours
fond6s sur l'6quit6 et se soldent le plus souvent par une ordonnance de ne
pas faire adress6e A la pattie en faute. Dans une procedure visant ÿ obtenir
une telle ordonnance, le plaignant n'a pas ÿ apporter la preuve d'un pr6ju-
dice actuel; il lui suffit d'ÿtablir la possibilit6 d'un pr6judice63. La section
1117 pr6voit n6anmoins le versement de dommages-int6rSts au titre du
manque ÿ gagner imputable ÿt I'atteinte au droit. En rÿgle g6n6rale, le
plaignant doit 6tablir la non-r6alisation de ventes pour se voir allouer des
dommages-int6rSts. Certains tribunaux ont refils6 d'accorder des dom-
mages-intÿrSts au motif que les parties ne se faisaient pas concurrence64.
Comme la diffusion du p6riodique gratuit du PNUD n'aura vraisembla-
blement entrMn6 aucun manque ÿ gagner pour la soci6t6 et comme il n'y a
pas vraiment << concurrence >>, l'allocation de dommages-int6rSts est im-
probable.

II est arriv6 que des dommages-int6rSts exemplaires soient allou6s
mais une telle d6cision doit 8tre justifi6e par le caractiÿre intentionnel et
dolosif de l'atteinte au droit6s. Le PNUD n'a donc pas grand-chose
craindre h cet 6gard. Enfin, ia Cour suprSme a jug6 dans l'affaire Fleis-
ehrnann Corp. c. Maier Brewing 386 U.S. 714, 721 (1966) qu'aucun
montant West allou6 au titre des honoraires d'avocat dans les procÿs
concemant les atteintes au droit des marques.

VII. -- PRIVILIÿGES ET IMMUNITES

L'Organisation des Nations Unies, PNUD compris, jouit en vertu de
la section 2 de la Convention sur les privileges et immunitÿs des Nations
Unies de l'immunit6 de juridiction, saufdans la mesure oh elle y a expres-
s6ment renoncÿ dans un cas particulier66. La section 29 de la Convention
oblige toutefois l'Organisation ÿ pr6voir des modes de rÿglement appro-
priÿs pour rÿgler, entre autres, les diffÿrends de droit privÿ auxquels
l'Organisation serait partie. Si donc la sociÿtÿ d6pose officiellement une
plainte, l'Organisation devra soit offrir l'arbitrage comme mode de rÿgle-
ment possible soit renoncer h son immunit6 dans ce cas particulier de ma-
nitre hce que le litige puisse 8tre soumis aux tribunaux.

27 juillet 1988
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Questions de personnel

° STATUT    JURIDIQUE    DES    ADMINISTRATEURS
DE PRO JETS RECRUTIÿS SUR LE PLAN NATIONAL

SECTION  18  DE LA  CONVENTION  DE  1946  SUR
LES   PRIVILIÿGES   ET  IMMUNITIES  DES  NATIONS
UNIES -- ACCORD DE BASE TYPE D'ASSISTANCE

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU CONSEILLER PRINCIPAL, SER-
VICE DES ADMINISTRATEURS DE PRO JETS, BUREAU DE
LA POLITIQUE ET DE L'IÿVALUATION DU PROGRAMME

1.  Voici notre rÿponse it votre mÿmorandum du 21 janvier 1988 ok
vous nous demandez notre avis en ce qui conceme l'incidence, sur le sta-
tut juridique des administrateurs de projets recrutÿs sur le plan national,
du projet de rÿvision du chapitre 4500 (Administrateurs de projets) du
Manuel du Programme des Nations Unies pour le d6veloppement et du
Contrat module d'engagement qui y figure.

2.  Le statutjuridique actuel des administrateurs de projets engag6s
sur le plan national est r6gi par les dispositions pertinentes de l'Accord de
base type d'assistance, du Manuel et du Contrat module d'engagement.
Rien dans ces documents tels qu'ils existent actuellement ne permet ou
ne pourrait 8tre interpr6t6 comme permettant de conf6rer aux administra-
teurs en question le statut de fonctionnaire de I'Organisation des Na-
tions Unies ou des organisations qui font partie du systÿme des Na-
tions Unies.

3.  Le statutjuridique des fonctionnaires de l'Organisation est r6gi
par l'Article 105 de la Charte qui leur octroie ÿ les privileges et immuni-
t6s qui leur sont nÿcessaires pour exercer en toute ind6pendance leurs
fonctions en rapport avec rOrganisation >>.

4.  Des dispositions d6taillÿes sur les privileges et immunit6s figu-
rent dans la Convention de 1946 sur les privil6ges et immunit6s des Na-
tions Unies. La section 18 de la Convention accorde notamment aux

fonctionnaires >> de l'Organisation les privil6ges et immunit6s sui-
vants : immunit6 de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur
qualit6 officielle (y compris leurs paroles et 6crits), exon&ation des im-
p6ts nationaux, exemption de toute obligation relative au service natio-
nal, facilit6s de change identiques it celles dont jouissent les fonctionnai-
res d'un rang comparable appartenant aux missions diplomatiques, etc.
L'Assemblÿe gÿnÿrale a officieilement interpret6 le terme ÿ fonctionnai-
res ÿ comme dÿsignant rensemble des membres du personnel des Na-
tions Unies it l'exception de ceux qui sont recrut6s sur place et pay6s ÿt
l'heure67.
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5.  Ces privil/ÿges et immunitÿs sont accordÿs aux fonetionnaires
uniquement dans l'intÿrÿt des Nations Unies et non ÿt leur avantage per-
sonnel. Ce sont des immunitÿs dites fonctionnelles puisque leurs titulai-
res n'en bÿnÿficient qu'aussi longtemps qu'ils s'acquittent de leurs fonc-
tions offieielles. La Convention contient par ailleurs des dispositions
relatives au statut juridique et aux priviliÿges et immunitÿs des experts ae-
complissant des missions pour l'Organisation (dits ÿ experts en mis-
sion ÿ).

6.  L'article IX, intitulÿ << Priviliÿges et immunitÿs }}, de l'Accord
de base type d'assistance fait obligation au gouvernement intÿress6 d'ap-
pliquer les dispositions de la Convention de 1946 << ÿt I'ONU et h ses or-
ganes.., faisant fonction d'organisation chargÿe de l'exÿcution.., et ÿ leurs
fonctionnaires ÿ, ÿ l'exclusion, exception expressÿment prÿvue par le pa-
ragraphe 4, a, du mÿme article, des personnes employees sur le plan local.
Les privileges et immunitÿs ÿnoncÿs dans la Convention de 1946 doivent
done ÿtre accordÿs h toutes les personnes qui foumissent des services
pour le compte du PNUD ÿ autres que les ressortissants du gouvemement
employ6s sur le plan local ÿ. I1 apparaÿt que l'expression ÿ ressortissants
du gouvemement employÿs sur le plan local ÿ englobe les administra-
teurs de projets recmtÿs sur le plan national.

7.  Scion le Manuel, ces administrateurs n'ont pas le statut de fonc-
tionnaire de l'Organisation. Ils ne sont done pas rÿgis par les rÿglements
du personnel respectifs des diverses organisations appartenant au sys-
tÿme des Nations Unies. Eu 6gard aux dispositions de l'Accord de base
type d'assistance et du Manuel cities plus haut, le Contrat modiÿle d'em-
ploi dispose que l'administrateur n'est en aucune maniÿre assimilÿ hun
agent d'exÿcution et qu'il est soustrait ÿ l'applieation tant du Statut et du
Rÿglement du personnel de l'agent d'exÿeution que de la Convention sur
les privileges et immunitÿs des Nations Unies.

8.  Des nÿgociations menses avec les divers pays sur l'Accord de
base type d'assistance, il ressort que les gouvemements sont trÿs rÿti-
cents, voire se refusent explicitement, h accorder des privileges et immu-
nitÿs ÿ leurs ressortissants recrutÿs sur le plan local aux fins de l'exÿcu-
tion des projets du PNUD. D'aprÿs nos dossiers, il n' existe aucun accord
de base type d'assistance qui accorde des immunitÿs, facilitÿs ou privile-
ges aux ressortissants de l'lÿtat cocontractant qui sont recrutÿs sur le plan
local.

9.  Le rapport de 1987 du Comit6 consultatif pour les questions de
fond (dont vous avez bien voulu nous communiquer la section VI) in-
dique clairement que les gouvemements ont souvent refus6 de recon-
naÿtre mÿme une immunitÿ fonctionnelle limit6e aux administrateurs de
projets recmt6s sur le plan local par le biais de l'inclusion d'une clause
cet effet dans le descriptif de projet. Pour n6gocier l'inclusion dans les
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descriptifs de projet d'une disposition sur l'immunit6 fonctionnelle des
administrateurs en question, il faudrait vraisemblablement apporter des
modifications de fond il l'Accord de base type d'assistance, avec toutes
les consequences que comporterait une telle dÿmarche.

10.  Ace stade donc, nous ne croyons pas souhaitable de considÿ-
rer les administrateurs de projets recrutÿs sur le plan local comme une ca-
tÿgorie nouvelle de fonctionnaires. Rien ne s'opposerait toutefois ÿt
ce qu'en cas de besoin le bÿnÿfice des immunitÿs fonctionnelles soit
tendu, dans des cas particuliers, sur une base ad hoc, ÿt tels ou tels des ad-

ministrateurs en question. Cette possibilitÿ n'est pas compliÿtement ex-
clue par l'Accord de base type d'assistance. Certes, le paragraphe 4, a, de
l'article IX de l'Accord exempte le gouvemement de l'obligation d'ac-
corder les privil6ges et immunitÿs visÿs dans ledit article il ses ressortis-
sants employÿs sur le plan local. Mais cette disposition s'applique << il
moins que les Parties n'en dÿcident autrement dans les descriptifs de pro-
jets particuliers ÿ.

11.  Quant it l'Accord de service utilis6 par I'OIT, nous vous signa-
Ions qu'il n'est pas enti&ement logique et appelle selon nous des 6clair-
cissements sur plusieurs points. Par exemple, le paragraphe 4 dispose que
le Statut du personnel de I'OIT ne s'applique pas au signataire, mais le
paragraphe 12 prÿvoit la possibilit6 d'appliquer les dispositions de l'an-
nexe II du Statut au signataire comme s'il 6tait un fonctionnaire titulaire
d'un contrat de durÿe d6terminÿe. Nous croyons en outre que le contenu
juridique de formules telles que <ÿ pr6avis raisonnable }} (par. 15 et 18),
<< faute grave }} (par. 17) et ÿ< une faveur }} (par. 20) devrait 8tre pr6cisÿ.

12.  Telles sont les vues pr61iminaires que nous souhaitons expri-
mer sur la question en attendant que nous soient soumises des proposi-
tions prgcises en la mati6re.

11 fÿvrier 1988
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Privileges et immunitÿs

° STATUT, AU REGARD D'UNE TAXE DE CHANGE,
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES
AUTRES  INSTITUTIONS  DES  NATIONS  UNIES  --
SECTIONS  5,  b,  7, a,  ET  18, e,  DE LA CONVENTION
SUR LES PRIVILIÿGES ET IMMUNITIES DES NATIONS
UNIES  --  ARTICLE  34  DE  LA  CONVENTION  DE
VIENNE  DE  1961  SUR  LES  RELATIONS  DIPLOMA-
TIQUES

NOTE VERBALE ADRESSIÿE AU REPRIÿSENTANT
PERMANENT D'UN 13TAT MEMBRE

Le Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies pr6-
sente ses compliments au Repr6sentant permanent de (nom d'un Etat) et a
l'honneur de se r6f6rer h la question de l'assujettissement, depuis mai
1967, de l'Organisation des Nations Unies (y compris le Programme des
Nations Unies pour le d6veloppement) et des autres institutions des Na-
tions Unies operant sur le territoire dudit Etat au paiement d'une taxe de
change.

Sont en cause, selon les informations communiqu6es au Conseiller
iuridique, les comptes officiels de I'ONU, du PNUD et d'autres institu-
tions des Nations Unies ainsi que les comptes de projets et les comptes
personnels de fonctionnaires.

De l'avis du Conseiller juridique, le statut, au regard de l'imp6t et de
la convertibilit6 des monnaies, de I'ONU, du PNUD et des autres institu-
tions des Nations Unies operant sur le territoire de (nom de l'Etat en
cause) ne semble pas avoir ÿtÿ pleinement compris et doit ÿtre prÿcisÿ
sans dalai.

Comme le Reprÿsentant permanent le sait, l'Accord du 29 avril
1977 entre le PNUD et (nom de l'Etat intÿressÿ) traite des privileges et
immunitÿs dans son article IX, lequel dispose notamment que le gouver-
nement << appliquera it l'Organisation des Nations Unies et il ses organes,
y compris le PNUD  ....  ainsi qu'il leurs biens, fonds et avoirs et it leurs
fonctionnaires.., les dispositions de la Convention sur les priviliÿges et
immunitÿs des Nations Unies >>.

La Convention sur les privileges et immunitÿs des Nations Unies sti-
pule dans sa section 7, a, que l'Organisation des Nations Unies et ses
avoirs sont exonÿrÿs de tout imp6t direct et, dans sa section 18, que les
fonctionnaires de I'ONU sont exon6rÿs de tout impSt sur les traitements
et ÿmoluments versÿs par l'Organisation.
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La Convention dispose en outre, dans sa section 5, b, que l'Organi-
sation ÿ peut transf6rer librement ses fonds, son or ou ses devises d'un
pays dans un autre ou fi l'int6rieur d'un pays et convertir toutes devises
d6tenues par elle en toute autre monnaie >>. Elle pr6voit il sa section 18, e
que ies fonctionnaires de l'Organisation jouissent ÿ en ce qui concerne
les facilit6s de change, des mÿmes privileges que les fonctionnaires d'un
rang comparable appartenant aux missions diplomatiques accrÿdit6es au-
pros du gouvernement int6ress6 >>. II y a lieu de noter it cet 6gard que la
Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques6S fi la-
quelle l'lÿtat en cause est pattie dispose dans son article 34 que l'agent di-
plomatique est exempt dans l'Etat d'envoi ÿ de tous imp6ts et taxes, per-
sonnels ou rÿels, nationaux, rÿgionaux ou communaux >>.

Le Conseiller juridique considÿre que la taxe de change de 30 %, si
elle devait s'appliquer il l'Organisation des Nations Unies, au PNUD et
aux autres institutions des Nations Unies et il leur personnel, constituerait
un imp6t direct au sens de la section 7, a, de la Convention sur les privile-
ges et immunit6s des Nations Unies. Elle irait en outre il l'encontre du but
des dispositions de la section 18, e de cette mSme convention lues con-
jointement avec l'article 34 de la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques.

Le Conseiller juridique veut croire que la taxe de change sera ap-
pliqu6e par les autorit6s comp6tentes (de l'Etat en cause) dans des condi-
tions qui en assurent la compatibilit6 avec les obligations internationales
mentionn6es plus haut.

9 f6vrier 1988

. DIÿCLARATION FAITE PAR LE CONSEILLER JURIDI-
QUE A LA 136e SIÿANCE DU COMITIÿ DES RELATIONS
AVEC LE PAYS H()TE LE 28 NOVEMBRE 1988 AU
SUJET DE LA DIÿCISION PRISE PAR LE SECRIÿTAIRE
D'IÿTAT DES IÿTATS-UNIS D'AMIÿRIQUE EN CE QUI
CONCERNE LA DEMANDE DE VISA DE M. YASSER
ARAFAT*

1.  Au cours de la sÿance qui s'est tenue ce matin, un certain
nombre de reprÿsentants se sont rÿfÿrÿs aux communiques publiÿs par le

* lnitialement publiÿe comme document de la Sixiÿme Commission de l'Assemblÿe
gÿnÿrale conformÿment h une dÿcision prise par la Commission fi sa 51e sÿance, le 29 no-
vembre 1988.
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Secrÿtaire gÿnÿral et par le President de l'Assemblÿe g6nÿrale au sujet du
rejet de la demande de visa de M. Yasser Ararat. Je n'avais donc pas
l'intention de faire une dÿclaration au cours de la sÿance mais, compte
tenu des dÿclarations d'un certain nombre de reprÿsentants, dont celui du
pays h6te, je souhaite formuler les observations suivantes.

2.  Je veux tout d'abord confirmer que, comme l'Observateur per-
manent de l'Organisation de liberation de la Palestine (OLP) l'a dÿclarÿ
ce matin, une demande de visa pour M. Yasser Ararat, president du Co-
mitÿ exÿcutif de I'OLP, a ÿt6 prÿsentÿe au Secrÿtaire gÿnÿral le 8 no-
vembre 1988 dans l'aprÿs-midi. La demande de visa dÿclarait expressÿ-
ment que la visite de M. Ararat avait pour but de lui perrnettre de
participer aux travaux de la quarante-troisiÿme session de l'Assemblÿe
gÿnÿrale. J'ai transmis cette note il la mission des Etats-Unis d'Am&ique
le 9 novembre; ÿtant donnÿ que ia demande de visa concernait le Presi-
dent du Comitÿ ex6cutif de I'OLP, j'ai remis ia note personneUement il
Monsieur l'ambassadeur Herbert S. Okun de la mission des Etats-Unis
d'Amÿrique. En transmettant cette demande le 9 novembre, j'ai appelÿ
l'attention de M. Okun sur le fait que la note ÿtait rÿdigÿe exactement
de la mÿme faÿon que les demandes normales de visa ÿmanant de I'OLP,
que M. Ararat ÿtait d6signÿ dans cette note comme President du Comitÿ
exÿcutif de I'OLP et que sa visite avait pour objet de lui permettre de
participer aux travaux de la quarante-troisiÿme session de l'Assemblÿe
gÿnÿrale; la demande en question relevait donc it mon avis des sections
11, 12 et 13 de l'Accord de Siÿge. Comme vous le savez, ies sections 11,
12 et 13 de l'Accord de Siÿge prÿvoient, entre autres dispositions, qu'au-
cun obstacle ne sera mis iL l'accÿs au district administratif des per-
sonnes invitÿes par l'Organisation des Nations Unies, que cette disposi-
tion s'applique quel que soit l'ÿtat des relations bilatÿrales du pays h6te
et que les visas nÿcessaires ÿ seront accordÿs.., aussi rapidement que
possible >>.

3.  Je note, d'aprÿs le Mÿmoire du Dÿpartement d'Etat datÿ du
27 novembre 1988, concemant la dÿcision prise par le Secrÿtaire d'Etat
au sujet de la demande de visa de M. Arafat, que les Etats-Unis reconnais-
sent qu'ils sont tenus d'accorder certains droits, en ce qui concerne
l'entr6e, le transit et la rÿsidence aux personnes invitÿes/ÿ se rendre dans
le district administratif de l'Organisation des Nations Unies ÿ New York.
Le Mÿmoire du Dÿpartement d'Etat precise ensuite que le Congrÿs des
Etats-Unis avait mis pour condition/ÿ la conclusion par les Etats-Unis de
l'Accord de Siÿge que le Gouvemement des Etats-Unis conserverait le
pouvoir d'interdire l'entrÿe d'ÿtrangers associÿs/ÿ l'Organisation des Na-
tions Unies ou invites par elle <ÿ afin de sauvegarder sa propre sÿcuritÿ >>.
A la page 3 du Mÿmoire du Dÿpartement d'Etat, il est dit que <ÿ l'Accord
de Siÿge contenu dans la Public Law 80-357 rÿserve le droit pour les
Etats-Unis d'interdire l'entrÿe des personnes qui constituent une menace

369



il notre sÿcurit6 >>. C'est la clause dite << rÿserve de sÿcuritÿ }>, a laquelle le
reprÿsentant du pays h6te s'est r6fÿr6 ce matin.

4.  A cet ÿgard, je fais observer que, i! la section 13, d, l'Accord de
Siiÿge dispose que << sous r6serve des dispositions prÿc6dentes de la prÿ-
sente section et de celles de la Convention g6n6rale, les Etats-Unis gar-
dent le plein pouvoir de d6cision et de contr61e en ce qui concerne Fen-
trÿe de personnes.., sur le territoire des Etats-Unis >>. L'Accord de Siÿge
precise donc clairement qu'il existe un droit sans rÿserve, pour les per-
sonnes visÿes il la section 11, d'entrer sur le territoire des Iÿtats-Unis afin
de se rendre dans le district administratif.

5.  L'Accord de Siÿge ne contient pas de dispositions r6servant le
droit d'interdire l'entrÿe des personnes qui constituent, de l'avis du pays
h6te, une menace h sa sÿcurit6. La disposition qui est invoqu6e dans le
M6moire du D6partement d'Etat est apparemment la section 6 de la Pu-
blic Law 80-357, qui se lit comme suit :

<< Aucune disposition de l'Accord ne sera interpr6t6e comme
diminuant, restreignant ou r6duisant de faqon quelconque le droit
qu'ont les Etats-Unis de prot6ger leur propre sÿcurit6 et de rÿgler ab-
solument l'entrÿe des 6trangers dans toute partie du territoire des
Etats-Unis, autre que le district administratif du Siÿge et son voisi-
nage imm6diat.., et les zones qu'il est normalement n6cessaire de
traverser en transit pour se rendre dudit district en pays ÿtranger et
vice versa. >}

6.  I1 existe une divergence d'opinions entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis d'Amÿrique au sujet du caractÿre juri-
dique et de la validitÿ en droit international de cette clause restrictive.
Cette divergence s'est manifestÿe il diverses reprises, mais je ne pense
pas qu'il soit n6cessaire d'examiner ÿ fond la question, au sujet de la-
quelle la position de l'Organisation des Nations Unies a 6tÿ fermement
dÿfinie dans un Mÿmorandum du Dÿpartement juridique de l'Organi-
sation des Nations Unies reproduit dans le document E/2397 du Conseil
conomique et social, en date du 10 avril 1953, notamment aux paragra-

phes 9 ÿ 11. En l'occurrence, il suffit de rappeler les termes de la sec-
tion 6, quel que soit le caractÿre juridique en droit international de cette
clause restrictive, off est ÿnoncÿe la n6cessitÿ de << protÿger sa propre sÿ-
curitÿ et de rÿgler absolument l'entrÿe des 6trangers dans toute partie du
territoire des Etats-Unis, autre que le district administratif et son voisi-
nage immÿdiat (l'original ne comporte pas d'italiques).., et les zones
qu'il est normalement nÿcessaire de traverser en transit pour se rendre du-
dit district en pays ÿtranger, et vice versa >>.

7.  La demande de visa pr6sentÿe par M. Ararat tend pr6cisÿment et
exclusivement h lui permettre de se rendre dans le district administratif.
La demande s'inscrit done exactement dans le champ d'application de la
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section II, dans le champ d'application pr6vu ÿt l'article 13, d, de l'Accord
de Siÿge et dans le champ d'application de l'exception figurant ÿt la sec-
tion 6 de la Public Law 80-357.

8.  Je tiens ÿt rappeler, en outre, qu'en 1953, lorsqu'un probliÿme
s'est posÿ au sujet du refus d'un visa pour des raisons de sÿcurit6 natio-
hale ÿt une personne invit6e par le Conseil 6conomique et social, le Secrÿ-
taire gÿn6ral de l'6poque, M. Dag Hammarskj01d, a engagÿ des nÿgocia-
tions avec le pays h6te pour trouver un moyen de r6gler les difficultÿs de
ce genre. Le Secr6taire gÿn6ral a publi6 un rapport sur l'6tat de ces n6go-
ciations dans le document E/2492 du 27 juillet 1953 eta consacrÿ un cha-
pitre de son rapport annuel pour 1953 (A/2663) ÿcette question. Dans ces
rapports, il a d6clarÿ que le droit de transit ÿt destination ou en provenance
du district administratif n'avait ÿtÿ soumis ÿt aucune r6serve. I1 a ÿgale-
ment ajoutÿ qu'en se plaCant du point de vue de l'Organisation des Na-
tions Unies il convenait ÿgalement de reconnaitre que, lorsqu'il existe des
preuves certaines et convaincantes qu'une personne a l'intention de pro-
fiter, de mauvaise foi, de son voyage aux Etats-Unis pour se livrer ÿ des
activitÿs prÿjudiciables ÿt la sÿcurit6 du pays, il faut lui interdire l'accÿs du
pays. I! a informÿ les Etats Membres que le repr6sentant des Etats-Unis
lui avait donnÿ l'assurance que, si ÿ l'avenir un problÿme sÿrieux se po-
sait au sujet de l'application, dans certains cas particuliers, des disposi-
tions relatives ÿt l'accÿs du district administratifou au s6jour dans son voi-
sinage immÿdiat, il serait consultÿ et tenu aussi pleinement inform6 que
possible afin que les dÿcisions prises respectent les droits des parties intÿ-
ress6es. Je note qu'aucune consultation n'a eu lieu et que le Secrÿtaire gÿ-
n6ral n'a pas ÿtÿ pleinement informÿ de cette maniÿre.

9.  Dans la dÿclaration qu'elle a faite ce matin, la repr6sentante des
Etats-Unis a fait allusion, et je cite, aux ÿ rares cas >> dans lesquels les
Etats-Unis avaient refus6, aux fins de sauvegarder la s6curit6 nationale,
de d61ivrer des visas ÿt des personnes se rendant aux Etats-Unis en mis-
sion concernant I'ONU. La repr6sentante des Etats-Unis a affirm6 en-
suite que la pratique de l'Organisation des Nations Unies confirme que
les Etats-Unis avaient le droit de refuser de d61ivrer des visas et que
l'Organisation des Nations Unies avait, h plusieurs reprises depuis 1954,
donn6 son assentiment it cette pratique.

10.  Je tiens h bien remarquer que l'Organisation des Nations Unies
n'a pas donn6 son assentiment h une telle pratique. I1 est vrai que, dans
certains cas, les Etats-Unis ont refusÿ de d61ivrer des visas h des repr6sen-
tants d'Etat ou ÿ des personnes invit6es h l'Organisation des Nations
Unies, et que l'Organisation des Nations Unies n'a pas insist6 lorsque,
pour des raisons qui lui 6talent propres, l'Etat qui demandait le visa n'a
pas poursuivi l'affaire. La position juridique de l'Organisation des Na-
tions Unies concernant l'obligation du pays h6te d'accorder des visas a
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toujours 6t6 parfaitement claire pour le pays h6te, de mSme que la posi-
tion de l'Organisation touchant la clause dite << r6serve de s6curit6 )).

11.  Quant aux raisons donnÿes par le pays h6te dans le cas pr6sent,
j'aimerais indiquer, pour fmir, que le D6partement d'Etat n'a pas sou-
tenu, dans son mÿmoire, que la pr6sence de M. Arafat, president du Co-
mitÿ exÿcutif de I'OLP, h l'Organisation des Nations Unies constituerait
en elle-mÿme une menace quelconque pour la sÿcuritÿ des Etats-Unis. En
d'autres termes, le pays h6te n'a pas fait valoir qu'il y a lieu de craindre
que M. Arafat, une fois aux Etats-Unis, se livre fi des activitÿs ÿtrangÿres

ses fonctions officielles, prÿjudiciables h la sÿcuritÿ du pays h6te. L'ar-
gumentation exposÿe dans le m6moire du Dÿpartement d'Etat en date du
27 novembre 1988 ne satisfait pas aux critÿres fixes lors des pourparlers
entre le Secr6taire gÿnÿral, M. Hammarskj61d et les autoritÿs des Etats-
Unis, et rapportÿs par M. Hammarskj61d dans le rapport citÿ ci-dessus.

12.  En rÿsumÿ, j'estime que le pays h6te fitait et demeure tenu de
faire droit h la demande de visa du President du Comitÿ exÿcutifde I'OLP,
organisation dotÿe du statut d'observateur par l'Assemblÿe gÿn6rale.

Questions procÿdurales et institutionnelles

. UN IÿTAT NON MEMBRE D'UNE COMMISSION
TECHNIQUE DU CONSEIL IÿCONOMIQUE ET SO-
CIAL PARTICIPANT AUX TRAVAUX DE LADITE
COMMISSION PEUT-IL SOULEVER DES MOTIONS
D'ORDRE OU FAIRE DES PROPOSITIONS DE PROCtÿ-
DURE ?- ARTICLE 69, PARAGRAPHE 3, DU RIÿGLE-
MENT INTIÿRIEUR DES COMMISSIONS TECHNIQUES
--QU'ENTEND-ON PAR << MOTION D'ORDRE >) ?--
PARAGRAPHE 79 DE L'ANNEXE V AU RIÿGLEMENT
INT]ÿRIEUR DE L'ASSEMBL]ÿE GEN]ÿRALE

TIÿLIÿGRAMME ADRESSIÿ AU DIRECTEUR GIÿNIÿRAL
DE L'OFFICE DES NATIONS UNIES ]k GENIÿVE

Nous nous r6f&ons h notre tÿ16gramme concernant la question de
savoir si un Etat non membre d'une commission technique du Conseil
conomique et social participant aux dÿlibÿrations de ladite commission

peut <( soulever des motions d'ordre ou faire des propositions de proc6-
dure >),
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Le Riÿglement intÿrieur des commissions techniques69 ne traite pas
expressÿment de cette question.

Sans doute le paragraphe 3 de l'article 69 du Rÿglement intÿrieur
des commissions techniques dispose-t-il qu'<< un Etat ainsi invitÿ n'a pas
le droit de vote, mais peut presenter des propositions qui peuvent ÿtre mi-
ses aux voix h la demande de tout membre de la Commission ou de l'or-
gane subsidiaire intÿress6 ÿ>. Toutefois, comme le rÿglement intÿrieur dis-
tingue clairement entre ÿ motions de procedure >ÿ et <ÿ propositions et
amendements de fond )) (voir en particulier les articles 43, 48 h 55, 57
65 et 68) et eu ÿgard aux dispositions des articles prÿc6dant immÿdiate-
ment l'article 69 qui diffÿrencient propositions de fond et motions de pro-
cÿdure, on peut raisonnablement considÿrer le terme ÿ propositions ÿ), tel
qu'il figure au paragraphe 3 de l'article 69, comme visant les propositions
de fond (amendements compris) ÿt l'exclusion des motions de procedure,
qui ne peuvent, elles, ÿtre prÿsentÿes par des lÿtats non membres de la
commission technique considÿr6e.

Cette interpretation est au surplus en harmonie avec la pratique des
Nations Unies qui veut que la facultÿ de presenter des motions de proce-
dure concernant le d6roulement des travaux soit rÿservÿe aux seuls mem-
bres h part enti+re des divers organes.

S'agissant des ÿ motions d'ordre ÿ), nous vous renvoyons h la des-
cription qui enest donnÿe dans l'annexe V au Rÿglement int6rieur de
l'Assemblÿe gÿnÿraleTo, description qui vaut ÿgalement pour les motions
d'ordre soulevÿes dans le cadre des commissions techniques, avec pour
consequence que les motions d'ordre soulevÿes sur l a base de 1' article 42
du Rÿglement intÿrieur des commissions techniques constituent des inci-
dents exigeant une dÿcision, ouverte h contestation, de la prÿsidence sur
le d&oulement des travaux et sont, de ce fait, la prerogative exclusive des
membres h part entiÿre de l'organe considerS.

I1 y a lieu d'ajouter ce qui suit. Comme l'explique le paragraphe 79
de l'annexe V au R+glement intÿrieur de l'Assemblÿe gÿnÿrale, il arrive
fr6quemment aux Nations Unies que les participants soul,vent une mo-
tion d'ordre pour se faire donner la parole af'm de solliciter un renseigne-
merit ou un ÿclaircissement. Ils ne souliÿvent pas, ce faisant, de vÿrita-
bles ÿ motions d'ordre )) sur la base de l'article 42 et la prÿsidence peut les
laisser intervenir mÿme s'ils ne sont pas membres de l'organe considerS.

Les participants n'ayant pas la qualitÿ de membre des commissions
techniques peuvent au demeurant formuler des observations ou des com-
mentaires sur des questions de procedure diÿs lors qu'ils ne soul,vent pas,
en fait, de motions d'ordre sur la base de l'article 42.

29 janvier 1988
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. DIÿSIGNATION  D'ORGANES  SUBSIDIAIRES  DE
L'ORGANISATION  DES  NATIONS   UNIES   COMME
AGENTS D'EXIÿCUTION DES PROJETS DU PRO-
GRAMME  DES  NATIONS  UNIES  POUR  LE  DIÿVE-
LOPPEMENT- STATUT DE L'INSTITUT INTERNA-
TIONAL DE RECHERCHE ET DE FORMATION POUR
LA PROMOTION DE LA FEMME

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ A L'ADMINISTRATEUR GIÿNIÿRAL,
BUREAU DU DIRE CTEUR GIÿNIÿRAL, DIÿVELOPPEMENT ET
COOPERATION ECONOMIQUE INTERNATIONALE

1.  Nous nous r6f6rons h votre m6morandum du 10 f6vrier dans le-
quel vous nous indiquez que l'Institut international de recherche et de
formation pour la promotion de la femme a demand6 ÿt l'Administrateur
du PNUD d'Stre dÿsign6 comme agent d'exÿcution du PNUD et sollicitez
notre avis sur la question. Voici nos vues concemant la demande de
l'Institut.

A. -- STATUT DE L'INSTITUT

2.  L'Institut international de recherche et de formation pour la pro-
motion de la femme a 6t6 6tabli, c0mme suite h la rÿsolution 3520 (XXX)
de l'Assemblÿe g6n6rale en date du 15 dÿcembre 1975, par la r6solution
1998/LX du Conseil 6conomique et social en date du 12 mai 1976. Le sta-
tut de l'Institut a 6tÿ approuv6 par la d6cision 1984/124 du 24 mai 1984
du Conseil et confirm6 par la r6solution 39/249 de l'Assembl6e gÿn6rale
en date 9 avril 1985. Aux termes de l'article I de son statut, l'Institut est
<ÿ un organisme autonome crY6 dans le cadre de l'Organisation des Na-
tions Unies conform6ment ÿ la Charte des Nations Unies >>. L'lnstitut a
son propre organe ex6cutif-- le Conseil d'administration -- qui formule
les principes, politiques et directives devant r6gir les activit6s de l'Insti-
tut. I1 apparait donc que l'Institut est, du point de vue juridique, un organe
subsidiaire de I'ONU au sens du paragraphe 2 de l'Article 7 de la Charte.

B. -- DIÿSIGNATION D'ORGANES SUBSIDIAIRES DE L'ONU
COMME AGENTS D'EXIÿCUTION DES PRO JETS DU PNUD

3.  Lorsque le PNUD identifie les agents d'ex6cution de ses pro-
jets, il a pour pratique de d6signer l'organisation internationale dans son
ensemble. Cette pratique repose sur les diverses r6solutions du Conseil
6conomique et social et de l'Assembl6e g6n6rale qui d6finissent le statut
du PNUD7k Les organes subsidiaires qui ont 6tÿ d6sign6s comme agents
d'ex6cution par le PNUD l'ont 6t6 sur la base d'une dÿcision d'un organe
intergouvernemental leur confÿrant express6ment cette qualit6 ou de-
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mandant il l'Administrateur d'utiliser l'organe en question comme agent
d'ex6cution. Tel est le cas de la Conf6refice des Nations Unies sur le com-
merce et le d6veloppement72, de l'Organisation des Nations Unies pour le
d6veloppement industrie173, avant qu'elle ne devienne une institution
spÿcialis6e, et des commissions ÿconomiques rÿgionales74.

C. -- CONCLUSION

4.  Comme l'Institut intemational de recherche et de formation
pour la promotion de la femme est un organe subsidiaire de I'ONU et non
une organisation susceptible d'Stre choisie comme agent d'ex6cution des
projets du PNUD sur la base des r6solutions pertinentes et comme ni
l'Assembl6e g6n6rale nile Conseil 6conomique et social qui sont les or-
ganes intergouvernementaux comp6tents dans le cas consid6r6 n'ont con-
f6r6 h l'Institut la qualitÿ d'agent d'exÿcution ou demandÿ/ÿ I'Adminis-
trateur de faire appel h ses services, nous sommes d'avis que l'Institut ne
pourrait 8tre choisi comme agent d'exÿcution du PNUD que moyennant
une dÿcision de l'Assembl6e g6n6rale ou du Conseil 6conomique et so-
cial lui confÿrant cette qualitY.

18 mars 1988

10. UN FONDS DES NATIONS UNIES PEUT-IL SOUS-
CRIRE AU CAPITAL SOCIAL D'ENTREPRISES PRI-
VIÿES EN QUALITiÿ D'ACTIONNAIRE ? -- MANDAT
DU FONDS D'EQUIPEMENT DES NATIONS UNIES
RIÿSOLUTION 2186 (XXI), DE L'ASSEMBLIÿE GIÿNIÿ-
RALE EN DATE DU 13 DECEMBRE 1966

1.  Voici notre r6ponse it votre mÿmorandum du 3 mars 1988
(CDF/PROG/POL/6-CDF/FIN/LOAN PROG) dans lequel vous nous de-
mandez si, il notre avis, le Fonds d'6quipement des Nations Unies pour-
rait, dans le cadre de l'assistance au d6veloppement fournie aux pays b6-
n6ficiaires, souscrire au capital social d'entreprises privies en qualit6
d'actionnaire. Vous souhaitez notamment que nous examinions quelles
seraient, pour le Fonds, les consequences juridiques d'une telle d6marche
dans les domaines suivants : << Responsabilit6s et obligations juridiques
d6coulant de la qualit6 de membre du Conseil d'administration, situation
fiscale d'un organisme des Nations Unies, traitement des profits, liquida-
tion des investissements, etc. )>. Pour nous donner une id6e du type d'op6-
rations envisag6, vous indiquez qu'il est propos6 de faire ex6cuter par le
Fonds d'6quipement dans un Etat Membre un projet dans le cadre duquel
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le Fonds serait, avec d'autres institutions locales et 6trangÿres, l'un des
souscripteurs du capital social d'une soci6t6 -- la Small Enterprise and
Advisory Company (Soci6tÿ conseil au service des petites entreprises)--
constitu6e conform6ment il la Mgislation de cet Etat Membre en vue d'ac-
corder des cr6dits/l certaines petites entreprises de l'Etat Membre en
question.

A. -- LE FONDS D'IÿQUIPEMENT PEUT-IL ACQUIÿRIR
DES PARTS DU CAPITAL SOCIAL DE SOCIIÿTES NON COTIÿES 9

2.  La question de savoir si un organe subsidiaire de I'ONU peut
8tre propri6taire de parts du capital social d'une soci6t6 ou d'une compa-
gnie pose un certain nombre de questions de principe et de probliÿmes ju-
ridiques qui vont bien au-delil de vos pr6occupations imm6diates. Bien
qu'il ne soit pas nÿcessaire de traiter ici de tousles aspects de cette pro-
bMmatique, nous estimons utile d'analyser, dans la perspective de votre
demande, le mandat conf6r6 au Fonds d'6quipement par l'Assembl6e g6-
n6rale.

Mandat du Fonds d'dquipement

3.  Le Fonds d'6quipement a ÿtÿ 6tabli par la rÿsolution 2186 (XXI)
de l'Assembl6e g6n6rale en date du 13 d6cembre 1966, qui en contient
6galement le Statut. L'article premier du Statut d6crit l'objectif du Fonds
dans les termes suivants :

Le Fonds d'6quipement a pour objectif d'assister les pays en
voie de d6veloppement dans le d6veloppement de leur ÿconomie, en
compMtant les ressources existantes en matiÿre d'aide h l'ÿquipe-
ment au moyen de dons et de prOts, en particulier de prSts h long
terme sans int6r& ou il faible int6rSt... >> (l'original ne comporte pas
d'italiques). Voir aussi l'article V du Statut et l'article 8.8 du Rÿgle-
ment financier et des rÿgles de gesti0n financiÿre du Fonds.

4.  Le paragraphe 1 de l'article III du Statut dispose que :

L'assistance du Fonds d'ÿquipement peut 8tre fournie au gou-
vemement d'un Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies
ou membre d'une institution spÿcialisÿe ou de l'Agence internatio-
nale de l'ÿnergie atomique, ou it un groupe de gouvernements de tels
Etats ou, it la demande du gouvernement d'un de ces Etats, h une en-
tit6 ayant la personnalitÿ juridique dans le territoire dudit Etat. >>
5.  Aux termes de l'article V:

<< 1.  Le Fonds d'6quipement consent des dons et des prSts.

<ÿ2  ....

3.  L'assistance est fournie aprils la conclusion d'un contrat
entre le Fonds d'ÿquipement et le gouvernement b6n6ficiaire. Quand
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il s'agit d'un prÿt, le contrat fixe la date de remboursement, le taux
d'intÿrÿt et la monnaie de remboursement du prÿt, compte tenu de la
situation ÿconomique de l'Etat bÿnÿficiaire, telle qu'elle ressort no-
tamment de la situation de sa balance des paiements.

((4  ....  ))

6.  I1 apparait qu'en vertu du mandat que lui confÿre son statut, tel
qu'il r6sulte de ce qui pr6cÿde, le Fonds est habilit6 ÿt consentir des dons
et des prSts ÿt des fins d'6quipement aux gouvernements et, sur leur de-
smande, ÿ des entreprises publiques et priv6es, mais que sa participation
la propri6t6 et h la gestion de telles entreprises n'a pas 6t6 autoris6e par
I'Assembl6e g6n6rale. Le Fonds ne pourrait donc souscrire au capital so-
cial d'entreprises priv6es sans s'6carter des buts et objectifs pour lesquels
il a 6t6 ÿtabli, ÿ savoir, scion la r6solution 2186 (XXI) de l'AssembMe g6-
n&ale, mettre ÿ la disposition des pays en d6veloppement, pour les aider
dans leur effort d'6quipement, un cadre institutionnel qui fonctionne pa-
rall61ement aux institutions financiÿres existantes (Banque internationale
pour la reconstruction et le dÿveloppement, Sociÿtÿ financiÿre intematio-
nale, Fonds mon6taire international, etc.).

7.  S'il est dÿcid6 de solliciter le mandat Mgislatifn6cessaire pour
que le Fonds puisse participer ÿ la propriÿt6 et ÿ la gestion d'entreprises
b6nÿficiant de son aide, le Bureau des affaires juridiques reprendra bien
volontiers rexamen de ia question et des propositions qui pourraient 8tre
faites en la matiÿre.

B. -- DISPOSITIONS QUI POURRA1ENT ÿTRE PRISES AUX FINS DE L'EXIÿCUTION
PAR LE FONDS D'IÿQUIPEMENT,  DANS  UN  ETAT MEMBRE,  DU PROJET DU
FONDS PROPOSIÿ

8.  Puisque votre objectif est simplement d'assurer l'exÿcution du
prqjet, nous sugg6rons qu'au lieu du modus operandi proposÿ dans le
projet de descriptifjoint ÿ votre m6morandum vous envisagiez la fomaule
suivante. Le Fonds pourrait conclure avec le gouvemement de l'Etat
Membre un accord qui pr6ciserait la nature du projet envisag6 et l'am-
pleur de l'aide ÿt foumir. I1 pourrait alors, sur la base de cet accord,
consentir des dons et/ou des prÿts, selon que de besoin, qui serviraient
constituer le capital social et h assurer le fonctionnement de la soci6t6 en-
visag6e et ÿ cr6er le dispositif de garanties et le fonds de roulement prÿ-
vus. L'accord pourrait 6galement contenir une disposition sp6cifiant
l'importance et la nature de la participation au projet des autres partenai-
res financiers locaux et 6trangers, tels que, par exemple, la Banque de d6-
veloppement des Pays-Bas.

17 mai 1988
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11. LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DES NATIONS
UNIES   EST-IL   COMPIÿTENT   POUR   CONNAITRE
D'UNE   REQUIÿTE   DONT   L'AUTEUR   N'EST   PAS
FONCTIONNAIRE DE L'ORGANISATION

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU PRIÿSIDENT EN EXERCICE
DE LA COMMISSION PARITAIRE DE RECOURS DE GENIÿVE

1.  Par m6morandum du 30 mai 1988, vous nous avez demand6 nos
vues sur une affaire dans laquelle la Commission paritaire de recours de
Geniÿve s'est dÿclarÿe incomp6tente au motif que l'int6ress6 (M. X)
n'avait jamais 6t6 nomm6 fonctionnaire des Nations Unies. La Commis-
sion a en outre d6cid6 de nous demander d'indiquer h M. X quelle vole de
recours lui est offerte au sein des Nations Unies. M. X m'a 6crit le 24 juin
1988 hce sujet.

2.  I1 appara[t que, le 17 septembre 1985, alors qu'il travaillait pour
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les r6fugi6s dans un Etat
Membre en qualit6 de consultant, M. X s'est vu offrir un engagement au
niveau L-3, 6chelon 8. Scion le chef des services du personnel, il a ac-
cept6 l'offre puis a chang6 d'avis, expliquant qu'il n'accepterait de con-
trat qu'au niveau L-4, 6chelon 8. Pour le chef des services du personnel,
ce refus a ÿtÿ synonyme de rejet de l'offre. Pour M. X, un contrat valable
a 6t6 conclu75. La question litigieuse est done de savoir si un lien contrac-
tuel existe entre les parties.

3.  D'aprÿs sa jurisprudence, le Tribunal administratif des Na-
tions Unies se considÿre comme comp6tent pour connaltre d'une requSte
dont l'auteur n'est pas fonctionnaire de l'Organisation dÿs lors qu'une
offre d'emploi a ÿt6 faite par l'autoritÿ comp6tente76. Lorsqu'il a eu ÿ se
prononeer sur la nature de la situation juridique rÿsultant d'une offre de
contrat ÿmanant de l'Administration, le Tribunal a d6clar6 ce qui suit :

I1 n'est.., pas contestable que la question en litige doit 8tre tranchÿe es-
sentiellement sur la base de rÿgles de droit qu'il appartient au Tribunal
administratif des Nations Unies d'appliquer. La question de savoir si le
requÿrant doit ÿtre considÿrÿ ou non comme titulaire d'un contrat d'em-
ploi aux Nations Unies ne peut done ÿtre rÿsolue qu'apr6sun examen au
fond du litige auquel il appartient au Tribunal de proeÿder77. ÿ> Le Tribu-
nal serait done l'instance appropri6e pour eonnaitre de l'affaire.

21 juillet 1988
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12. SITUATION, AU REGARD DE LA FONCTION PUBLI-
QUE INTERNATIONALE, DES FONCTIONNAIRES TI°
TULAIRES DE CONTRATS ,ÿ COURT TERME m IL
APPARTIENT AU SECRETAIRE GIÿNIÿRAL DE DIÿ-
TERMINER QUI A LA QUALITIÿ DE FONCTIONNAIRE

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU SECRIÿTAIRE GIÿNIÿRAL

Un probl6me a surgi pour iequei une d6marche de votre part auprÿs
du President de l'Etat en cause est consid6r6e par d'aucuns comme n6ces-
saire. Je partage cet avis.

Le Ministÿre des affaires 6trang&es de l'Etat en question a infonnÿ
l'Organisation des Nations Unies qu'il fair sienne une dÿcision des autori-
t6s de la capitale, scion laquelle les 6moluments de source intemationale de
certains fonctionnaires titulaires d'engagements ÿt court terme, bien que
non soumis ÿ l'imp6t direct, sont pris en compte pour le calcul du taux de
l'imp6t applicable ÿt leurs autres revenus (taux global). L'argument invo-
qu6 est que les autorit6s ne considÿrent pasces fonctionnaires titulaires
de contrats A court terme comme des fonctionnaires internationaux. Sont
en cause un certain nombre de traducteurs et interprÿtes ind6pendants qui
sont employ6s par l'Organisation des Nations Unies non pas ÿ plein
temps mais pendant des p6riodes off le programme d'activit6s, de r6u-
nions et de sessions est particuliÿrement charge. Les traducteurs et les in-
terprÿtes ne sont pas trait6s comme des agents contractuels; ils ont avec
l'Organisation un lien si 6troit et si empreint de confidentialit6 qu'il parait
n6cessaire de les assujettir au pouvoir disciplinaire du Secrÿtaire g6nÿral;
ils sont donc recrut6s sur la base d'engagements de dur6e limitÿe r6gis par
les dispositions 300 et suivantes du Statut et du Rÿglement du personnel.

Le refus de reconnaitre le statut de fonctionnaire aux traducteurs et
interprÿtes susvis6s a pour effet de les p6naliser et leurs associations pro-
fessionnelles s'insurgent ÿ la fois contre les autorit6s et contre les organi-
sations intemationales. La question se pose de savoir si ces organisations
devraient rembourser les int6ressÿs eu ÿgard aux contrats n6goci6s sur
une base collective. Chose plus grave encore, le refus des autorit6s de re-
connaitre aux personnes en cause le statut de fonctionnaire soul6ve un
problÿme fondamental en ce qu'il met en cause le pouvoir du Secr6taire
g6n6ral et des chefs des administrations des autres organisations de d6ter-
miner qui a la qualit6 de fonctionnaire.

Cette deuxiÿme consid6ration nous paralt d'une telle importance
que nous croyons indiqu6, toutes les autres mÿthodes s'6tant rÿv61ÿes in-
fructueuses, que vos 6criviez au Pr6sident de l'Etat int6ress6 pour lui ex-
pliquer la situation et lui demander d'intervenir. La lettre ci-jointe a 6t6
rÿdig6e ÿt cet effet.

11 aofit 1988

379



Monsieur le Pr6sident,

Je me permets de m'adresser ÿt vous pour vous saisir d'une
question qui touche/t un principe fondamental du statut et du fone-
tionnement de l'Organisation des Nations Unies et de ses institu-
tions spÿcialisÿes.

Les bureaux des Nations Unies ont ÿtÿ informÿs par certains de
leurs fonctionnaires de la dÿcision du Conseil d'Etat et des autorit6s
locales d'appliquer le systÿme du << taux global >> au revenu impo-
sable d'une cat6gorie particuliÿre de fonctionnaires, celle des titulai-
res de contrats de courte duroc tels que traducteurs et interpr6tes.
Ainsi done, les autoritÿs fiscales, au lieu de faire entiÿrement abs-
traction du revenu exon6r6 que ces fonctionnaires reqoivent de
l'Organisation, en tiendraient compte pour fixer le taux d'imposi-
tion des revenus provenant d'autres sources. La mission permanente
(de l'Etat intÿressÿ) a en effet confinnÿ que l'Administration des
contributions locale prendrait en consideration, aux fins de la fixa-
tion du taux d'imposition, les ÿmoluments perÿus par les fonction-
naires en cause en vertu d'un contrat avec une organisation interna-
tionale, en prÿcisant que la qualit6 de fonctionnaire international ne
leur 6tait pas reconnue durant la pÿriode pendant laquelle iis sont
<< li6s par contrat avec les organisations >>.

Cette maniiÿre de voir met d'abord en cause le pouvoir exclusif
des chefs des secr6tariats de ces organisations de d6terminer libre-
ment, en n'6tant assujettis qu'aux limites rÿsultant des instruments
constitutifs et statuts du personnel pertinents et sous le seul contr61e
des Etats Membres repr6sent6s collectivement dans les organes di-
recteurs, qui, parmi les membres du personnel, a la qualitÿ de fonc-
tionnaire.

I1 est dÿs lors de mon devoir, en tant que Secr6taire g6n6ral de
I'ONU, d'intervenir auprÿs de vous pour que soit confirm6 ce prin-
cipe essentiel du fonctionnement des organisations concem6es.

Le pouvoir exclusifdes chefs des secr6tariats des organisations
en cette mati6re est en effet reconnu par les instruments constitutifs,
par les accords de Siÿge et par une pratique 6tablie de longue date.
Ce pouvoir est inh6rent au statut special qui a ÿtÿ conf6r6 aux orga-
nisations concem6es pour leur permettre de travailler en toute indÿ-
pendance ÿ la r6alisation de leurs objectifs constitutionnels. I1 est en
effet essentiel que ces organisations puissent attribuer la qualit6 de
fonctionnaire non seulement aux membres de leur personnel perma-
nent ou r6gulier mais 6galement h d'autres agents qui sont appel6s h
foumir, sous l'autorit6 du chef de secr6tariat, des services ÿ carac-
t&e souvent confidentiel et qui, au moins en ce qui conceme les in-
terprÿtes, sont absolument nÿcessaires, ffit-ce pour de courtes p6rio-
des, au d&oulement de leurs activitÿs.
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Les organisations ne peuvent r6agir/ÿ d'6ventuels abus qu'en
recourant il des mesures disciplinaires applicables exclusivement il
leurs fonctionnaires. C'est pourquoi chaque organisation doit, dans
son propre int&St, attribuer aux agents consid6r6s le statut de fonc-
tionnaire international.

I1 va de soi que, si ce point 6tait acquis, le problÿme de l'ap-
plication du taux global ne se poserait plus puisque les int6ressÿs,
en tant que fonctionnaires, devraient b6n6ficier int6gralement du
r6gime d'exon6ration fiscale pertinent. D'ailleurs, les autorit6s [de
l'Etat en cause] ont reconnu en 1979, sur les instances de I'Or-
ganisation des Nations Unies, que le systÿme du taux global ne pou-
vait 8tre 16gitimement appliqu6, saufdispositions expresses de l'Ac-
cord de Siÿge conclu entre [l'Etat en cause] et...

Je ne doute pas que le Gouvemement de [l'Etat en cause], en
tant que partie il cet accord de Siÿge, aura A cceur de confirmer qu'il
partage notre maniÿre de voir et je Fen remercie d'avance.

15 aofit 1988

13. STATUT DU FONDS POUR L'ENVIRONNEMENT
ET   DE   LA   FONDATION   POUR   L'HABI-
TAT-- RIÿGLES 206.1 ET 210.1 DES RIÿGLES DE
GESTION FINANCIIÿRE--ARTICLE 97 DE LA
CHARTE--RIÿSOLUTION 2997 (XXVII) DE L'AS-
SEMBLIÿE GIÿNIÿRALE EN DATE DU 15 DIÿCEMBRE
1972- ROLE DU DIRECTEUR EXIÿCUTIF ET DES
ORGANES DIRECTEURS DU PROGRAMME DES NA-
TIONS UNIES POUR L'ENVIRONNEMENT ET DU
CENTRE   DES  NATIONS   UNIES   POUR   LES   IÿTA-
BLISSEMENTS HUMAINS (HABITAT)

1.  Voici notre r6ponse it votre m6morandum du 17 aoQt par lequel
vous nous avez demand6 un avis juridique sur le statut du Fonds pour
I'environnement et de la Fondation pour l'Habitat et sur les responsabili-
t6s qui en d6coulent pour le Secr6taire g6n&al et les Directeurs exÿcutifs
du PNUE et d'Habitat.

A. -- LE FONDS POUR L'ENVIRONNEMENT

2.  Le Fonds pour l'environnement a ÿtÿ ÿtabli en execution de la
rÿsolution 2997 (XXVII) de l'Assemblÿe g6nÿrale en date du 15 dÿ-
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cembre 1972 par laqueUe l'Assemblge a dÿcid6 (sect. III, par. 1) que
<< pour assurer le financement additionnel des programmes relatifs h l'en-
vironnement, un fonds de contributions volontaires sera constitu6,
compter du 1er j anvier 1973, conform6ment aux proc6dures financi+res
de l'Organisation des Nations Unies ÿ).

3.  La r6solution a 6galement institu6 (sect. I) un conseil d'admi-
nistration et prÿvu (sect. II) l'6tablissement ÿ I'ONU d'un secr6tariat
de l'environnement << qui centralisera l'action en matiÿre d'environne-
ment et rÿalisera la coordination dans ce domaine entre les organismes
des Nations Unies, de faÿon h assurer h cette action un haut degr6 d'effi-
cacit6 )ÿ. Conform6ment au paragraphe 3 de la section II de la r6solution,
les d6penses de fonctionnement du Conseil d'administration et du secr6-
tariat ÿ l'environnement seront imput6es sur le budget ordinaire de
I'ONU et les d6penses op6rationnelles aff6rentes au programme et ÿt leur
soutien et les d6penses administratives du Fonds pour l'environnement
seront ÿ la charge du Fonds.

4.  Le Conseil d'administration s'est vu confier, entre autres fonc-
tions et responsabilitÿs, le soin de :

<< g)  Examiner et approuver chaque annie le programme d'uti-
lisation des ressources du Fonds pour l'environnement qui fair I'ob-
jet de la section Ill ci-dessous. ÿ

Le Conseil d'administration a 6galement ÿtÿ charg6 de d6finir << les
procedures g6n6rales n6cessaires pour la conduite des op6rations du
Fonds pour l'environnement )). Les procedures g6n6rales ont 6t6 adop-
tÿes par le Conseil d'administration par sa dÿcision 2 (1) du 22 juin 1973.
L'article IV de ces procedures dispose que les ressources du Fonds seront
obtenues, autorisÿes, g6r6es, utilisÿes et affectÿes conform6ment aux rÿ-
gles de gestion financiÿre du PNUE.

Les rÿgles de gestion financiÿre du PNUE ont ÿtÿ promulgu6es par
le Secr6taire g6n6ral sur la base des riÿgles de gestion financiÿre de FOr-
ganisation des Nations Unies en ex6cution de la r6solution 3192 (XXVIII)
de l'Assembl6e gÿnÿrale en date du 18 dÿcembre 1973 et ont pris effet le
ler janvier 1976.

5.  S'agissant de l'administration des ressources du Fonds pour
l'environnement, les rÿgles de gestion financi+re 206.1,209.1 et 210.1
s'appliquent. Elles se lisent comme suit :

Rÿgle 206.1.  Le Secrÿtaire gÿnÿral a la garde des fonds ver-
s6s au compte du Fonds et d6signe la banque ou les banques dans
lesquelles ces fonds doivent ÿtre d6posÿs.

ROgle 209.1.  Les ressources financiÿres du Fonds doivent
8tre disponibles h tout moment et dans toute la mesure possible aux
fins du programme du Fonds, ÿt la seule condition que soit maintenue
en permanence une rÿserve financiÿre. Unefois allouds les credits
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ndcessaires pour couvrir les dÿpenses du programme et d'appui au
programme, toutes les ressources qui ne sont pas engagÿes ou mises
en rÿserve peuvent ÿtre utilisÿes pour des activit6s relatives h des
projets (l'original ne componte pas d'italiques).

ROgle 210.1.  Le Directeur exÿcutif ÿtablit un budget cou-
vrant toutes les dÿpenses prdvues du programme et d'appui au pro-
gramme (autres que celles imputables sur le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies) sous une forme conforme aux rÿ-
glements, rÿgles, politiques et pratiques budgÿtaires pertinents de
l'Organisation des Nations Unies. Le budget peut comprendre une
provision pour impr6vus (l'original ne comporte pas d'italiques).

6.  Le Secrÿtaire gÿnÿral de I'ONU tire une pantie de ses pouvoirs
de l'Anticle 97 de la Charte qui le reconnait comme ÿ le plus haut fonc-
tionnaire de l'Organisation >>. Le Secrÿtaire gÿnÿral est par 1/ÿ mÿme habi-
litÿ h nommer le personnel conformÿment au Statut du personnel et ÿ agir
en tant que gardien de l'ensemble des fonds de l'Organisation conformÿ-
ment au Rÿglement financier. C'est donc lui qui nomme, conformÿment
au Statut du personnel (Art. 101 de la Charte), le Directeur exÿcutif du
PNUE une fois ce dernier ÿlu par l'Assemblÿe gÿnÿrale. S'agissant du
Fonds du PNUE, le Secrÿtaire gÿnÿral exerce ses pouvoirs, conformÿ-
ment au Rÿglement financier, en promulguant les rÿgles destinies ÿt en rÿ-
gir la gestion, rÿgles en vertu desquelles il a la garde du Fonds (rÿsolution
3192 (XXVIII) de l'Assemblÿe gÿnÿrale et rÿgle de gestion financiÿre du
PNUE 206.1).

7.  Le Secrÿtaire gÿnÿral a naturellement dÿlÿgu6 une pantie des
pouvoirs qui lui ont ÿtÿ confÿrÿs au Directeur exÿcutif et l'Assemblÿe g6-
nÿrale a dÿlÿguÿ au Conseil d'administration les fonctions relatives aux
activitÿs du programme du PNUE. Mais les responsabilitÿs et pouvoirs
du Secrÿtaire gÿnÿral et de I'Assemblÿe gÿnÿrale n'en restent pas moins,
en derniÿre analyse, entre leurs mains.

8.  I1 convient de noter/ÿ cet ÿgard que la rÿsolution 2997 (XXVII)
de l'Assemblÿe gÿnÿrale distingue entre les dÿpenses affÿrentes au sou-
tien administratif et opÿrationnel des activitÿs financÿes par le Fonds
pour l'environnement et les dÿpenses relatives aux activitÿs de pro-
gramme elles-mÿmes. S'agissant de ces derniÿres, le Conseil d'adminis-
tration a ÿtÿ habilitÿ par le paragraphe 2, g de la section I de la rÿsolution

examiner et approuver chaque annie le programme d'utilisation des
ressources du Fonds pour l'environnement qui fait l'objet de la section III
ci-dessous >>. Le paragraphe 3 de la section III de la rÿsolution dÿfinit les
categories d'activitÿs de programme destinies/ÿ ÿtre financÿes par le
Fonds selon ce que dÿcidera le Conseil d'administration.

9.  Les dÿpenses du secretariat de l'environnement, qu'elles soient
imputÿes sur le budget ordinaire ou it la charge du Fonds, sont rÿgies par
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les dispositions administratives d6crites dans la note en date du 19 oc-
tobre 1973 transmise par le Secr6taire g6n6ral h l'Assembl6e g6n6rale
(A/C.5/1505/Rev. 1 ). L' idle qui a prÿsid6 h la r6daction de cette note pour
ce qui est des arrangements financiers et de personnel a 6t6 de d616guer au
Directeur ex6cutif un maximum d'autorit6 d6centralisÿe aux fins de la
gestion des avoirs du Fonds pour l'environnement et de leur utilisation
pour le financement des d6penses de soutien au programme et d'adminis-
tration.

10.  Mais, en vertu des pouvoirs g6n6raux qu'il tire de sa qualit6 de
fonctionnaire le plus ÿlev6 de l'Organisation, le Secr6taire g6n6ral dÿcide
en dernier ressort des dispositions h prendre en ce qui concerne les servi-
ces communs h Nairobi et des propositions budg6taires h soumettre ÿt
l'Assembl6e g6n6rale aux fins du financement de ces services, tl le fait
notamment lorsqu'il agit dans le cadre d'un mandat de l'Assembl6e gÿ-
n6rale, tel que celui que lui a confi6 la r6solution 41/213 qui lui enjoint de
<ÿ prendre des mesures pour am61iorer le fonctionnement administratif et
financier de l'Organisation des Nations Unies afin qu'elle puisse traiter
plus efficacement des questions politiques, ÿconomiques et sociales >>.
Une fois que l'Assembl6e aura statu6 sur les propositions faites dans ce
contexte, il appartiendra au Directeur ex6cutif, agissant en ex6cution de
la d6cision de l'Assembl6e g6n6rale, d'inscrire au budget requis par la
rÿgle de gestion financiÿre 210.1 les montants n6cessaires ÿt pr61ever sur
le Fonds, aux fins d'approbation par le Conseil d'administration confor-
m6ment ÿ l'article VI des proc6dures g6n6rales relatives ÿ la conduite des
op6rations du Fonds.

B. -- LA FONDATION POUR L'HABITAT

11.  La Fondation des Nations Unies pour l'Habitat et les 6tablis-
sements humains a 6t6 6tablie par la r6solution 3327 (XXIX) de l'As-
sembl6e g6n6rale en date du 16 d6cembre 1974, sur la base de la d6ci-
sion 16 (A) [II] du Conseil d'administration du Programme des Na-
tions Unies pour l'environnement. Le Directeur exÿcutif du PNUE a 6t6
charge, aux termes de la r6solution, d'assurer, sous la direction et avec les
directives du Conseil d'administration, la gestion de la Fondation et la
fourniture des services techniques et financiers relatifs ÿ cette institution.
Par sa r6solution 32/162, l'Assembl6e gÿn6rale a transf6r6 les responsa-
bilit6s du Conseil d'administration h la Commission des 6tablissements
humains et il a 6t6 prÿvu de cr6er un Centre des 6tablissements humains
(Habitat) ayant son propre directeur exÿcutif. Aux termes de la r6solu-
tion, le Directeur ex6cutifa, entre autres, les responsabilit6s suivantes :

<ÿ d)  Assurer l'orientation g6n6rale et la supervision des opÿ-
rations de la Fondation des Nations Unies pour l'Habitat et les 6ta-
blissements humains;
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e)  Revoir et approuver pÿriodiquement l'utilisation des
fonds dont elle dispose pour I'exÿcution des activitÿs relatives aux
tablissements humains, aux niveaux mondial, rÿgional et sous-

rÿgional;
f)  Donner des directives gÿnÿrales au secretariat du Centre

visÿ h la section III ci-aprÿs. }>

Le Directeur exÿcutif du Centre a ÿtÿ chargÿ de ia gestion de la Fon-
dation pour l'Habitat et des fonctions qu'exerÿait jusque-lil le Directeur
exÿcutifdu PNUE ÿ I'ÿgard de la Fondation en vertu de la rÿsolution 3327
(XXIX) de rAssemblge gÿnÿrale.

12.  Dans la note soumise par le Secrÿtaire gÿnÿral ÿt l'Assemblÿe
gÿnÿrale au sujet des arrangements administratifs concernant la Fonda-
tion pour l'Habitat (A/C.5/32/24 du 17 octobre 1977), le Secrÿtaire gÿnÿ-
ral a proposÿ ce qui suit :

<< Les operations financiÿres de la Fondation doivent ÿtre rÿgies
par le Rÿglement financier et les rÿgles de gestion financiÿre de
l'Organisation des Nations Unies, y compris les rÿgles de gestion fi-
nanciÿre sp6ciales ou plus prÿcises ÿventuellement requises pour rÿ-
pondre aux objectifs assignÿs ÿt la Fondation. Ces rÿgles seront pro-
mulguÿes par le Secrÿtaire gÿnÿral, ainsi que routes riÿgles de gestion
financiiÿre supplÿmentaires qui pourraient s'avÿrer nÿcessaires pour
mieux contrfler les activitÿs en application des articles du Rÿgle-
ment financier mentionnÿ au paragraphe 42 et h i'annexe II, si
ceux-ci sont approuvÿs par l'Assemblÿe gÿnÿrale. Le Secrÿtaire gÿ-
nÿral s'efforcerait de dÿlÿguer une grande partie des pouvoirs qui lui
seraient ainsi confÿrÿs, mais conserverait la garde des fonds de la
Fondation et le droit d'apporter de nouvelles modifications aux rÿ-
gles de gestion financii're pertinentes, si les circonstances l'exi-
geaient. }}

13.  Eu ÿgard ÿt ce qui prÿc/ÿde, nous sommes d'avis que le Secrÿ-
taire gÿnÿral est habilitÿ, de faqon plus directe encore que dans le cas du
Fonds pour l'environnement, h soumettre ÿt I'Assemblge gÿnÿrale pour
approbation conformÿment au Rÿglement financier de l'Organisation des
Nations Unies des propositions concemant l'allocation de ressources
provenant de la Fondation pour couvrir les dÿpenses d'appui au pro-
gramme et d'administration de la Fondation, services communs compris.

C. -- ROLE DES DIRECTEURS EXIÿCUTIFS
ET DES ORGANES DIRECTEURS DU PNUE ET D'HABITAT

14.  L'exercice par le Secr6taire g6n6ral ou l'Assembl6e gÿn6rale
de l'autoritÿ r6siduelle que leur confÿrent, comme il a ÿt6 dit plus haut, les
instruments constitutifs des Nations Unies n'empiÿte enrien sur les pr6-
rogatives respectives du Conseil d'administration du PNUE (le Conseil)
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et de la Commission pour les 6tablissements humains (ia Commission).
En effet, lorsque le Secr6taire gÿn6ral ou I'Assemblÿe g6n6rale exercent
leur comp6tence propre, ils ne font que d6finir les grandes lignes de I'ac-
tion qui sera men6e, conform6ment aux rÿgles et procedures applicables,
par les directeurs ex6cutifs en r6ponse A une d6cision du Secr6taire g6n6-
ral ou par le Conseil ou la Commission en r6ponse il une dÿcision de
l'Assembl6e g6n6rale. Une lois tranch6e par l'Assemblÿe g6n6rale la
question du sort ÿ r6server /ÿ une proposition du Secr6taire g6n6ral
concernant l'affectation aux services communs de ressources provenant
du Fonds pour l'environnement et de la Fondation pour i'Habitat, il reste
encore aux directeurs ex6cutifs il mettre au point ies d6tails et il obtenir les
autorisations n6cessaires du Conseil et de la Commission pour pouvoir
engager les d6penses inscrites dans le budget approuv6 par l'Assembl6e
g6n6rale.

15 septembre 1988

14. LE SECRIÿTAIRE GIÿNIÿRAL PEUT-IL, AUX FINS DES
IÿLECTIONS  VISANT A  DIÿSIGNER  LES  MEMBRES
DE LA COMMISSION CONTRE L'APARTHEID DANS
LES SPORTS,, RECEVOIR DES CANDIDATURES SOU-
MISES APRES L'EXPIRATION DU DIÿLAI FIXIÿ?
-- QUESTIONS RELATIVES/ÿ LA RIÿPARTITION RIÿ-
GIONALE DES  SIIÿGES PARMI LES IÿTATS PARTIES
/ÿ  LA  CONVENTION  INTERNATIONALE  CONTRE
L'APARTHEID   DANS   LES   SPORTS -- PARAGRA-
PHES 1 ET 3 DE L'ARTICLE 11 DE LA CONVENTION

M!ÿMORANDUM ADRESSIÿ AU SOUS-SECRIÿTAIRE GENIÿRAL
CHARGIÿ DU CENTRE CONTRE L'APARTHEID AU DIÿPAR-
TEMENT DES AFFAIRES POLITIQUES ET DU CONSEIL DE
SIÿCURITE

1.  Je me r6fÿre il un mÿmorandum du 9 septembre 1988 sur le sujet
susvisÿ.

2.  Dans ce mÿmorandum, les questions suivantes sont soulev6es :

a)  Le Secr6taire g6n6ral est-il fond6, en sa qualitÿ de d6positaire
de la Convention internationale contre l'apartheid dans les sports78, it re-
cevoir, aux fins des 61ections visant il d6signer les membres de la Com-
mission contre I'apartheid dans les sports, des candidatures soumises
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post6rieurement il la date d'expiration (8 aofit 1988) du dÿlai de deux
mois que le paragraphe 3 de l'article 11 de la Convention donne aux gou-
vemements intÿressÿs pour les presenter ?

b)  Serait-il possible, vu que le nombre de candidatures reeues il ce
jour est inf6rieur au nombre de siÿges ÿ pourvoir au sein de la Commis-
sion, de diff6rer la rÿunion des Etats Parties que le Secr6taire g6nÿral doit
convoquer conform6ment aux paragraphes 3 et 4 de l'article 11 de la
Convention ?

c)  A supposer qu'un systÿme de rÿpartition rÿgionale des si6ges
entre les Etats Parties soit arrÿtÿ par ces Etats, qu'arriverait-il dans l'hy-
pothÿse oil un groupe rÿgional prÿsenterait un nombre de candidatures in-
fÿrieur au nombre de siÿges attribuÿ au groupe?

3.  Les vues du Bureau des affaires juridiques sont exposÿes ci-
apr6s, question par question :

a)  L'article 11 donne aux gouvernements des Etats Parties un dÿ-
lai de deux mois pour presenter des candidatures; il n'interdit pas de rece-
voir des candidatures postÿrieurement it l'expiration de ce dÿlai. Dans ces
conditions et vu la pratique suivie par le Secrÿtaire g6nÿral touchant les
presentations de candidatures/ÿ l'Assemblÿe gÿnÿrale aux fins d'ÿlec-
tions par l'Assemblÿe, nous estimons que le Secrÿtaire gÿnÿral doit rece-
voir toutes les candidatures qui lui sont envoyÿes par les Etats Parties
jusqu'au jour de la convocation de la rÿunion desdits Etats Parties. I1 doit,
dans le rapport qu'il soumet aux Etats Parties (et le cas ÿchÿant dans des
additifs il ce rapport), leur donner communication des candidatures qui
ont ÿtÿ revues entre le 8 juin et le 8 aofit 1988, ainsi que des candidatures
reCues apr6s coup. I1 appartiendra aux Etats Parties de se prononcer sur la
recevabilitÿ des candidatures reCues postÿrieurement au 8 aoQt 1988. La
pratique de l'Assemblÿe gÿnÿrale it cet ÿgard est normalement de consi-
dÿrer les candidatures ÿ tardives >> comme recevables.

b)  Le paragraphe 3 de l'article 11 dispose que ÿ< la premi6re ÿlec-
tion aura lieu six mois aprÿs la date de l'entrÿe en vigueur de la prÿsente
Convention >ÿ. La convocation de la rÿunion des Etats Parties aux fins de
l'ÿlection des membres de la Commission n'est subordonnÿe ÿt aucune
condition eÿ il doit y ÿtre procÿdÿ conformÿment aux prescriptions de la
Convention. Le Secrÿtaire gÿnÿral doit indiquer aux Etats Parties, h l'oc-
casion de la rÿunion, si l'ÿlection des membres de la Commission comme
prÿvu par la Convention se heurte ÿt des obstacles tels qu'insuffisance du
nombre des candidats par rapport au nombre de postes ÿt pourvoir. I! ap-
partient alors aux Etats Parties de dÿcider de la voie ii suivre. Nous
n'avons pas pu dÿterminer, ÿt partir de la pratique de l'Assemblÿe gÿnÿ-
rale, si de tels problÿmes se sont dÿj:ÿ posÿs ni comment ils pourraient ÿtre
rÿsolus. I1 nous semble toutefois envisageable de suspendre la rÿunion
des Etats Parties et de demander/ÿ ceux des Etats qui ne l'ont pas encore
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fait de pr6senter des candidatures, procedure dans le cadre de laquelle les
participants pourraient ou non pourvoir partiellement les siiÿges de la
Commission pendant la phase initiale de la rÿunion.

c)  1)  La Convention dispose au paragraphe 1 de son article 11
qu'en ÿlisant leg membres de la Commission les Etats Parties doivent te-
nir compte ÿ de la nÿcessit6 d'assurer la rÿpartition gÿographique la plus
quitable et la representation des principaux systÿmes juridiques >>. Si les

Etats Parties conviennent entre eux que la meilleure faÿon de donner effet
cette disposition est de r6partir les siiÿges par groupes rÿgionaux d'Etats

Parties de telle ou telle maniÿre, cet accord constituera entre eux un ac-
cord tacite. La r6partition gÿographique et la representation des princi-
paux syst+mes juridiques au sein de la Commission se dÿfiniront mani-
festement par rapport au groupe des Etats Parties ÿt la Convention et
devraient logiquement 8tre fonction de la r6partition g6ographique et de
la representation des principaux systÿmes juridiques existant au sein de
ce groupe au moment de l'ÿlection. Comme les membres de la Commis-
sion auront, aux termes du paragraphe 5 de l'article 11, un mandat de
duroc limitÿe, les Etats Parties auront tout loisir, lors des ÿlections ultÿ-
rieures, de modifier, par le biais de nouveaux accords tacites, la r6parti-
tion des si6ges entre r6gions g6ographiques et principaux systÿmesjuridi-
ques de maniÿre h refl6ter d'6ventuels changements dans la composition,

ce double point de vue, du groupe des Etats Parties.

2)  Si, l'accord s'6tant fait sur la r6partition gÿographique, une r6-
gion g6ographique se trouvait avoir trop peu de candidats pour pourvoir
tous les si6ges qui lui ont 6t6 attribu6s, rien ne s'opposerait du point de
vue juridique h ce que les siÿges laiss6s vacants soient pourvus par des
candidats d'autres groupes. L'obligation mise ici/ÿ la charge des Etats
Parties par ie trait6 est d'61ire une commission de 15 membres. Cela dit, il
appartiendra aux Etats Parties de d6terminer s'il ne serait pas contraire
l'obligation que leur fait le trait6 d'61ire les membres de la Commission

compte tenu de la n6cessit6 d'assurer la r6partition gÿographique la
plus 6quitable et la repr6sentation des principaux systÿmes juridiques >>
de d6roger au systiÿme de r6partition des siiÿges arrStÿ d'un commun ac-
cord. D'un autre c6t6, les Etats pourraient aussi, comme il est indiqu6 au
paragraphe 3, b, suspendre la r6union et solliciter d'autres candidatures,
facult6 leur ÿtant laiss6e de procÿder ou non ÿ des 61ections partielles.

23 septembre 1988
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15. LE PRIÿSIDENT DE L'ASSEMBLIÿE GIÿNIÿRALE
PEUT-IL PRIÿSENTER DES PRO JETS DE RIÿSOLUTION ?

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU SOUS-SECRIÿTAIRE GIÿNIÿRAL
ADJO1NT CHARGIÿ DU BUREAU DES AFFAIRES POLITI-
QUES ET DE L'ASSEMBLIÿE GIÿNIÿRALE

1.  Comme chacun sait, les projets de rÿsolution sont normalement
prÿsentÿs par les Etats Membres. Mais il y a d'autres possibilitÿs. Les or-
ganes subsidiaires qui font rapport h l'Assemblÿe ggnÿrale sont fortement
encourages h mettre tout en oeuvre pour presenter des projets de rÿsolu-
tion afin de faciliter l'examen des points pertinents (voir le paragraphe 31
de l'annexe VI au Rÿglement intÿrieur de l'Assemblÿe). I1 arrive en outre
que le President ou l'un ou l'autre des Vice-Prÿsidents des grandes com-
missions prÿsentent, ÿt l'issue de consultations, des projets de rÿsolution,
l'idÿe ÿtant que ces projets sont des textes reflÿtant un << consensus >> ou
prÿsentÿs << sans objection >>. En 1985 par exemple, le President de la
Sixiÿme Commission a dÿposÿ un projet de rÿsolution sur la question du
terrorisme79.

2.  S'agissant de la pratique de l'Assembl6e plÿniÿre, nous n'avons
pas connaissance de cas off le President ait officiellement dÿposÿ et
fait distribuer un projet de rÿsolution, c'est-h-dire un document inti-
tulÿ ÿ Projet de rÿsolution prÿsentÿ par le Pr6sident ,. Mais il est arrivÿ
que le President soumette ÿt l'approbation de l'Assemblÿe gÿn6rale des
projets de d6cision sur des questions d'organisation et de procedure
concernant, par exemple, la nomination de membres d'organes subsi-
diairesS0.

3.  Comme le Rÿglement intÿrieur de l'Assemblÿe gÿnÿrale ne
contient aucune disposition ÿ l'effet contraire, rien ne s'opposerait du
point de vue juridique h ce que le President de l'Assemblge prÿsente un
projet de rÿsolution, comme l'ont fait avant lui les Presidents des grandes
commissions.

11 octobre 1988
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16. STATUT JURIDIQUE DE LA FIÿDIÿRATION DES AS-
SOCIATIONS DE FONCTIONNAIRES INTERNATIO-
NAUX -- LA FAFI REMPLIT-ELLE LES CONDITIONS
REQUISES POUR tÿTRE ADMISE AU  STATUT CON-
SULTATIF AUPRIÿS DU CONSEIL IÿCONOMIQUE ET
SOCIAL ? -- RIÿSOLUTION 1298 (XLIV) DU CONSEIL
EN DATE DU 23 MAI 1968

MIÿMORANDUM  ADRESSIÿ  A  UN  SPIÿCIALISTE  DES  QUES-
TIONS SOCIALES DU GROUPEDES ORGANISATIONS NON
GOUVERNEMENTALES DU DIÿPARTEMENT DES AFFAI-
RES IÿCONOMIQUES ET SOCIALES INTERNATIONALES

1.  Vous nous avez demand6 si la demande d'admission au statut
consultatifaupriÿs du Conseil ÿconomique et social pr6sentÿe par la F6d6-
ration des associations de fonctionnaires intemationaux (FAFI) dans sa
lettre du 21 avril 1988 est juridiquement recevable. Voici notre r6ponse i!
votre question.

A. ÿ LA FAFI EST-ELLE LINE OROANISATION NON GOUVERNEMENTALE .9

2.  La premiere question est de savoir si la FAFI est une organisa-
tion non gouvemementale au sens de l'Article 71 de la Charte qui est le
texte de base rÿgissant le statut consultatif des ONG auprÿs du Con-
seil. A cet ÿgard, il convient de noter qu'au paragraphe 7 de la rÿsolu-
tion 1296 (XLIV) du 23 mai 1968 (qui s'inspire sur ce point de la rÿsolu-
tion 288 B (X) du 27 f6vrier 1950) le Conseil a prÿcisÿ que, aux fins des
dispositions relatives aux consultations avec ies organisations non gou-
vernementales, <ÿ seront considÿrÿes comme organisations non gou-
vemementales les organisations intemationales qui n'ont pas ÿtÿ crÿes
par voie d'accords intergouvemementaux >>. Comme la FAFI n'a ÿvi-
demment pas ÿtÿ ÿtablie par traitS, elle semble ÿtre couverte par cette dis-
position.

3.  Mais une gmnde obscuritÿ entoure la nature de la FAFI qui n'est
peut-ÿtre mÿme pas une << organisation >>. D'abord, elle n'est manifeste-
ment pas une personne morale crÿe par un ordre juridique national; en-
suite, elle regroupe des associations du personnel des organisations inter-
gouvemementales qui composent le systÿme des Nations Unies (art. 6 du
statut de la FAFI en date du 13 fÿvrier 1986) et dont chacune est un qua-
si-organe de son organisation intergouvemementale d'origine, tirant sa
personnalitÿ morale de cette organisation. Au vrai, la Fÿdÿration est le rÿ-
sultat d'un accord non pas entre les organisations intergouvemementales
elles-mÿmes, mais entre les associations du personnel-- accord qui ne se
fonde pas sur un droit national quelconque, qui n'est pas un traitÿ intema-
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tional et qui ne s'appuie pas non plus sur le droit d'une organisation parti-
culiiÿre (telle I'ONU). Cela dit, elle a 6t6 reconnue par les organes comp6-
tents des Nations Unies et au niveau interinstitutions (par exemple par
I'Assemblÿe g,ÿnÿrale des Nations Unies, la Commission de la fonction
publique internationale, la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies, le Comit6 consultatif sur les questions administrati-
ves du Comit6 administratif de coordination, etc.), sans que nous puis-
sions, pour le moment, dire si elle'a jamais 6t6 reconnue par un gouverne-
ment ou un organe national.

4.  Enfin, elle figure dans l'6dition de 1987/88 du Yearbook of Inter-
national Organizations, publication qui fait autorit6, sous le n° CCO946y
(ce qui la classe parmi les ÿ organisations il composition intercontinen-
tale ÿ.) [On notera que le Comit6 de coordination des associations et syn-
dicats intemationaux du personnel du systiÿme des Nations Unies figure
sous le n° EEO236y, ce qui le range au nombre des ÿ organisations ayant
un lien intrinsiNue avec un lieu, une personne, un autre organe. ÿ]

5.  De ce qui pr6ciÿde, il rÿsulte que la FAFI peut 8tre consid6rÿe
comme une ONG dans l'acception vague 6tablie et utilis6e par le Conseil
conomique et social.

B.  -- LE BUT DE LA FAFI EST-IL COMPATIBLE AVEC LE STATUT CONSULTATIF
AUPRES DU CONSEIL Iÿ.CONOMIQUE ET SOCIAL ?

6.  Les paragraphes 1 et 2 de la rÿsolution 1298 (XLIV) du Conseil
conomique et social exigent de toute organisation non gouvemementale

qu'il est envisagÿ d'admettre au statut consultatifqu'elle exerce ÿ son ac-
tivitÿ dans des domaines relevant de ia competence du Conseil ÿcono-
mique et social en ce qui conceme les questions ÿconomiques, sociales ou
culturelles, les questions d'ÿducation et de santÿ publique, les questions
scientifiques et techniques et autres questions connexes d'ordre interna-
tional, ainsi que les questions relatives aux droits de l'homme ÿ et que

ses buts et desseins soient conformes ÿt l'esprit, aux fins et aux principes
de la Charte des Nations Unies ÿ). A premiere vue, les ÿ Buts et fonc-
tions )ÿ de la FAFI tels qu'ils sont exposes au chapitre II de son statut
semblent rÿpondre h ces critÿres, 6tant entendu que c'est ÿvidemment au
Conseil, agissant sur la recommandation de son Comitÿ des ONG, de dÿ-
terminer si, h son avis, tel est bien le cas.

7.  I1 reste que, comme l'indiquent son statut et ses rapports, la
FAFI a pour but et pour r61e de representer le personnel des organisations
du systÿme des Nations Unies devant diverses instances qui sont en me-
sure d'influer sur les int6rSts de ce personnel. On pourrait donc juger
anormal qu'une organisation, dont l'activit6 principale est de mener des
consultations et des n6gociations avec divers organes des Nations Unies
(dont le Conseil ne fait au demeurant pas partie) sur les conditions
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d'emploi du personnel (jouant ainsi le r61e elassique d'un syndicat
composition relativement restreinte), sollicite un statut qui lui permet-
trait d'intervenir auprÿs de divers organes des Nations Unies, du Conseil
6conomique et social et de ses commissions, du Secr6tariat (eten particu-
lier du D6partement de I'information), et m6me de l'Assemblÿe g6n6rale
-- encore que, d'une maniÿre g6nÿrale, sur les seules questions relevant
de son domaine de comp6tence, c'est-h-dire la repr6sentation du person-
nel des organisations intergouvernementales. Lh aussi, c'est essentielle-
ment au Conseil 6conomique et social qu'il appartient de d6cider si cette
anomalie doit conduire h refuser l'admission au statut consultatif, encore
que l'Assemblÿe g6n6rale qui, directement ou par l'entremise des orga-
nes intra et interorganisations qu'elle a cr66s, dialogue avec la FAFI en sa
qualit6 de porte-parole du personnel, puisse en tout 6tat de cause expri-
mer son opinion sur la question.

8.  D'un autre c6t6, si on part de l'idÿe que, en sollicitant l'admis-
sion au statut consultatif, la FAFI n'agit pas dans le cadre de ses activit6s
de caractÿre essentiellement syndical mais entend faire peser l'exp6-
rience et la bonne volont6 collectives de ses membres sur l'6volution des
processus et des problÿmes politiques internationaux, la question devient
plus 6pineuse encore. Comment une organisation dont les membres de
fair (h savoir les fonctionnaires repr6sent6s par les associations du per-
sonnel qui constituent la FAFI) sont priv6s par leur statut de function-
naire international de ia possibilit6 d'influer sur l'activit6 des organes
repr6sentatifs des organisations intergouvernementales pourrait-elle 16-
gitimement exercer une telle influence ? I1 y a lieu de noter ici que nous
nous sommes prononc6s h plusieurs reprises ces derniÿres annÿes contre
l'6tablissement, par le personnel, d'organisations non gouvernementales
(groupe anti-apartheid au Bureau des Nations Unies ÿt Genÿve, ONG pa-
nafricaine pour la promotion et la protection des droits de l'homme en
Afrique, Association internationale des spÿcialistes des sciences politi-
ques au service des Nations Unies, etc.), toutes initiatives qui, si louables
et si conformes aux dÿcisions des plus hautes instances politiques, telle
l'Assemblÿe g6n6rale, qu'eUes puissent paraitre, 6taient vou6es ÿt d6bou-
cher sur des activit6s essentiellement politiques, la raison 6tant que les
fonctionnaires sont census promouvoir les buts des organisations pour
lesquelles ils travaiilent en s'acquittant de leurs fonctions offlcielles sous
la direction de leurs supÿrieurs hi6rarchiques et du chef de leur adminis-
tration et non par une action individuelle.

9.  Une demande d'admission au statut consultatifprÿsentÿe par la
FAFI conduit done hun dilemme :

a)  Ou bien la FAFI est simplement soucieuse de dÿvelopper ses
activitÿs syndicales en obtenant un statut qui lui donne ace,s ÿ des orga-
nes des Nations Unies oÿ elle n'a actuellement pas qualitÿ pour singer
et qui n'ont aucune competence en matiÿre de relations avec le personnel
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-- et c'est lil une chose indÿsirable parce que de nature ÿ semer la con-
fusion dans les relations entre la direction et le personnel au sein de
l'Organisation des Nations Unies et des autres organisations du systÿme
commun;

b)  Ou bien la FAFI souhaite dÿpasser le cadre de ses fonctions de
representation pour permettre il ses membres d'apporter une contribution
de fond d'un type different aux activitÿs des Nations Unies -- et ce serait
lÿ, semble-t-il, une dÿmarche incompatible avec les rÿgles scion lesquel-
les les fonctionnaires intemationaux sont census mettre leurs talents et
leurs efforts au service de la communautÿ intemationale.

C. -- CONCLUSION

10.  Au total donc, la FAFI peut certes demander fi ÿtre admise au
statut consultatif et il appartiendrait au Conseil (sur avis de son Comitÿ
des ONG) de statuer sur sa demande, mais nous inclinons ÿ penser qu'une
dÿcision positive, bien qu'elle ne suscite pas d'objection ÿvidente sur le
plan juridique, serait, pour d'importantes raisons de principe, anormale et
inopportune.

12 octobre 1988

17. MIÿDAILLES DIÿCERNIÿES PAR LES NATIONS UNIES
--,QUESTION DE LA CRIÿATION D'UN RUBAN  DU
MERITE OU D'UNE MIÿDAILLE COMMIÿMORATIVE
A, L'OCCASION  DE L'ATTRIBUTION  AUX FORCES
DE MAINTIEN DE LA PAIX DES NATIONS UNIES DU
PRIX NOBEL DE LA PAIX DE 1988

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU SECRIÿTAIRE G]ÿNIÿRAL AD-
JOINT CHARGIÿ DU BUREAU DES AFFAIRES POLITIQUES
SPIÿCIALES

1.  Nous nous r6f6rons au t616gramme du 7 octobre que vous a
adressÿ le Commandant de la Force des Nations Unies charg6e du main-
tien de la paix it Chypre (UNFFICYP n° 1455) pour proposer que I'ONU
institue une mÿdaille comm6morative spÿciale/l l'occasion de l'attribu-
tion aux Forces de maintien de la paix des Nations Unies du prix Nobel de
la paix de 1988. Le Commandant de la Force suggÿre que <( les membres
de la Force qui 6taient au service des Nations Unies le 29 septembre 1988,
date de l'annonce de l'attribution du prix, re¢oivent la mÿdaille au nom
des membres anciens et futurs des forces de maintien de la paix >>.

393



PRECIÿDENTS EN LA MAT1ERE

2.  Jusqu'a pr6sent, I'ONU a crY6 trois mÿdailles ii l'intention des
membres du personnel militaire qui lui ont prSt6 leur concours.

a)  La mddaille du mdrite des Nations Unies (Corde) a ÿtÿ crÿe
avec l'autorisation expresse de l'Assembl6e g6n6rale (r6solution 483 (V)
du 12 d6cembre 1950) et un r6glement concemant son attribution aux
membres des forces des Nations Unies en Cor6e a 6t6 6dict6 le 25 sep-
tembre 19518ÿ par le Secr6taire g6nÿral, lequel l'a compl6t6 par une
annexe en date du 17 octobre 195582, conformÿment ÿt la r6solution sus-
mentionn6e.

b)  La mddaille de la Force d'urgence des Nations Unies a 6tÿ ins-
titu6e il l'intention des membres du personnel militaire affect6 h la
FUNU, et ce, sur la base du r6glement promulgu6 le 30 novembre 195783
par le Secr6taire g6n6ral agissant sous le couvert de la r6solution 1001
(ES-I) du 7 novembre 195684.

c)  La mddaille des Nations Unies a ÿtÿ institu6e sur la base du riÿ-
glement ÿdict6 par le Secr6taire g6n6ral le 30 juillet 195985 et r6vis6 en
196386, aux termes duquel le Secr6taire g6n6ral d6finit les organes des
Nations Unies dans lesquels il faut avoir servi pour se voir dÿcemer la d6-
coration.

3.  A l'6poque otÿ a 6t6 avanc6e l'idÿe d'instituer une mÿdaille des
Nations Unies, le Bureau des affaires juridiques a 6mis l'opinion que le
Secr6taire g6nÿral 6tait habilit6 ÿ crier la m6daille spÿciale envisagÿe et ÿt
la d6cerner aux membres du personnel militaire participant ÿ une op6ra-
tion des Nations Unies. En prenant position en ce sens, nous nous som-
mes bas6s sur les pouvoirs administratifs et d6cisionnels du Secrÿtaire
g6n6ral h l'6gard des organes subsidiaires, dont les missions de maintien
de la paix des Nations Unies en cause, pour aboutir ÿ la conclusion sui-
vante :

Le Secrÿtaire g6n6ral, en sa qualit6 de fonctionnaire le plus
lev6 de l'Organisation et conform6ment aux rÿsolutions pertinen-

tes portant creation des organes subsidiaires en cause, est habilitÿ
instituer une mÿdaille des Nations Unies destin6e ÿt &re d6cem6e
aux membres du personnel militaire au titre de leur participation h
une op6ration particuliÿre. I1 peut incontestablement envoyer un sa-
tisfecit ÿ n'importe lequel de ses subordonnÿs... [L]es mÿdailles
comm6moratives cr66es h l'intention du personnel militaire 6quiva-
lent ÿt un satisfecit. Lorsque se posera la question de l'attribution de
la m6daille aux membres d'un organe d6termin6, il faudra naturelle-
ment v6rifier si le Secr6taire gÿnÿral a, vis-a-vis dudit organe, en
vertu de la r6solution qui l'a cr66, des pouvoirs administratifs et d6-
cisionnels du type d6crit plus haut... ))
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4.  Pour 6mettre l'opinion que le Secr6taire g6n6ral n'a pas besoin
de i'autorisation expresse de l'Assemblÿe g6nÿrale pour instituer la mÿ-
daille des Nations Unies, nous nous sommes appuy6s sur un avis donnÿ
M. Ralph Bunch par le Bureau des affaires juridiques, qui diff6renciait le
pr6c6dent de la CorSe de celui de la Force d'urgence des Nations Unies et
expliquait pourquoi une rÿsolution de l'Assemblÿe g6n6rale 6tait n6ces-
saire dans le premier cas et non dans le second. L'avis rappelait que, dans
le cas de la CorSe, des forces et d'autres formes d'assistance avaient 6tÿ,
sur la base de la r6solution 84 (1950) du Conseil de sÿcuritÿ, mises ÿ la
disposition d'un commandement unifiÿ sous l'autorit6 des Etats-Unis
d'Am6rique et que le Secr6taire g6n6ral n'avait aucun pouvoir sur ce
commandement ou les forces qui en relevaient87. Dans le cas de la FUNU
au contraire, le Secr6taire g6nÿral, ayant regu I'autorisation expresse de
promulguer des rÿglements et instructions et de prendre routes autres me-
sures administratives et d6cisionnelles au regard de la Force, se trouvait
dans une situation diff6rente. Aussi la cr6ation d'une mÿdaille h l'inten-
tion des membres du personnel militaire de la Force a-t-elle 6t6 consi-
d6rÿe comme une mesure s'inscrivant dans le cadre des pouvoirs conf6rÿs
au Secrÿtaire g6n6ral.

IDIÿE D'INSTITUER UNE MIÿDAILLE COMMIÿMORATIVE!UN RUBAN DU MIÿRITE A
L'OCCASION DE L'ATTRIBUTION AUX FORCES DE MAINT1EN DE LA PA1X DES
NATIONS UNIES DU PRIX NOBEL DE LA PA1X 1988

5.  Eu 6gard ÿt ce qui pr6cÿde, nous considÿrons que, si le Secrÿtaire
gÿnÿral souhaite cr6er une m6daille sp6ciale qui comm6more la remise
aux Forces de maintien de la paix des Nations Unies du prix Nobel de la
paix de 1988, il a tout pouvoir pour le faire et 6dicter le rÿglement qui en
r6gira l'attribution. Le Secr6taire g6nÿral pourrait aussi, au lieu de cr6er
une nouvelle mÿdaille, instituer un ruban du m6rite sp6cialement congu
pour 6voquer l'attribution du prix Nobel, qui serait remis, conjointement
avec la m6daille des Nations Unies, aux membres du personnel se trou-
vant, h la date pertinente, au service des diverses missions de maintien de
la paix.

6.  Si le Secrÿtaire gÿnÿral dÿcide de crier une mÿdaille comme-
morative sp6ciale, le rÿglement en r6gissant l'attribution devrait notam-
ment specifier :

a)  Les op6rations de maintien de la paix (missions d'observation
et forces de maintien de la paix) dans le cadre desquelles il faudra avoir
servi pour avoir droit h la m6daille;

b)  La date ou les dates pertinentes h prendre en compte pÿuÿ- l'at-
tribution de la m6daille [par exemple la date de l'annonce du prix Nobel
de la paix (29 septembre 1988) ou celle de la remise du prix (10 d6cembre
1988)1;
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c)  S'il faut avoir accompli une pÿriode minimale de service dans
le cadre d'une des op&ations de maintien de la paix visÿes pour avoir
droit ÿ la m6daille (90 jours, six mois, etc.);

d)  Les categories de personnel de chacun des organes en cause
pouvant prÿtendre h la mÿdaille88; et

e)  La forme et les autres traits distinctifs de la m6daille.

7.  S'il est au contraire dÿcid6 de comm6morer la remise du prix
Nobel de la paix en instituant un ruban du m6rite sp6cial auquel sera ac-
crochÿe la mÿdaille des Nations Unies habituelle, le Secrÿtaire g6nÿral
devra pr6ciser les caractÿristiques du ruban, comme pr6vu h l'article 2 du
Rÿglement relatif h la M6daille des Nations Unies, ainsi que les condi-
tions d'attribution vis6es supra aux alinÿas a ÿt d du paragraphe 6.

10 novembre 1988

18. QUESTION DE LA RESPONSABILITIÿ DES  AGENTS
D'EXIÿCUTION -- RELATIONS    ENTRE    LE    PRO-
GRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DIÿVELOP-
PEMENT ET LES AGENTS D'EXIÿCUTION

MIÿMORANDUMS ADRESSIÿS AU FONCTIONNAIRE RESPON-
SABLE DU BUREAU DE LA POLITIQUE ET DE L'IÿVALUA-
TION DU PROGRAMME

1.  Voici notre rÿponse, tardive, nous nous en excusons, it votre
mÿmorandum du 2 mars concernant la responsabilit6 des agents d'exÿcu-
tion.

2.  Nous notons qu'ÿ la demiÿre session du Conseil d'administra-
tion, un document portant la cote DP/1988/19/Add.4 a 6t6 distribu6 au
Conseil aux fins de l'examen de cette question et que les paragraphes 12
et 13 en sont conqus comme suit :

12.  On pourrait sans doute soutenir, au moins par analogie
avec la common law r6gissant les rapports entre mandants et agents,
que les agents d'exÿcution sont n6cessairement comptables au
PNUD des fonds qu'il leur confie. Toutefois, il ne s'agit pas vrai-
merit de savoir s'iis sont comptables au PNUD en vertu d'accords si-
gn,s ou de principes de la common law, mais plut6t de d6terminer le
sens pratique de cette responsabilit6. La r6ponse ÿ cette question re-
live de la r6alit6 concrete et administrative, et le probiÿme n'est pas
v6ritablement d'ordre juridique.

396



<ÿ 13.  I1 semble par ailleurs qu'il serait difficile d'appliquer
des pÿnalit6s dans le cas des projets usuels du PNUD. Un systÿme de
pÿnalit6s coneerne g6n6ralement les grands projets de construction
et de travaux publics. >>

3.  La responsabilit6 des agents d'ex6eutionjoue un r61e important,
nous en convenons avec vous, dans la mise en oeuvre des projets du
PNUD. Tout en vous conc6dant qu'elle n'est pas simplement juridique,
nous pensons que les agents d'ex6cution ne peuvent encourir une respon-
sabilit6 finaneiÿre, op6rationnelle ou autre qu'une fois ÿtablie l'existence
d'une obligation juridique h leur charge. I1 nous a done fallu quelque
temps pour nous documenter sur les questions que vous soulevez, d'au-
tant que nous n'avons pas rÿussi/ÿ vous rencontrer et/ÿ obtenir de vous un
complÿment d'information sur les problÿmes de principe qui se posent.

4.  I1 s'est pr6sent6 plusieurs cas, qui retiennent aetuellement notre
attention, o/1 le probliÿme de la responsabilit6 s'est pos6 du fait, essentiel-
lement, de la m6connaissance par l'agent d'ex6cution de son obligation
de se conformer : a) fi l'accord le liant au PNUD; b) h l'accord le liant au
gouvemement et au PNUD; et c) ÿ ses arrangements contractuels avec
des tiers. Le Bureau des affaires juridiques est, en fait, intervenu avec
succÿs dans le rÿglement de certains de ces cas qui peuvent, selon nous,
servir de pr6c6dents aux fins de la formulation des prineipes gÿn6raux
appliquer ÿ l'avenir.

5.  Dans ce contexte, nous croyons devoir prÿciser que les relations
entre le PNUD et les agents d'ex6cution sont r6gies essentiellement par :
a) les accords avec les agents d'ex6cution; b) les descriptifs de projet con-
clus entre le PNUD, les gouvernements et les agents d'ex6cution concer-
n6s; c) le mandat conf6r6 aux diverses organisations int6ress6es par leurs
organes constitutifs; et d) d'une maniÿre g6n6rale, les prineipes g6nÿraux
du droit international public et privY. Les raisonnements analogiques fon-
d6s exclusivement sur les principes de la common law ou les rÿgles de tel
ou tel ordre juridique interne ne feraient ÿ notre avis que semer la confu-
sion quant au statut juridique des agents d'ex6cution et ÿt leur r61e dans la
mise en oeuvre des projets du PNUD.

11 aoQt 1988

1.  Nous nous rÿf6rons h notre m6morandum du 11 aoflt, faisant
suite au v6tre, en date du 2 mars, et aux 6changes de vues qui ont eu lieu
r6cemment entre nos bureaux respectifs sur la question de la responsabi-
lit6 des agents d'ex6cution.
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2.  Dans votre m6morandum du 2 mars, vous nous avez demand6
un avis concernant l'interpr6tation et l'application de l'article VII de
l'Accord PNUD/agent d'ex6cution qui se lit comme suit :

Vis-h-vis du PNUD, l'agent d'ex6cution a le statut d'un en-
trepreneur indÿpendant et lui est comptable h ce titre de l'exdcution
des projets !> (l'original ne comporte pas d'italiques).

Vous voudriez plus prÿcis6ment savoir :

a)  Si la responsabilit6 des agents d'ex6cution qui ne sont parties
qu'ÿ un accord Fonds special/agent d'ex6cution et n'ont pas sign6 I'Ac-
cord PNUD/agent d'ex6cution 6quivaut h celle qu'6nonce l'article VII;

b)  Quel est le sens du terme ÿ responsabilitÿ >> dans le contexte de
la mise en oeuvre par des agents d'ex6cution, avec des fonds du PNUD, de
projets de d6veloppement;

c)  Si les agents d'exÿcution sont juridiquement tenus de rendre
compte au PNUD de l'emploi des fonds que ce dernier leur a confi6s pour
l'ex6cution de ses projets;

at)  Dans quelle mesure la ÿ responsabilitÿ >> des agents d'exÿcu-
tion implique responsabilit6 pour la qualit6 <{ bonne ou mauvaise >> de
l'ex6cution du projet; et enfin

e)  Quelles sont les sanctions auxquelles le PNUD peut recourir si
ragent d'exÿcution m6connait sa responsabilit6 envers lui.

A. -- FOND SPiÿCIAL

3.  L'article XIII de l'Accord Fonds special/agent d'exÿcution dis-
pose dans son paragraphe 2 que <ÿ les questions non expressÿment prÿ-
vues dans le pr6sent Accord seront r6gl6es par les parties conformÿment
aux rdsolutions et ddcisions pertinentes des organes compdtents de l'Or-
ganisation des Nations Unies >>.

4.  (ÿe mÿme accord dispose en outreque chaque projet est mis en
oeuvre conformÿment hun plan d'op6rations (descriptif de projet) ÿtabli
d'un commun accord par le Fonds special (aujourd'hui PNUD), le gou-
vernement et l'agent d'ex6cution. Le plan d'opÿrations prÿvoit normale-
ment que le projet sera mis en oeuvre conformÿment h l'Accord de base
type d'assistance, lequel stipule dans son article premier que l'assistance
octroy6e au gouvernement sera fournie et revue conformÿment h divers
textes, dont les r6solutions et dÿcisions pertinentes et applicables des or-
ganes comp6tents du PNUD. Une disposition analogue figure au paragra-
phe 3 de l'article premier de l'Accord Fonds spÿcial/gouvernement.

5.  La notion de responsabilitÿ apparait au paragraphe 43 de l'an-
nexe A la r6solution 2688 (XXV) de i'Assemblÿe gÿnÿrale qui se lit :
<< Chaque agent d'ex6cution est responsable devant le Directeur de
l'assistance fournie, pour le compte du programme, ÿ des projets. >> Ce
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principe a 6galement ÿt6 6noncÿ par I'A. ssembl6e g6n6rale ÿ une date
plus r6cente dans sa r6solution 42/196 du 11 d6cembre 1987, oh, au para-
graphe 32, l'Assemblÿe prie

<< les organismes de financement du systÿme des Nations Unies, en
particulier le Programme des Nations Unies pour le d6veloppement,
de s'en tenir strictement aux procedures et critÿres 6tablis pour
le choix des organismes d'ex6cution ÿ recommander aux gouveme-
ments b6n6ficiaires, en vue d'assurer la comp6tence technique et
l'appui ad6quat aux projets, y compris un soutien technique, ainsi
que la fiabilitd et la responsabilitd des organismes d'exdcution >>
(l'original ne comporte pas d'italiques).

6.  En outre, le Conseil d'administration a, it maintes reprises, in-
sistÿ pour que les agents d'exÿcution ... << s'acquittent entiÿrement >> de
leurs obligations envers le PNUDSg. Dans la plus rÿcente des dÿcisions
pertinentes (87/13 du 18 juin 1987), le Conseil d'administration a priÿ
instamment << l'Administrateur.., d'adopter les mesures administratives
appropriÿes pour amÿliorer les rÿsultats obtenus par les agents d'ex6cu-
tion et de s'assurer qu'ils s'acquittent entiÿrement de leurs obligations
envers le Programme des Nations Unies pour le dÿveloppement dans
l'exÿcution des projets qu'il finance >>.

7.  I1 apparaÿt donc que les principes de base ÿnonc6s dans la rÿso-
iution 2688 (XXV) de l'Assemblÿe g6n&ale et en particulier au para-
graphe 43 de l'annexe h cette rÿsolution s'imposent ÿt tousles agents
d'ex6cution, y compris ceux qui n'ont pas conclu avec le PNUD d'accord
incorporant l'article VII tit6 supra au paragraphe 2.

B. -- RESPONSABILITIÿ.

8.  Les termes << responsable >> ou << responsabilitÿ >> ont 6t6 utilis6s
pour la premi6re fois dans le rapport Jackson intitul6 << Etude de la capa-
cit6 du systÿme des Nations Unies pour le d6veloppement >> (dite Etude
de capacit6)9o oh ils ne sont pas d6finis, pas plus qu'ils ne l'ont 6t6 par
l'AssembMe g6n6rale dans ses r6solutions sur la question ni par le Con-
seil d'administration. Le Dictionnairejuridique de Black (cinqui6me 6di-
tion, de 1979) donne du mot << accountable >> (responsable) la d6finition
suivante : << subject topay, responsible, liable >> (tenu de payer, respon-
sable, comptable).

9.  L'Etude de capacitY, dans le contexte otÿ y ÿtaient utilis6s les
termes en question, semblait impliquer que tout agent d'exÿcution, bien
qu'ayant le statut de partenaire du PNUD dans le domaine du dÿveloppe-
ment, devrait, pour ce qui est de la mise en oeuvre des projets f'mancÿs par
le PNUD, rendre compte ÿ l'Administrateur et que ce demier devrait
rendre lui-mÿme compte au Conseil d'administration de la bonne exÿcu-
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tion du projet, conformÿment aux dispositions du descriptif de projet.
L'Etude contient le passage suivant :

<< Le Directeur du PNUD serait ainsi responsable devant cha-
que gouvernement des operations dont le PNUD se serait charg6 de
diriger l'exÿcution en accord avec eux et devant le Conseil d'ad-
ministration du programme dans son ensemble et de son application.
Les effets sur les relations entre le PNUD et chacune des institutions
spÿcialisÿes seraient les suivants : ces derniÿres seraient responsa-
bles devant le Directeur du PNUD de toutes les op6rations concer-
nant un projet qu'elles se seraient charg6es d'exÿcuter pour le
compte du PNUD. Elles agiraient donc comme agent du PNUD it la
demande du Directeur, conform6ment aux conditions fix6es par un
accord que l'on pourrait qualifier de contrat9k >>

C. -- OBLIGATIONS

10.  La rÿsolution 2688 (XXV) a dtÿ adoptde par l'Assemblde gÿ-
nÿrale comme suite aux recommandations contenues dans l'Etude de ca-
pacitd. Celle-ci prÿvoyait que les projets financds par le PNUD seraient
exÿcutds par un agent sur la base d'un contrat dÿfinissant les obligations
respectives des parties, l'agent chargÿ d'un projet ayant envers le PNUD
la responsabilitd contractuelle d'en assurer la bonne execution.

11.  L'Etude de capacitÿ recommandait au paragraphe 1 16 (cha-
pitre V) que 1' agent d'exÿcution soit dans tousles cas responsable devant
l'Administrateur de la mise en oeuvre du projet et que l'Administrateur
soit de son c6tÿ responsable devant le Conseil d'administration de l'exÿ-
cution du contrat, rAdministrateur ÿtant tenu de veiller h ce que le projet
soit mis en oeuvre de faÿon satisfaisante et que les clauses de l'accord
avec le gouvernement soient respectÿes.

12.  Au paragraphe 118 (chapitre V), l'Etude de capacit6 men-
tionne, au nombre des obligations ÿ prÿvoir dans le contrat qu'il incombe-
rait ÿ l'Administrateur de faire respecter, celle de veiller/l ce que :

a)  L'ex6cution se d6roule dans les d61ais prÿvus dans le sch6ma
analytique;

b)  Les coots soient tels que convenu;

c)  Le personnel foumi soit efficace et ne heurte pas les susceptibi-
lit6s locales;

d)  Le cahier des charges soit respectS.

13.  Les responsabilitÿs des agents d'exÿcution ÿnumÿrÿes au para-
graphe 116 (chapitre V) de l'Etude de capacitÿ ont ÿtÿ incluses dans l'Ac-
cord PNUD/agent d'exÿcution92. Elles sont ÿgalement ÿnoncÿes dans le
Rÿglement financier et les rÿgles de gestion financiÿre du PNUD93. Mais
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c'est normalement le descriptifde projet qui d6finit les obligations pr6ci-
ses des parties intÿressÿes94.

Descriptif de projet

14.  Tel qu'envisag6 dans l'Etude de capacit6, le contrat dÿfinis-
sant les obligations des agents d'ex6cution et des autres parties int6res-
s6es (le gouvemement et le PNUD) est le descriptifde projet qui est 6tabli
pour tousles projets du PNUD et qui vaut engagement de d6penses avec
d6blocage de fonds. L'Etude pr6voyait que, une fois approuvÿ, tout projet
ferait I'objet d'un descriptif qui serait ÿtabli d'un commun accord par les
parties et qui servirait de base ÿt son execution. L'Etude dÿclarait :

<< Ce document, qui serait fondÿ sur la description du projet es-
quissÿ au paragraphe 88, dÿfinirait tout d'abord avec la clartÿ voulue
tant les objectifs gÿnÿraux du projet que les responsabilitÿs d'en-
semble assumÿes par le gouvernement et par le Directeur du PNUD
respectivement en vue de la rÿalisation de ces objectifs. Cet accord
spÿcifierait ensuite, d'une maniÿre assez dÿtaillÿe, les mesures it
prendre par tous les intÿressÿs, notamment les organes charges
d'exÿcuter le projet, tant dans le pays qu'h l'ÿchelon international,
pour pouvoir preparer une analyse par rÿseaux qui servira ensuite de
cadre de rÿfÿrence pour contrSler si l'exÿcution est conforme aux
dÿlais et aux objectifs prÿvus. La responsabilitÿ commune des par-
ties ne cesserait que lorsque les activitÿs consÿcutives appropriÿes
(par exemple l'investissement) auraient ÿtÿ rÿalisÿes.

<< 133.  Lorsque l'exÿcution aurait ÿtÿ confiÿe it une institu-
tion spÿcialisÿe, les obligations contractuelles de l'institution envers
le Directeur du PNUD seraient spÿcifiÿes. L'institution serait ÿgale-
ment signataire de l'accord passÿ avec le gouvernement. Lorsque le
Directeur aurait confiÿ l'exÿcution du projet/ÿ un agent non rattachÿ
aux Nations Unies ou bien lorsqu'il aurait dÿcidÿ que le PNUD doit
exÿcuter le projet directement, il signerait seul l'accord avec le gou-
vemement. Dans le premier cas, un contrat distinct serait signÿ entre
le Directeur et l'agent chargÿ de l'exÿcution. De mÿme, si la respon-
sabilitÿ de l'exÿcution du projet ÿtait confiÿe it un organisme des Na-
tions Unies et si tout ou partie du travail ÿtait confiÿ it un agent de
l'extÿrieur, !'institution spÿcialisÿe signerait un contrat analogue
avec I'agent ou les agents sous-traitants. Il serait essentiel de pren-
dre des dispositions permettant aux parties intÿressÿes de modifier
rapidement ces documents d'un commun accord ÿtant donnÿ que
des changements de situation peuvent invalider les hypotheses de
travail formulÿes prÿcÿdemment.

134.  Dans ces documents, les responsabilitÿs de chaque
partie seraient dÿfinies comme suit :
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- Le gouvernement s'engagerait/l remplir ses obligations
conformÿment au plan d'opÿrations convenu.

<ÿ -- Le Directeur du PNUD serait pleinement responsable des
activitÿs qu'il s'est engagÿ/ÿ rÿaliser en vertu de l'accord
conclu avec le gouvernement. S'il fait appel ÿ une institu-
tion spÿcialisÿe ou il un autre agent pour rÿaliser pour son
compte certaines de ces activitÿs, il devra veiller il l'exÿ-
cution du contrat pour faire en sorte que les activitÿs spÿ-
cifiÿes soient r6alisÿes conformÿment aux dispositions du
contrat. II devra dÿlÿguer le pouvoir de veiller A l'exÿcu-
tion du contrat sur le terrain au reprÿsentant rÿsident qui
sera assistÿ du personnel appropriÿ.

-- L ' institution ou l 'agent chargd de l 'exdcution, conformÿ-
ment aux responsabilitÿs assumÿes par contrat envers le
Directeur du PNUD, rÿalisera les activitÿs que celui-ci
s'est engagÿ envers le gouvernement/ÿ effectuer et fera
rapport sur l'ÿtat d'avancement du projet /i quiconque
aura reÿ}u du Directeur du PNUD les pouvoirs de veiller il
l'exÿcution du contrat. Dans la plupart des cas, ce sera le
reprÿsentant rÿsident qui aura reÿu ces pouvoirs, et il fau-
drait par consequent habiliter le directeur du projet il faire
rapport au reprÿsentant rÿsident. Le directeur du pro jet de-
vra bien entendu maintenir des contacts directs avec son
employeur, qu'il s'agisse d'une institution spÿcialisÿe ou
de tout autre agent.

<< -- Le reprÿsentant rÿsident devra s'assurer que le projet est
exÿcutÿ conformÿment au plan d'opÿrations et au schema
analytique. >>

(Chapitre V, << Etude de la capacitÿ du systiÿme des Nations Unies pour le
dÿveloppement >>. )

15.  On peut dÿs Iors lÿgitimement considÿrer les agents d'exÿcu-
tion eomme juridiquement et opÿrationnellement responsables envers
l'Administrateur du bon dÿroulement du projet dont la mise en oeuvre
leur a ÿtÿ confiÿe, ce qui implique qu'ils sont responsables de l'utilisation
rationnelle des fonds affect6s au projet, de l'achÿvement en temps utile
des activit6s pr6vues et de la r6alisation des objectifs fixes dans le cahier
des charges du projet.

16.  Le principal problÿme/ÿ s'ÿtre pos6, une fois les obligations
des parties clairement d6finies dans les documents juridiques pertinents
qui rÿgissent un projet, est de savoir comment l'Administrateur peut faire
respecter les obligations susvis6es par l'agent d'ex6cution. C'est dans ce
contexte, constatons-nous, qu'il a 6t6 sugg6r6 de prÿvoir des sanctions
et des p6nalit6s, voire de recourir h d'autres mesures consistant, par
exemple, h rÿduire le r61e des organismes d'exÿcution au profit de la mise
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en oeuvre par des agents nationaux et/ÿ encourager ia mise en concurrence
des organismes (DP/1988/19/Add.4)95.

D. -- RESPECT DES ENGAGEMENTS

17.  La question du respect des engagements doit ÿtre replac6e
dans le contexte de l'ordre juridique international imparfait qui r6git les
relations des organisations intemationales tant entre elles qu'avec les
gouvemements aux fins de l'accomplissementde leurs missions respecti-
yes96. Si l'ordre juridique interne donne aux Etats le pouvoir d'imposer
des sanctions ou des pÿnalitÿs en cas d'atteinte it l'ordre public et prÿvoit
des m6canismes d'indemnisation propres/t assurer le respect des obliga-
tions n6es des relations entre individus, l'ordre juridique international
pr6sente encore dans ce domaine, au mieux, un degr6 de d6veloppement
limitÿ puisqu'il ne comporte ni autorit6 souveraine ni procedures contrai-
gnantes.

18.  Mais bien que dÿpourvu d'autoritÿ souveraine et de procedu-
res contraignantes pour assurer l'application de sanctions et de pÿnalit6s,
l'ordre juridique international n'exclut pas la cr6ation d'obligations juri-
diques sur lesquelles on puisse fake fond. Bien au contraire, l'ensemble
des relations juridiques intemationales est dominÿ par le principe pacta
sunt servanda qui est reconnu comme fondamental et universellement ac-
ceptS97 et, d'une maniÿre gÿnÿrale, le systÿme fonctionne relativement
bien, chacun pr6sumant que les obligations librement contractÿes seront
respect6es98.

19.  Le principe pacta sunt servanda est ÿgalement consacr6 dans
la Convention de Vienne de 1986 sur le droit des traitÿs entre Etats et or-
ganisations intemationales ou entre organisations internationales99 qui
l'6nonce dans son article 26. Les agents d'exÿcution sont done tenus de
s'acquitter de bonne foi des obligations qu'ils ont librement contractÿes
envers le PNUD aux fins de l'ex6cution des projets qui leur sont confi6s,
et ce nonobstant l'absence de sanctions.

20.  Dans l'Accord PNUD/agent d'ex6cution figure, au paragra-
phe 2 de l'article XIV, la disposition suivante : << Les questions non ex-
pressÿment prÿvues dans le pr6sent Accord seront r6glÿes par les parties
conform6ment aux rÿsolutions et dÿcisions pertinentes des organes com-
p6tents de l'Organisation des Nations Unies. Chacune des parties exami-
nera avec soin et dans un esprit favorable toute proposition dans ce sens
prÿsentÿe par l'autre partie en application du present paragraphe. >>

21.  La proc6dure de rÿglement des diffÿrends prÿvue au para-
graphe 2 de l'article XIV de l'Accord PNUD/agent d'exÿcution a en fait
6tÿ utilisÿe dans le pass6 avec succÿs en cas de litige. Nous estimons que
ette proc6dure et les voies offertes par les instances interinstitutions
[(Comit6 administratif de coordination et Comit6 consultatif pour les
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questions administratives (financiÿres et budgÿtaires), etc.] 6tablies pour
suivre les questions d'assistance au d6veloppement et par des organes d6-
libÿrants tels que le Conseil d'administration, le Conseil ÿconomique et
social et l'Assembl6e g6n6rale sont suffisantes pour assurer le rÿglement
dans de bonnes conditions des problÿmes de quelque importance qui peu-
vent surgir A l'occasion de la mise en oeuvre d'un projet.

22.  Outre les mÿcanismes 6voqu6s aux paragraphes pr6c6dents
qu'il peut utiliser pour le rÿglement des diff6rends li6s/ÿ la mise en oeuvre
d'un projet impliquant des organisations du systÿme des Nations Unies,
le PNUD a naturellement il sa disposition d'autres mesures qui sont d6cri-
tes dans l'Accord PNUD/agent d'ex6cution. Ces mesures n'ont peut-Stre
pas le mSme poids que les sanctions ou p6nalit6s que pr6voit l'ordre juri-
dique interne mais pourraient, appliquÿes il bon escient, ÿtre employees
avec succÿs pour assurer le respect futur des engagements ainsi qu'il res-
sort des 6tudes de cas sp6cifiques que nous vous soumettons.

23.  Les agents d'ex6cution pourraient par exemple 8tre astreints it
verser une indemnit6 en cas de manquement aux obligations contractuel-
les leur incombant en vertu d'un contrat de sous-traitance ou/ÿ verser des
dommages-int6rSts en r6paration du pr6judice caus6 it des tiers ou il
prendre des mesures correctives si l'exÿcution du projet pr6sente des d6-
faillances. Des mesures peuvent 6galement 8tre prises pour contr61er la
performance de l'agent d'ex6cution dans le cadre du projet et obtenir,
avant prorogation ou renouvellement des credits ouverts au titre du pro-
jet, les r6am6nagements n6cessaires en suspendant l'approbation de cre-
dits suppl6mentaires pour le lancement de nouvelles phases du projet.

24.  Le PNUD a enfin, entre autres possibilit6s, celle de suspendre
l'exÿcution du projet par l'organisme intÿress6 ou d'y mettre fin comme
pr6vu il l'article premier de I'Accord Fonds special/agent d'ex6cution et
l'article XII de l'Accord PNUD/agent d'ex6cution. I1 peut aussi, bien en-
tendu, d6cider de r6silier purement et simplement, conform6ment au pa-
ragraphe 3 de l'article XII de l'Accord Fonds special/agent d'ex6cution et
au paragraphe 3 de l'article XIV de l'Accord PNUD/agent d'ex6cution,
l'accord qui le lie h l'agent d'ex6cution.

CONCLUSION

25.  Cette analyse des divers aspects de la responsabilitÿ fait claire-
ment apparaRre que l'Assemblÿe gÿnÿrale a entendu rendre les agents
d'ex6cution comptables de la gestion des fonds remis entre leurs mains
par le PNUD et du bon d6roulement des activit6s de projet d6finies d'un
commun accord par le gouvernement, le PNUD et l'agent d'exÿcution
dans le descriptif de projet.

26.  I! incombe it l'Administration de contr61er la performance des
agents d'exÿcution et de faire rapport h ce sujet au Conseil d'administra-
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tion et hce demier de faire le nÿcessaire, soit lui-mÿme, soit en adressant
au Conseil ÿconomique et social ou h l'Assemblÿe gÿnÿrale des recom-
mandations ÿ l'effet voulu, pour obtenir les rÿamÿnagements propres ÿt
assurer la mise en oeuvre du projet dans de bonnes conditions par les
agents d'exÿcution.

27.  Ind6pendamment des dispositions que les organes dÿlibÿrants
peuvent dÿcider de prendre, l'Administrateur est dotÿ de pouvoirs admi-
nistratifs suffisants pour faire respecter les accords conclus entre le
PNUD et les agents d'exÿcution. Les mesures administratives auxquelles
il peut recourir visent essentiellement ÿ faire honorer les obligations con-
tractÿes par les agents d'ex6cution dans le cadre tant des accords conclus
avecqe PNUD que des descriptifs de projet, soit par le biais de disposi-
tions relatives au rÿglement des diffÿrends, soit en prenant des mesures
unilatÿrales de suspension ou de rÿsiliation, soit en refusant de payer en
I'absence de piÿces justificatives suffisantes ou probantes.

28.  Comme l'indiquent les ÿtudes de cas spÿcifiques, il est tout
fait possible d'assurer au coup par coup le respect des obligations con-
tractÿes par les parties aux fins d'un projet et c'est ce qui a 6t6 fait dans le
passÿ avec beaucoup de succÿs en recourant au rÿglement amiable des
diffÿrends. Nous estimons, aprÿs more rÿflexion, que les procedures exis-
tantes permettent de faire respecter les obligations contractÿes par les
agents d'exÿcution et que l'essentiel de ce qui reste h faire pour amÿliorer
l'exÿcution des pro jets est d'ordre opÿrationnel et non juridique.

21 novembre 1988

19.  DIÿFINITION DE L'EXPRESSION << DISPENSES IMPRIÿ-
VUES ET EXTRAORDINAIRES ÿ -- RIÿSOLUTION 42/
227 DE L'ASSEMBLIÿE GIÿNIÿRALE

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU SOUS-SECRIÿTAIRE GtÿNIÿRAL
CHARGIÿ DE LA PLANIFICATION DES PROGRAMMES, DU
BUDGET ET DES FINANCES AU DIÿPARTEMENT DE L'AD-
MINISTRATION ET DE LA GESTION

1.  Voici ma rÿponse ÿt votre mÿmorandum du 24 octobre 1988
nous demandant notre interpretation de la rÿsolution 42/227 de l'As-
semblÿe gÿnÿrale qui autorise le Secrÿtaire gÿnÿral ÿt contracter, dans cer-
taines conditions, des engagements au titre de dÿpenses pour lesquelles
aucun credit n'a ÿtÿ ouvert dans le budget. Apropos de l'alinÿa a du para-
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graphe 1 de la rÿsolution, vous souhaitez nous faire prÿciser si le Secrÿ-
taire gÿnÿral est habilitÿ h eontraeter le type d'engagement visÿ dans cet
alinÿa pendant que l'Assemblÿe gÿnÿrale est en session.

2.  Dans la pratique actuelle, l'Assemblÿe gÿnÿrale adopte une fois
tousles deux ans une rÿsolution autorisant le Secrÿtaire g6nÿral h contrac-
ter des engagements au titre de certains types de dÿpenses imprÿvues et
extraordinaires qui n'ÿtaient pas envisagÿes au moment o4 l'Assemblÿe
gÿn&ale a approuv6 le budget. Le but de la rÿsolution est de donner au
Secrÿtaire gÿnÿral les moyens financiers dont il a besoin pour faire face ÿt
certains besoins, notamment dans des situations d'urgence, tout en lais-
sant ÿt l'Assemblÿe gÿnÿrale le dernier mot en matiÿre financiÿre. De tel-
les dÿpenses peuvent en particulier ÿtre nÿcessaires pour donner effet aux
dÿcisions du Conseil de sÿcuritÿ concernant le maintien de la paix et de la
sÿcuritÿ.

3.  La portÿe de la rÿsolution de l'Assemblÿe gÿnÿrale qui rÿgit ac-
tueUement les dÿpenses imprÿvues et extraordinaires a ÿtÿ dÿtenninÿe en
1961, suite ÿt une analyse de la question par le Comitÿ consultatifpour les
questions administratives et budg6taires et la Cinquiÿme Commission, de
la portÿe des rÿsolutions antÿrieures. Le rapport ÿtabli It l'6poque par le
CCQAB (A/47/15) donne l'impression que la question des dÿpenses im-
prÿvues et extraordinaires y est envisagÿe dans la perspective des besoins
surgissant dans l'intervalle des sessions de l'Assemblge gÿnÿrale. Le Se-
crÿtaire gÿnÿral n'a pas, ÿt notre connaissance, usÿ du pouvoir de contrac-
ter des engagements au titre de teUes dÿpenses, sur la base de l'autorisa-
tion contenue au paragraphe 1, a, de la rÿsolution, pendant les pÿriodes oÿ
l'Assemblÿe est en session. On pourrait done eonsidÿrer comme admis
que ce pouvoir ne peut ÿtre exercÿ que dans l'intervalle des sessions ordi-
naires mais la pratique ne peut pas ÿtre interprÿtÿe en ce sens avec certi-
tude parce qu'il ne semble pas que le besoin se soit jamais fait sentir de
contracter des engagements au titre de d6penses imprÿvues et extraordi-
naires au cours d'une session de l'Assemblge.

4.  Des arguments beaucoup plus convaincants peuvent ÿtre invo-
quÿs en faveur d'une interpretation du paragraphe 1 scion laquelle le Se-
crÿtaire gÿnÿral est habilitÿ h contracter des engagements au titre des d6-
penses visÿes dans ce paragraphe mÿme lorsque l'Assemblÿe gÿnÿrale est
en session. Outre que le texte ne fixe explicitement aucune limite tempo-
relle ÿt l'exercice du pouvoir en question, ce qu'il aurait faeilement pu
faire, sa partie introductive, sur laquelle se greffe l'alinÿa a, autorise le
Secrÿtaire gÿnÿral ÿt ÿ< contracter pendant l'exercice biennal 1988-1989
des engagements au titre des dÿpenses imprÿvues et extraordinaires >>, ce-
pendant que l'alinÿa a autorise le Secrÿtaire gÿnÿral ÿt contracter des en-
gagements ÿ pour chacune des deux annÿes de l'exercice 1988-1989 >>.
Ce genre de formule semble habiliter le Secrÿtaire gÿn6ral ÿ contracter
des engagements au titre des dÿpenses considÿrÿes ÿ n'importe quel mo-
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ment de l'ann6e 1988 ou de l'ann6e 1989, que l'Assemblÿe g6n&ale soit
ou non en session.

5.  Cette conclusion est ÿtayÿe par les considerations suivantes.
Interpreter l'alinÿa a comme n'habilitant pas le Secrÿtaire gÿnÿral h con-
tracter des engagements au titre des dÿpenses visÿes pendant les pÿriodes
oO l'Assembl6e est en session reviendrait ÿ subordonner la possibilitÿ de
contracter de tels engagements pendant les pÿriodes en question ÿ l'auto-
risation prÿalable de l'Assemblÿe gÿnÿrale, ce qui retarderait, dÿmesurÿ-
ment peut-ÿtre, la prise en charge des situations d'urgence. D'autre part,
comme les alinÿas a, bet c sont places sur le mÿme plan ÿ l'int6rieur du
paragraphe 1, la mÿme interpretation devrait s'appliquer aux alinÿas b
etc. I1 est peu probable que l'Assemblÿe ait entendu assujettir ÿt son auto-
risation prÿalable, simplement parce que se rÿvÿlant nÿcessaire pendant
sa session, l'engagement de dÿpenses impr6vues d'un faible montant, re-
quises par exemple, pour la dÿsignation d'assesseurs, la citation de tÿ-
moins ou la dÿsignation d'experts dans le cadre d'une procedure devant
la Cour intemationale de Justice (alinÿa b, ii).

6.  Au surplus, le paragraphe 3 de la rÿsolution indique ou implique
clairement que, pour ce qui est des engagements de dÿpenses qui y sont
visÿs, l'intervention de I'Assemblÿe gÿnÿrale est requise. Comme cette
disposition n'a pas son pendant au paragraphe 1, on peut penser que l'in-
tervention de l'Assemblÿe n'a pas ÿtÿ jugÿe nÿcessaire pour les engage-
ments de d6penses d'un montant plus limitÿ qui sont visÿs dans ce para-
graphe.

7.  Si done la question laisse la porte ouverte h certains doutes,
nous tendons ÿt penser que le Secrÿtaire gÿnÿral peut agir sur la base du
paragraphe I mÿme lorsque l'Assemblÿe est en session, sous rÿserve, tou-
tefois, que les dispositions du paragraphe 2 soient respectÿes.

2 dÿcembre 1988
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20. FORME QUE DOIVENT REVIÿTIR LES POUVOIRS --
LES REPRESENTANTS D'IÿTATS NE DtÿTENANT PAS
DE POUVOIRS EN BONNE ET DUE FORME ET LES
REPRIÿSENTANTS   D'ORGANISATIONS   INTERNA-
TIONALES SIIÿGEANT AVEC LE STATUT D'OBSER-
VATEUR   PEUVENT-ILS   IÿTRE   ADMIS   A   SIGNER
L'ACTE FINAL D'UNE CONFIÿRENCE ?

TIÿLIÿGRAMME ADRESSIÿ
,ÿ L'OFFICE DES NATIONS UNIES A VIENNE

Vous nous avez demand6 par t616phone le 15 dÿcembre 1988 de r6-
pondre d'urgence aux questions suivantes :

a)  Les repr6sentants d'Etats qui ne d6tiennent pas de pouvoirs
6manant, comme l'exige l'article 3 du Rÿglement int6rieur, du chef
d'Etat ou de gouvemement ou du Ministre des affaires ÿtrangÿres, mais
qui sont autoris6s it participer ÿ la Conf6rence en vertu de l'article 5 peu-
vent-ils 8tre admis il signer l'Acte final de la Conf6rence ?

A la Conf6rence de Vienne de 1986 sur le droit des trait6s entre Etats
et organisations intemationales ou entre organisations internationales, les
repr6sentants d'Etat munis de lettres ou de notes verbales 6manant des re-
pr6sentants permanents de leurs Etats respectifs ont sign6 l'Acte final de
la Conf6rence. Le Directeur de la Division de codification et le chef de la
Section des trait6s pensent I'un et l'autre que, comme l'Acte final est es-
sentiellement un bref compte rendu, pr6sent6 comme l'est le Journal des
Nations Unies, de ce qui s'est pass6 it la Conf6rence, les repr6sentants
qui ont assistÿ aux d6bats en vertu des articles pertinents du Rÿglement
int6rieur doivent 8tre admis il signer l'Acte final. Comme vous le savez, il
faut pr6senter des pouvoirs 6manant du chef d'Etat ou de gouvemement
ou du Ministre des affaires 6trangÿres pour pouvoir signer la Convention.

b)  Les repr6sentants d'organisations siÿgeant il la Conf6rence
avec le statut d'observateur peuvent-ils 8tre admis/l signer l'Acte final ?

Les organisations ayant particip6 aux travaux avec le statut d'obser-
vateur ont sign6 l'Acte final de la Conf6rence de Vienne de 1986 sur le
droit des trait6s entre Etats et organisations intemationales ou entre orga-
nisations internationales, celui de la Conf6rence de 1983 sur la succes-
sion d'Etats en mati6re de biens, archives et dettes d'Etat et celui de la
Conf6rence de 1982 sur le droit de lamer. Dans les trois cas, la Commis-
sion ÿconomique europÿenne a signÿ l'Acte final.

16 dÿcembre 1988
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Passation de marchÿs

21. MARCHtÿS PORTANT SUR DES PRODUITS- AR-
TICLE 15.1 DU RIÿGLEMENT FINANCIER DU FNUAP
--CONDITION SPIÿCIALE DES NATIONS UNIES
TOUCHANT LA COLLABORATION AVEC L'AFRI-
QUE DU SUD -- SENS DE L'EXPRESSION ÿ SOUMIS-
SIONNAIRE QUALIFIIÿ LE MOINS-DISANT ))

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU CHEF DU SERVICE DES CON-
TRATS ET DES MARCHIÿS DU DtÿPARTEMENT DE LA COO-
PIÿRATION TECHNIQUE POUR LE DIÿVELOPPEMENT (ONU)
1.  Nous nous r6f6rons/ÿ votre mÿmorandum du 27 juin sollicitant

un avis au sujet d'une demande du Fonds des Nations Unies pour la popu-
lation, inspir6e par le r6gime applicable h l'Afrique du Sud : il s'agirait
d'empScher que les produits fabriqu6s dans l'Etat A ne soient livr6s
l'Etat B sur la base de commandes pass6es par les Nations Unies.

Contexte dans lequel se situe la demande

2.  La demande du FNUAP semble avoir pour origine la com-
mande n° 7-21-72119B passÿe le 30 dÿcembre 1987 par le Dÿpartement
de la cooperation technique pour le d6veloppement aux fins de racquisi-
tion, auprÿs d'une firme commerciale, de foumitures de bureau, et no-
tamment de stencils, provenant apparemment de l'Etat A. Le bon de com-
mande reproduisait le texte de la Condition spÿciale des Nations Unies
touchant la collaboration avec l'Afrique du Sud, sur la base de laquelle le
reprÿsentant du FNUAP a demandÿ qu'une clause analogue soit adoptÿe
par les Nations Unies h l'effet d'exclure la foumiture ÿt l'Etat B de pro-
duits fabriqu6s dans l'Etat A en raison de la politique du deuxiÿme Etat
l'ÿgard du premier. Sa lettre, dat6e du 18 mai 1988, se lit comme suit :

Comme vous le savez, l'Etat B n'a pas de liens diplomatiques
ou consulaires avec l'Etat Aet interdit l'importation sur son terri-
toire de l'ensemble des produits fabriquÿs dans ledit Etat A. ÿ

Aussi faudrait-il prÿvoir, comme dans le cas de l'Afrique du Sud,
une condition spÿciale de faÿon qu'aucun produit fabriquÿ dans l'Etat A
ne soit achetÿ conformÿment aux procedures du Siÿge pour ÿtre livrÿ aux
fins de l'exÿcution de projets dans l'Etat B. Une telle mesure s'impose
pour protÿger la rÿputation du Fonds dans l'Etat Bet ÿviter de le mettre en
porte ÿ faux avec les autoritÿs nationales.

Agent d'exdcution

3.  Le Dÿpartement de la cooperation technique pour le dÿveloppe-
ment agit en l'espÿce en qualitÿ d'agent d'exÿcution du FNUAP et, en
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vertu de l'article 15.1 du Rÿglement financier du FNUAP, les fonds qu'il
reqoit de ce demier doivent ÿtre gÿrÿs conformÿment au Rÿglement finan-
cier, aux rÿgles de gestion financiÿre et aux pratiques et proc6dures des
Nations Unies. La disposition pertinente du Rÿglement financier se lit
comme suit :

Les agents d'exÿcution gÿrent les fonds qu'ils rec;oivent du
FNUAP conform6ment it leurs rÿglements financiers, r6gles, prati-
ques et procedures de gestion financiÿre respectifs, dans la mesure
oO ceux-ci sont pertinents. Lorsque les rÿgles de gestion financiÿre
d'un agent d'exÿcution ne donnent pas les indications n6cessaires,
celles du FNUAP sont applicables. >>

Annulation de la commande

4.  La Condition sp6ciale touchant la collaboration avec l'Afrique
du Sud il laquelle le reprÿsentant du FNUAP se r6fÿre et sur la base de la-
quelle il demande l'insertion d'une clause analogue dans les bons de
commande des Nations Unies concemant les produits fabriqu6s dans
l'Etat A a pour origine la position qu'a prise l'Assembl6e g6n6rale en en-
joignant au Secr6taire g6n6ral << de s'abstenir d'acheter, directement ou
indirectement, des produits sud-africains >> et de refuser d'accorder des
contrats ou facitit6s aux soci6t6s transnationales et institutions financiÿ-
res qui collaborent avec l'Afrique du SudlOO. La condition est d'applica-
tion g6n6rale et figure dans toutes les conditions g6n6rales et bons de
commande des Nations Unies; elle vaut pour tousles achats que fait
I'ONU dans le monde entier/l quelque fin qu'ils servent et quel que soit le
pays de destination. Sans un mandat 16gislatiftout il fait clair par cons6-
quent, une condition spÿciale analogue il celle qui concerne l'Afrique du
Sud ne peut 8tre insÿrÿe dans un bon de commande des Nations Unies
l'effet d'exclure la conclusion de contrats d'achat ou de sous-traitance
avec un lÿtat Membre des Nations Unies.

5.  Au surplus, les march6s des Nations Unies sont attribu6s par
voie d'adjudication au soumissionnaire qualifi6 le moins-disant. Le
terme ÿ qualifi6 >>, qui figure dans la rÿgle de gestion financi&e 110.2, a
6t6 interpr6t6 dans le pass6 comme se r6fÿrant exclusivement/ÿ la confor-
m it6 de l'offre avec les specifications techniques contenues dans l'avis de
marchÿ ou l'appel d'offres. I1 n'est pas consider6 comme visant, saufdi-
rective des Nations Unies ayant force obligatoire, des pr6occupations
trangÿres au processus de soumissionnement qui auraient pour effet

d'exclure certains soumissionnaires ou produits. Comme aucune condi-
tion n'a ÿtÿ insÿrÿe dans le contrat conclu avee le vendeur au sujet des
produits de l'Etat A, I'ONU ne peurrait valablement, sans avoir/ÿ verser
une indemnitÿ substantielle, annuler le bon de commande/ÿ ce stade.
Nous notons d'ailleurs que la commande a dÿjit ÿtÿ acceptÿe par le ven-
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deur et que la facture de la soci6t6 (2 295,20 dollars), pr6sent6e le 17 mars
1988, est en instance de rÿglement.

14 juillet 1988

Questions concernant des traitÿs

22. SIGNATURE DE TRAITIÿS OU D'ACCORDS PAR L'OR-
GANISATION DES NATIONS UNIES -- CONVENTION
DE VIENNE DE 1986 SUR LE DROIT DES TRAITIÿS
ENTRE  IÿTATS  ET ORGANISATIONS  INTERNATIO-
NALES OU ENTRE ORGANISATIONS INTERNATIO-
NALES

LETTRE ADRESSIÿE AU CONSEILLER JURIDIQUE DE L'OR-
GANISATION  MONDIALEDE  LA  PROPRIIÿTIÿ  INTELLEC-
TUELLE

J'en viens ÿ votre lettre du 26 novembre concernant la Convention
de Vienne de 1986 sur le droit des trait6s entre Etats et organisations in-
temationales ou entre organisations internationales, il laquelle la pression
du travail it la fin de l'Assemblÿe g6nÿrale, puis la p6riode des fStes,
m'ont malheureusement empSch6 de rÿpondre plus t6t.

A notre avis, la conclusion de cette convention a marqu6 une 6tape
trÿs importante dans le processus de codification du droit international
touchant les relations internationales des organisations intemationales. I1
y a lieu de rappeler ÿ cet ÿgard qu'h sa demiÿre session ordinaire, tenue
les 22 et 23 octobre 1986, le Comit6 administratif de coordination a pris
note du r6sultat de la Conference de Vienne au cours de laquelle la Con-
vention a 6tÿ adoptÿe eta ÿ< instamment demandÿ aux organisations du
syst6me des Nations Unies d'envisager favorablement la possibilit6 de
demander il leurs organes comp6tents l'autorisation de signer ia Conven-
tion conform6ment/l l'alinÿa c de son article 82 et, le moment venu, de
d6poser un instrument relatif it un acte de confirmation forrnelle, confor-
m6ment it l'article 83 de la Convention >>.

Comme vous le savez, la Convention a 6t6, conform6ment h ses
clauses finales, plus prÿcis6ment ÿ son article 82, ouverte jusqu'au
30 juin 1987 it la signature des organisations intemationales invitÿes/ÿ
participer it la Conference de Vienne de 1986, dont l'Organisation mon-
diale de la propriÿt6 intellectuelle. Dans une lettre dat6e du 19 f6vrier
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1987, je vous ai informÿ que, suite h une d6cision de l'Assemblÿe g6n6-
rale, j'avais, de mSme que mon adjoint, requ du Secrÿtaire gÿnÿral I'auto-
risation de signer la Convention au nora des Nations Unies, ce que nous
avons fait le 12 f6vrier 1987.

La signature des trait6s ou accords des Nations Unies est une des
fonctions propres du Secr6taire g6n6ral; s'agissant de questions trÿs sp6-
cialisÿes, elle est souvent d616gu6e au chef du dÿpartement technique-
ment competent pour donner effet aux instruments/ÿ signer. Normale-
ment donc, l'autorisation de l'Assembl6e g6nÿrale n'est pas requise. Mais
l'Organisation n'avait jusqu'ici jamais 6t6 admise ÿ signer une conven-
tion de codification. Aussi a-t-il 6tÿ dÿcid6, eu ÿgard ÿ la nature de Fins-
trument, d'en subordonner la signature ÿ l'autorisation de l'Assembl6e
gÿnÿrale. Une demande ÿ cet effet a ÿtÿ prÿsentÿe/ÿ la quarante et uniÿme
session et la dÿcision requise (41/420) a ÿtÿ prise le 3 d6cembre 1986.

Durant la pÿriode prescrite par son article 82, la Convention a 6t6
signÿe par 27 Etats et 10 organisations intemationales. Elle a ensuite 6t6
ratifiÿe, conform6ment h son article 83, par deux Etats.

La signature par une organisation intemationale de la Convention
de Vienne de 1986 n'exprime pas son consentement ÿ ÿtre liÿe par la Con-
vention. Ce consentement, elle doit l'exprimer par la voie d'un ÿ acte de
confirmation formelle >> comme prÿvu/ÿ l'article 83 de la Convention.
S'il a paru souhaitable que la Convention soit signÿe par un nombre suffi-
sant d'organisations intemationales, c'est, d'une part, pour que les orga-
nisations manifestent ainsi leur intÿrÿt pour la Convention et encouragent
de la sorte les Etats ÿ en favoriser l'entrÿe en vigueur et, d'autre part,
parce que toute organisation signataire de la Convention pourra, le mo-
ment venu, y devenir partie en prÿsentant un instrument valant acte de
confirmation formelle sans avoir ÿ faire une dÿclaration ÿtablissant sa ca-
pacitÿ/ÿ conclure des traitÿs, dÿclaration qui est exigÿe des organisations
dÿsireuses d'adhÿrer/ÿ la Convention. En effet, toute organisation qui n'a
pas usÿ dans le dÿlai prescrit de la facultÿ de signer la Convention peut y
adhÿrer mais moyennant de dÿclarer dans 1' instrument d'adhÿsion qu'elle
a ia capacitÿ de conclure des traitÿs.

La question de la presentation par l'Organisation des Nations Unies
d'un instrument valant acte de confirmation formelle ne se pose pas pour
le moment. Une telle dÿmarche sera envisagÿe ÿ la lumiÿre des circonstan-
ces, et notamment de l'empressement des Etats Membres de l'Organisa-
tion it devenir parties it la Convention par voie de ratification ou d'adhÿsion.

20 janvier 1988
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23. INTERPRIÿTATION  DES  DISPOSITIONS  DU  PARA-
GRAPHE 1 DE L'ARTICLE 57 DE L'ACCORD POR-
TANT CRIÿATION DU FONDS COMMUN POUR LES
PRODUITS DE BASE -- CONDITIONS D'ENTRIÿE EN
VIGUEUR DE L'ACCORD

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU SECPÿTAIRE GIÿNIÿRAL DE LA
CONFIÿRENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE
ET LE DIÿVELOPPEMENT

1.  Voici notre rÿponse ÿt votre communication du 26 fÿvrier 1988
par laquelle vous nous avez demandÿ un avis juridique sur les interroga-
tions qu'a suscitÿes ces deux derniers mois l'interprÿtation du paragra-
phe 1 de l'article 57 de I'Accord portant creation du Fonds commun pour
les produits de basel0t.

2.  L'Accord portant creation du Fonds commun pour les produits
de base a 6tÿ adoptÿ ie 27 juin 1980 dans le cadre d'une conference de
nÿgociation convoquÿe par la Conference des Nations Unies sur le com-
merce et le dÿveloppement. L'Accord, dont le Secrÿtaire gÿnÿral des Na-
tions Unies est dÿpositaire (art. 55), a ÿt6 ouvert ÿ la signature le 1¢r oc-
tobre 1980. Le paragraphe 1 de son article 57 dispose qu'il entrera en
vigueur :

<ÿ a)  Lorsqu'au moins 90 Etats auront dÿposÿ un instrument
de ratification, d'acceptation ou d'approbation;

b)  A condition"que leurs souscriptions totales d'actions de
capital reprÿsentÿ par les contributions directes comprennent au
moins les deux tiers des souscriptions totales d'actions de capital
reprÿsentÿ par les contributions directes assignees ÿ tousles Etats
sp6cifiÿs dans l'annexe A et que 50 % au moins de l'objectif sp6ci-
fi6 pour les annonces de contributions volontaires au deuxiÿme
compte.., aient ÿtÿ atteints"; et

<ÿ c)  A condition aussi "que les conditions susmentionnÿes
aient ÿtÿ remplies d'ici au 31 mars 1982 ou d'ici h la date ultÿrieure
que les Etats qui auront dÿpos6 ces instruments avant la fin de cette
pÿriode pourront dÿcider par un vote ÿt la majoritÿ des deux tiers des-
dits Etats;"

d)  Etant entendu que "si les conditions ÿnoncÿes ci-dessus
ne sont pas remplies h cette date ult&ieure, les Etats qui auront dÿ-
posÿ ces instruments h cette date ultÿrieure pourront dÿcider d'une
date plus lointaine par un vote ÿt la majoritÿ des deux tiers desdits
Etats.". ÿ
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Pour simplifier les choses, la suite du pr6sent m6morandum utilise
l'expression << Etats ayant ratifi6 >> pour d6signer les Etats ayant d6pos6
un instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation; l'expres-
sion << conditions de base >> pour d6signer les conditions 6nonc6es aux ali-
nÿas aet b ci-dessus et le terme << date(s) >> pour d6signer la date du
31 mars 1982 et les dates plus lointaines auxquelles devraient 8tre rem-
plies les conditions 6nonc6es aux alinÿas aet b ci-dessus.

3.  Les conditions de base n'ÿtant pas remplies it la date convenue
du 31 mars 1982 et conformÿment aux prescriptions du paragraphe 1 de
l'article 57, les Etats ayant ratifiÿ ont, par un vote it la majorit6 des deux
tiers, arrÿtÿ une nouvelle date, celle du 30 septembre 1983.

4.  Les conditions de base n'ÿtaient toujours pas remplies it la date
du 30 septembre 1983 mais, comme on pouvait se demander si elles le se-
raient/t telle ou telle troisiÿme date qui pourrait ÿtre fixÿe, les choses en
sont restÿes 1/ÿ.

5.  Les conditions de base semblent maintenant en voie d'etre
remplies, ce qui conduit h examiner la question des modalitÿs d'entrÿe
en vigueur de l'Accord, et notamment ceUe de la fixation de la troisiÿme
date.

6.  Parmi les diverses interrogations qui se sont fait jour au cours
du d6bat, les plus importantes semblent 8tre les suivantes :

1)  La fixation d'une troisiÿme date est-elle, aux termes du pa-
ragraphe 1 de l'article 57, une condition nÿcessaire de l'entrÿe en vi-
gueur de rAccord ?

A cette question, il faut rÿpondre par l'affirmative. Le sens naturel et
ordinaire des termes employÿs au paragraphe 1 de l'article 57 ne permet
aucune autre interprgtation. La disposition en cause se lit comme suit :

<< Le present Accord entrera en vigueur quand le Dÿpositaire
aura regu l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approba-
tion d'au moins 90 Etats,/ÿ condition que.., et aussi que les condi-
tions susmentionnÿes aient ÿtÿ remplies d'ici au 31 mars 1982 ou
d'ici il la date ultÿrieure que les Etats qui auront dÿposÿ ces instru-
ments avant la fin de cette pÿriode pourront dÿcider par un vote it la
majoritÿ des deux tiers desdits Etats. Si les conditions ÿnoncÿes ci-
dessus ne sont pas remplies h cette date ultÿrieure, les Etats qui au-
ront dÿposÿ ces instruments/ÿ cette date ultÿrieure pourront dÿcider
d'une date plus lointaine par un vote/ÿ la majoritÿ des deux tiers des-
dits Etats... >>

Si la conference de nÿgociation de 1980 avait voulu que la question
soit susceptible d'une autre rÿponse, elle aurait manifestement d6 formu-
ler autrement le paragraphe 1 de l'article 57.
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2)  A supposer qu'on en vienne ii la fixation de la troisiÿme
date, est-ce l/l, aux termes du paragraphe 1 de l'article 57, la seule
date plus lointaine qui puisse d6sormais 8tre fix6e ?

Lh encore une r6ponse affirmative s'impose. Telle est la conclusion
it laquelle conduit nÿcessairement le texte du paragraphe 1 de l'article 57.
Si la conf6rence de n6gociation avait eu une intention diff6rente, ce texte
aurait manifestement dfi ÿtre rÿdigÿ diffÿremment. Nous croyons com-
prendre d'ailleurs que, si une troisiÿme date n'a pas ÿtÿ fixÿe en 1983,
c'est prÿcisÿment parce que les Etats ayant ratifiÿ ont craint que, passÿe
cette troisiÿme date sans que les conditions de base se trouvent remplies,
il ne soit pas possible, en vertu du paragraphe 1 de l'article 57, de dÿcider
d'une nouvelle date plus lointaine.

3)  La question nous a ÿgalement ÿtÿ posse de savoir quand
l'Accord entrerait en vigueur dans I'hypothÿse ofJ l'on attendrait,
pour dÿcider d'une troisiÿme date, que les conditions de base soient
remplies. Comme le paragraphe 1 de I'article 57 pose comme une
condition essentielle de l'entrÿe en vigueur de l'Accord qu'il soit
dÿcidÿ d'une troisiÿme date, une dÿcision sur la troisiÿme date satis-
ferait il la condition en question et emporterait entree en vigueur de
l'Accord comme prÿvu au paragraphe 1 de l'article 57.

4)  La dÿcision relative it la troisiÿme date devrait-elle ÿtre
prise dans le cadre d'une rÿunion des lÿtats ayant ratifiÿ ou par vole
de communications ÿcrites entre le dÿpositaire de rAccord et ces
mÿmes Etats ?

La possibilitÿ de convoquer une rÿunion d'Etats devrait ÿtre sÿrieu-
sement envisagÿe. Elle ne devrait ÿtre ÿcartÿe que si des raisons pratiques
rendent ce modus operandi irrÿaliste et il condition que les Etats ayant rati-
fi6, qui sont appelÿs it dÿcider de la troisiÿme date, aient ÿtÿ consultÿs sur
la procedure des communications ÿcrites et n'y aient pas fait objection.

Si nous nous pronongons en ce sens, c'est parce que le paragraphe 1
de l'article 57 parle de << vote/ÿ la majoritÿ des deux tiers >> ; que ce mÿme
paragraphe n'envisage pas la possibilitÿ de procÿder par voie de commu-
nications ÿcrites; et qu'une rÿunion des Etats ayant ratifiÿ a ÿtÿ con-
voquÿe en 1983 pour dÿcider d'une nouvelle date (30 septembre 1982).

I1 est it noter que si la procedure des communications ÿcrites devait
nÿanmoins ÿtre retenue, le dÿpositaire serait dans l'obligation de suivre
d'aussi pros que possible les dispositions de l'avant-derniÿre phrase du
paragraphe 1 de l'article 57 qui se lit : <ÿ Si les conditions ÿnoncÿes ci-des-
sus ne sont pas remplies ÿt cette date ultÿrieure, les Etats qui auront dÿposÿ
ces instruments/ÿ cette date ultÿrieure pourront dÿcider d'une date plus
lointaine par un vote/ÿ la majoritÿ des deux tiers desdits Etats. >> Les com-
munications ÿcrites devraient donc inviter les Etats it se prononcer, en
mettant un vote positif ou nÿgatif ou en s'abstenant, sur le point de sa-
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voir si la date proposÿe i! l'issue de consultations appropriÿes par le Se-
crÿtaire gÿnÿral de la CNUCED est acceptable. Doit ÿgalement ÿtre si-
gnalÿ le fait que le paragraphe 1 de l'article 57 ne parle pas de vote il la
majoritÿ des deux tiers des Etats votants mais exige un vote fi la majoritÿ
des deux tiers des Etats ayant dÿposÿ des instruments de ratification,
d'acceptation ou d'approbation au 30 septembre 1983.

7.  Enfin, nous devons garder ÿ l'esprit, dans notre rÿflexion sur
l'ensemble de la question de l'entrÿe en vigueur de l'Accord, que les res-
ponsabilitÿs du Secrÿtaire gÿnÿral en tant que dÿpositaire de l'Accord exi-
gent qu'il suive d'aussi pros que possible les dispositions du paragraphe 1
de I'article 57.

11 mars 1988

24.    PRIÿAMBULE DES  TRAITIÿS- INCLUSION DE DIÿ-
CLARATIONS  INTERPRIÿTATIVES  DANS  LES  TRA-
VAUX PRIÿPARATOIRES

TELIÿCOPIE ADRESSIÿE A  LA JURISTE HORS CLASSE, ATTA-
CHIÿE DE LIAISON JURIDIQUE AUPR]ÿS DE L'OFFICE DES
NATIONS UNIES A GENIÿVE

Nous nous rÿf6rons/t votre t616copie du 30 novembre 1988 concer-
nant le point de savoir si le Pr6sident du Groupe de travail charg6 d'6ta-
blir un projet de convention sur les droits de l'enfant peut, au nom du
Groupe, verser aux travaux pr6paratoires une d6claration conÿue comme
suit : (< ... en adoptant cet alinÿa du pr6ambule, le Groupe de travail n'en-
tend pas pr6juger de l'interpr6tation de l'article premier ou de toute autre
disposition de la Convention par les Etats parties )>. Nous n'avons natu-
rellement pas vule texte de l'alin6a en question ni aucune autre des dispo-
sitions du projet de convention et nous parlons, en cons6quence, dans
l'abstrait.

a)  Le pr6ambule d'un traitÿ a pour objet d'exposer les considera-
tions gÿnÿrales qui sont ÿ l'origine de l'adoption du trait& L'idÿe de ver-
ser aux travaux prÿparatoires un texte ayant pour objet de priver un alinÿa
du prÿambule du r61e qui lui revient normalement dans l'interprÿtation
du traitÿ a donc it premi+re vue de quoi surprendre. I1 est malaise, par sur-
croit, de prÿvoir quelle conclusion les Etats tireront, aux fins de l'inter-
prÿtation du traitS, de l'inclusion du texte en question dans les travaux
prÿparatoires. Au surplus, tenter d'ÿtablir la signification d'une disposi-
tion particuliÿre d'un traitÿ par le biais d'un texte versÿ aux travaux prÿ-
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paratoires n'est peut-Stre pas la meilleure faqon de parvenir au r6sultat
recherchÿ et ce, parce que, comme vous le savez, les travaux pr6paratoi-
res font pattie, aux termes de l'article 32 de la Convention de Vienne sur
le droit des trait6sÿ02, des << moyens compl6mentaires d'interpr6tation >>
et qu'il ne peut donc y 8tre fait appel que si les dispositions pertinentes du
traitÿ sont en fait jugÿes obscures par ceux qui ont il les interpr6ter.

b)  Cela dit, rien ne s'oppose du point de vuejuridique ou pratique
it ce qu'une d6claration interpr6tative soit vers6e aux travaux pr6paratoi-
res, quand bien m6me elle pourrait plus opportun6ment trouver place
dans l'Acte final ou dans une r6solution ou autre instrument ayant rapport
au trait6 (possibilit6 que pr6voit l'article 31 de la Convention de Vienne
sur le droit des trait6s). I! n'y a pas non plus d'obstacles juridiques ou pra-
tiques it ce qu'une dÿclaration interpretative il caractÿre n6gatif du type
envisag6 en l'espÿce soit versÿe aux travaux pr6paratoires.

9 d6cembre 1988

B.- Avis juridiques des secretariats des organisations inter-
gouvernementales reliÿes ÿ l'Organisation des Nations
Unies

Organisation des Nations Unies
pour le dÿveloppement industriel

, STATUTS DU CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GIÿ-
NIE GIÿNIÿTIQUE ET LA BIOTECHNOLOGIE-- QUES-
TIONS PROCIÿDURALES DIVERSES CONCERNANT
LES RIÿSERVES ET LEUR ACCEPTATION --EFFETS
JURIDIQUES DES RIÿSERVES FORMULIÿES PAR LE
GOUVERNEMENT DU CHILI TOUCHANT L'APPLICA-
BILITIÿ DES STATUTS

MEMORANDUM (ACCOMPAGNIÿ D'UN AVIS JURIDIQUE) AD-
RESSIÿ ,!k SON EXCELLENCE M. R. R. TAYLHARDAT,
AMBASSADEUR PLIÿNIPOTENTIAIRE, PRIÿSIDENT DU CO-
MIT]ÿ  PRIÿPARATOIRE  CONCERNANT LA  CRIÿATION  DU
CENTRE INTERNATIONAL POUR  LE  GIÿNIE  GIÿNIÿTIQUE
ET LA BIOTECHNOLOGIE

1.  Le 19 novembre 1987, le dÿpositaire des statuts du Centre inter-
national pour le g6nie g6n6tique et la biotechnologie a reÿu du Gouverne-
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ment du Chili un instrument de ratification accompagnfi de rÿserves aux
paragraphes 3, 5, 6 et 7 de l'article 13 des statuts du Centre.

2.  Vous nous avez demandfi un avis juridique sur les questions que
soul,vent les rdserves jointes par le Gouvemement du Chili il son instru-
ment de ratification. Suite it votre demande, j' ai rddigÿ l'analyse et 1' avis
ci-aprÿs. Etant donnfi les probl6mes de procedure et de fond que suscitent
les r6serves, vous voudrez peut-fitre aviser le plus t6t possible le Comitfi
prÿparatoire et le dfipositaire des statuts.

3.  Le present avis traite tout d'abord des questions de procfidure
que soul6vent les rÿserves, et en particulier de ia facultÿ offerte aux Etats
membres d'accepter les rÿserves par l'entremise de l'organe competent
du Centre. I1 analyse ensuite les effets juridiques des rÿserves quant it
l'applicabilitÿ des statuts au Chili.

AVIS JURIDIQUE CONCERNANT LES RIÿSERVES JO1NTES PAR
LE GOUVERNEMENT DU CHILI A SON INSTRUMENT DE
RATIFICATION DES STATUTS DU CENTRE INTERNATIO-
NAL POUR LE GIÿNIE GIÿNIÿTIQUE ET LA BIOTECHNO-
LOGIE

I. -- FORMULATION ET ACCEPTATION DES RIÿSERVES

1.  I1 est it noter que les Statuts sont muets sur la question des rÿser-
ves, de l'acceptation des r6serves et des objections aux rÿserves.

2.  La mati6re est r6gie par la Convention de Vienne de 1969 sur ie
droit des trait6s et par la pratique 6tablie du Secr6taire g6n6ral de I'ONU
en sa qualit6 de d6positaire de trait6s multilat6raux.

3.  Selon le paragraphe 3 de l'article 20 de ia Convention sur le
droit des trait6s et la pratique du Secrÿtaire g6n6ral, lorsqu'un trait6 est un
acte constitutifd'une organisation intemationale, et tel le cas des Statuts
du Centre, une rÿserve exige l'acceptation de l'organe comp6tent de cette
organisation, A moins que le trait6 n'en dispose autrement. Le d6positaire
transmet le texte de la rÿserve/ÿ l'organisation internationale et informe
l'Etat int6ress6 en consequence. Le d6positaire se conforme h la dÿcision
de l'organe comp6tent de l'organisation intemationale.

4.  S'agissant d'un instrument qui est l'acte constitutifd'une orga-
nisation intemationale, ÿ l'int6grit6 de l'instrument est un facteur qui pr6-
vaut sur les autres consid6rations et... c'est aux membres de l'organisation
agissant par l'intennÿdiaire de l'organe competent de dÿterminer dans quelle
mesure on peut accepter que soit assouplie la r6gle du respect de l'int6-
grit6 de rinstrument >> (Annuaire de la Commission du droit internatio-
nal 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, commentaire/ÿ l'article 17,
p. 226, par. 20). Lorsque cette question s'est posse, le Secr6taire g6n6ral
l'a renvoy6e it l'organe comp6tent pour interpr6ter l'instrument en cause.
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5.  Pour ce qui est de I'entr6e en vigueur des Statuts, elle intervient,
aux termes du paragraphe 1 de l'article 21, (< lorsque 24 Etats au moins, y
compris l'Etat du Centre, auront d6pos6 les instruments de ratification ou
d'acceptation... )). En l'occurrence, la non-acceptation des r6serves chi-
liennes mettra obstacle au d6p6t d6finitif de l'instrument de ratification
chilien, lequel ne peut donc, ÿ ce stade, ÿtre pris en compte pour dÿtermi-
ner si le nombre de parties requis aux fins de I'entrÿe en vigueur des Sta-
tuts est atteint.

6.  J'en viens ÿ la question de l'identification de l'organe du Centre
comp6tent pour accepter des rÿserves chiliennes ou y faire objection. Une
fois que les Statuts seront entrÿs en vigueur, le Conseil des gouvemeurs
qui, aux termes du paragraphe 2 de l'article 6 des Statuts, est l'instance
supreme du Centre, h laquelle il incombe de trancher les questions de base,
aura competence pour se prononcer sur les rÿserves. A cette fin et confor-
m6ment au paragraphe 5 de l'article 6 des Statuts, la presence de la majo-
ritÿ des membres du Conseil est requise pour constituer le quorum. Au
surplus, le Conseil, scion les prescriptions du paragraphe 6 de l'article 6,
prend ses d6cisions, de pr6f6rence, par consensus ou, h dÿfaut, ÿ la majo-
ritÿ des membres presents et votants. La rÿsolution ÿtablissant le Comitÿ
prÿparatoire, qui a ÿtÿ adoptÿe par la Rÿunion plÿnipotentiaire sur la crea-
tion du Centre (Madrid, 9-13 septembre 1983), n'a pas donnÿ au Comitÿ
prÿparatoire competence pour accepter les rÿserves aux Statuts ou y faire
objection. Je ne vois toutefois pas d'obstacle juridique hce que la Rÿunion
plÿnipotentiaire qui a crÿ le Centre confÿre au Comitÿ prÿparatoire le pou-
voir de se prononcer sur les rÿserves avant l'entrÿe en vigueur des Statuts.

II. -- EFFET DES RIÿSERVES CHILIENNES
QUANT A L'APPLICABILITIÿ DES STATUTS AU CHILI

A. -- Paragraphe 3 de l'article 13

7.  Le paragraphe 3 de l'article 13 des Statuts qui se lit comme suit:

(< 3.  Tousles locaux du Centre sont inviolables. Les biens et
avoirs du Centre, otÿ qu'ils soient, ne peuvent faire l'objet de perqui-
sition, r6quisition, confiscation, expropriation ou toute autre forme
d' intervention de caractÿre ex6cutoire, qu' elle soit d' ordre adminis-
tratif, judiciaire ou 16gislatif. )>

a donn6 lieu ÿ la r6serve suivante :

Le Gouvernement chilien formule une r6serve au paragra-
phe 3 de l'article 13 des Statuts scion laquelle, conform6ment aux
dispositions de sa constitution et de sa lÿgislation interne, les biens
et avoirs du Centre peuvent 8tre expropri6s en vertu d'une loi g6n6-
rale ou spÿciale autorisant I'expropriation pour cause d'utilit6 pu-
blique ou d'int6rSt national, dans les conditions d6terminÿes par le
lÿgislateur. >>
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8.  Le principe scion lequel les biens et avoirs du Centre ne peuvent
faire l'objet d'aucune mesure d'exÿcution r6pond au souci d'6viter que le
Centre ne puisse 6tre privÿ de ses biens et avoirs par un Etat membre agis-
sant par l'entremise de l'un quelconque de ses organes. L'intangibilit6
des biens et avoirs est une condition n6cessaire de I'accomplissement, en
route indÿpendance, de la mission du Centre et de la rÿalisation de ses ob-
jectifs. La pratique conventionnelle montre d'ailleurs que cette immunit6
est invariablement reconnue aux organisations intergouvemementales
par les conventions multilat6rales pertinentes et les accords de si6ge con-
clus entre organisations internationales et Etats h6tes.

9.  Le paragraphe 3 de l'article 13 reproduit mutatis mutandis les
dispositions de l'article II, section 3, de la Convention sur les privileges et
immunit6s des Nations Unies et de l'article III, section 5, de la Conven-
tion sur les privileges et immunit6s des institutions sp6cialis6esl03. Dans
la pratique de I'ONU et des institutions spÿcialisÿes, l'intangibilit6 des
biens et avoirs est consid6r6e comme absolue et imp6rative. Elle est ab-
solue en ce sens qu'elle n'est susceptible que des seules restrictions ex-
press6ment pr6vues dans la convention ou l'accord de Si6ge pertinents et
elle est imperative en ce sens que la renonciation h l'immunit6 de juridic-
tion ne peut s'6tendre ÿt des mesures d'exÿcution.

10.  La r6serve ÿt l'examen subordonne l'intangibilitÿ des biens et
avoirs du Centre au Chili au droit interne de ce pays. Elle a pour effet de
ne mettre le Centre h l'abri d'une mesure d'expropriation que jusqu'au
moment off le lÿgislateur national d6cide d'appliquer une telle mesure ÿt
ses biens ou avoirs. La condition unilat6rale prÿvue dans la r6serve -- la
promulgation d'une loi d'expropriation par l'Etat consider6 -- fait peser
sur les biens et avoirs du Centre au Chili une menace constante de saisie
conservatoire ou de saisie exÿcutoire, au d6triment de l'indÿpendance du
Centre et de l'accomplissement de sa mission dans le pays et au m6pris de
l'objet et du but du paragraphe 3 de l'article 13 des Statuts.

11.  Si elle devait 6tre suivie d'effet, la mesure d'expropriation au-
rait une incidence directe sur les biens et avoirs dont le Centre est comp-
table envers ses membres.

12.  La r6serve pourrait ÿgalement viser les archives et documents
du Centre qui, bien que n'ÿtant pas expressÿment proteges par les Statuts
(protection qui est prÿvue par certaines autres conventions), peuvent ÿtre
assimilÿs h des ÿ biens et avoirs >>. Comme cette expression figure ÿ la
fois dans la rÿserve et dans les Statuts, les archives et documents sont cou-
verts au mÿme degr6 par la rÿserve et par les Statuts eux-mÿmes.

13.  I1 est ÿt noter que, bien que les Statuts pr6voient ÿ l'article 12 la
conclusion d'un accord de Siÿge avec le gouvernement h6te, les privile-
ges et immunit6s ne sont pas cens6s ÿtre rÿglementÿs dans des accords bi-
lat6raux ultÿrieurs. Cette remarque nous paraR pertinente puisqu'il en dÿ-
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coule que l'intention dont s'inspirent les Statuts est que le Centre j ouisse
dans tous les Etats membres d'un statut juridique et de privileges et im-
munitÿs qui ne soient pas en deÿ;a de ceux que dÿfinit l'article 13 des Sta-
tuts eux-mÿmes.

14.  La r6serve ÿt l'examen peut 6galement ÿ,tre analysÿe sous l'an-
gle du paragraphe 8 de l'article 6 aux termes duquel <( le Conseil des gou-
vemeurs peut 6tablir des organes subsidiaires, permanents ou spÿciaux,
qu' il juge nÿcessaires it l'exercice de ses fonctions... >>. Si le Conseil d6ci-
dait d'6tablir un organe subsidiaire au Chili, la rÿserve consid6r6e serait
certainement applicable. Envisag6e dans cette perspective g6n6rale, les
consequences de la rÿserve pourraient amener les Etats membres ÿt s'in-
terroger sur l'opportunit6 de cr6er, par le biais de l'acceptation de la r6-
serve, un prÿc6dent d'une telle nature.

15.  La conclusion qui s'impose est que la rÿserve considÿrÿe est
incompatible avec l'objet et le but des Statuts.

B. -- Paragraphes 5, 6 et 7 de l' article 13

16.  Les paragraphes 5, 6 et 7 de l'article 13 incorporent aux Sta-
tuts, par voie de r6f6rence, d'importantes dispositions de la Convention
sur les privileges et immunit6s des Nations Unies. Ils ont suscit6 de la part
du Chili la r6serve suivante :

(( Le Gouvernement chilien formule une rÿserve touchant les
dispositions des paragraphes 5, 6 et 7 de l'article 13 des Statuts, sc-
Ion laquelle les privileges et immunitÿs des reprÿsentants des mem-
bres, des fonctionnaires et des experts du Centre seront accordÿs
dans les conditions pr6vues dans lesdits paragraphes, sauf dans les
cas off l'une de ces personnes a la nationalitÿ chilienne. )>

Privileges et immunitds des reprdsentants des membres (paragraphe 5 de
l'article 13 des Statuts)

17.  Cette partie de la rÿserve ne pose pas de problÿme. Selon l'ar-
ticle IV, section 15, de la Convention sur les privileges et immunit6s des
Nations Unies, les dispositions relatives aux privileges et immunit6s des
repr6sentants des membres ÿ( ne sont pas opposables aux autorit6s de
l'Etat dont la personne est ressortissante... )). Etant donc d6pourvue d'ob-
jet, la r6serve du Gouvemement chilien serait, en ce sens, compatible
avec les Statuts.

Privileges et immunitds des fonctionnaires et experts du Centre

i8.  Lesparagraphes 6 et 7 de l'article 13 des Statuts se lisent
comme suit :
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<< 6.  Les fonctionnaires du Centre jouissent des privileges et
immunitÿs prÿvus it l'article V de la Convention sur les privileges et
les immunit6s des Nations Unies.

<< 7.  Les experts du Centrejouissent des mÿmes privileges et
immunitÿs que ceux accord6s par le paragraphe 6 pr6c6dent aux
fonctionnaires du Centre. >>

19.  La Convention sur les privileges et immunit6s des Nations
Unies ne pr6voit pas de traitement diff6renci6 entre fonctionnaires sur la
seule base de leur nationalit6. I1 existe au Secr6tariat des Nations Unies
une pratique bien 6tablie qui consacre rincompatibilit6 de telles r6serves
it l'article V, section 18, de la Convention ou it la disposition correspon-
dante (article VI, section 19) de la Convention sur les privileges et immu-
nit6s des institutions sp6cialis6es.

20.  S'agissant du statut des experts et fonctionnaires dans l'exer-
cite de leurs fonctions officielles, la Convention sur les privil6ges et im-
munit6s des Nations Unies exige que les int6ress6s jouissent ÿ< de l'im-
munit6 de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualit6
officielle (y compris leurs paroles et leurs ÿcrits) >>. Cette immunit6 est li-
mit6e aux actes accomplis it titre offieiel et la pratique de I'ONU et des
institutions sp6cialisÿes t6moigne de leur r6pugnance it accepter qu'il soit
d6rog6 it cette norme, quelle que soit la nationalit6 de l'int6ress6 (An-
nuairejuridique, 1965, p. 236 et 237).

21.  La rÿserve soulÿve par surcroR la question de l'exonÿration
d'imp6ts. La section 18, b, de la Convention sur les privil6ges et immuni-
t6s des Nations Unies dispose que ÿ les fonctionnaires jouissent de
r exoneration d'imp6ts en ce qui conceme les traitements et ÿmoluments
qui leur sont versÿ... >>. La rÿserve aurait pour effet de priver les fonction-
naires et experts chiliens de rexonÿration d'imp6ts en ce qui conceme les
traitements et ÿmoluments qui leur sont versÿs par le Centre, et impose-
rait par lh un fardeau ÿconomique supplÿmentaire au Centre et/ou aux
fonctionnaires et experts chiliens tout en assurant au gouvernement un
avantage 6conomique non pr6vu par les Statuts eux-mÿmes.

22.  Les consid6rations qui precedent m'am6nent ÿt la conclusion
que les rÿserves formul6es aux paragraphes 5, 6 et 7 de l'article 13 ÿtabli-
raient entre les fonctionnaires et experts du Centre une diff&enciation
bas6e sur la nationalit6, qui est contraire aux Statuts.

26 janvier 1988
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. OBLIGATION DE REVERSER AUX IÿTATS MEMBRES
LE SOLDE DES CRIÿDITS OUVERTS AU TITRE DU
BUDGET -- ALINIÿAS b ET c DE L'ARTICLE 4.2 DU
RIÿGLEMENT FINANCIER

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU DIRECTEUR GIÿNIÿRAL

1.  Vous avez demand6 un avis quant h la portÿe juridique des dis-
positions des alinÿas bet c de rarticle 4.2 du Riÿglement financier qui en-
joignent ÿ l'Organisation de reverser aux Etats membres ÿ le solde de
tous les cr6dits report6s ouverts au titre du budget ordinaire ÿ h l'expira-
tion de la p6riode de 12 mois suivant la fin de chaque exercice. Comme
vous m'en avez pri6, j'ai consultÿ le Tr6sorier, M. Whiting, sur cette
question dans la perspective notamment de la formulation des lettres de
recouvrement des quotes-parts adress6es chaque ann6e par la Tr6sorerie
tousles Etats Membres. J'ai enfin pu m'entretenir avec M. T. Verma de
certaines des questions soulevÿes par la dÿcision de la Conference gÿnÿ-
rale (voir GC.2/Dec.22) tendant h ce que, sur le montant total des cr6dits
ouverts pour 1988-1989, une somme correspondant h 15 % des cr6dits
soit, dans certaines conditions, tenue en r6serve par le Directeur g6n6ral.

2.  La premiere question ÿt examiner dans le pr6sent m6morandum
est de savoir en quoi consiste le ÿ solde des credits report6s )) ouverts au
titre du budget ordinaire, solde que les alinÿas bet c de l'article 4.2 du Rÿ-
glement financier enjoignent h l'Organisation de reverser aux Etats mem-
bres dans un d61ai de 30 jours h compter de l'expiration de la premi&e
ann6e de chaque exercice. I1 s'agit notamment de d6terminer sice solde
inclut les ÿ ÿconomies )) r6alis6es en 1986/87 du fait que les d6penses ef-
fectu6es ont 6t6 inf6rieures aux credits ouverts. Sur ce point, je considÿre
comme acquis que, dans la mesure oO ces ÿ 6conomies )) ont 6tÿ impo-
s6es par une carence de ressources due hce que certaines quotes-parts
n'ont pas 6t6 vers6es, et dÿs lors que cette situation s'est prolong6e pen-
dant plusieurs exercices, reverser ces ÿ ÿconomies )), ou des sommes
6quivalentes, aurait pour effet de rÿduire de plus en plus, d'un exercice
l'autre, le volume des ressources disponibles.

3.  J'ai lu soigneusement les alin6as bet c de l'article 4.2 du Rÿgle-
ment financier de I'ONUDI ainsi que les dispositions correspondantes
des articles 4.3 et 4.4 etje ne vois rien dans le libell6 de ces textes qui au-
torise ÿ penser qu'ils visent les ÿ ÿconomies )) en question.

4.  Pour analyser l'article 4.2 du Rÿglement financier de I'ONUDI,
il faut en fait partir de la rÿgle de base qui est ÿnoncÿe h l'alin6a a de l'ar-
ticle dans les termes suivants :

a)  Les credits ouverts au titre du budget ordinaire sont utili-
sables dans l'exercice pour lequel ils ont ÿtÿ ouverts. ÿ
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Le sens de cette rÿgle est si 6vident qu'il n'y a pas lieu de s'y 6tendre
ici. Disons simplement que l'article 4.2 presuppose de route 6vidence une
succession d'exercices biennaux comportant chacun ouverture de credits.
Partant de 1/ÿ les alin6as bet c apportent ÿ la rÿgle de base 6nonc6e ÿ l'ali-
nÿa a un temp6rament en prolongeant de 12 mois la pÿriode pendant la-
quelle les credits ouverts peuvent 8tre utilis6s aux fins du rSglement des
engagements contract6s durant I'exercice pr6cÿdent.

5.  La rÿgle de base 6tant posge ÿ i'alin6a a et un dÿlai de grace pr6vu
l'alin6a b, le reste de l'alinSa bet, de faÿon plus dÿtaill6e, l'alinÿa c trai-

tent du sort/ÿ rÿserver au solde des cr6dits ouverts au titre du budget ordi-
naire qui reste inutilis6/ÿ l'expiration du d61ai de grace de 12 mois courant

compter de la fin de l'exercice pour lequel les cr6dits ont 6t6 ouverts.

6.  Le souci dont s'inspire l'obligation de reversement du solde en
question est, selon toute vraisemblance, d'assurer aux Etats membres le
contr61e budg6taire des activit6s de l'Organisation. Si le Directeur g6n6-
ral 6tait autoris6 it accumuler des fonds issus des contributions vers6es au
budget ordinaire, soit que les programmes autoris6s n'aient pas ÿtÿ exS-
cut6s, soit que leur exScution se soit r6vÿlÿe moins on6reuse qu'il n'avait
6t6 pr6vu lors de l'ouverture des cr6dits, le contr61e qu'exercent les Etats
membres sur l'Organisation par la voie budg6taire serait rÿduit/ÿ nÿant.
Cette interpretation de l'intention dont s'inspire l'article trouve confir-
mation dans la derniÿre phrase de l'alinÿa c qui retient 6galement la date
d'expiration de la p6riode de 12 mois suivant la fin de l'exercice comme
celle au-delÿ de laqueUe tout engagement non liquidÿ est annulÿ ou consi-
dÿrÿ comme imputable sur les credits de I'exercice suivant (c'est-ÿ-dire
alors en cours).

7.  Mais le solde visÿ plus haut est une chose, les << ÿconomies >>.
en sont une autre. Le terme << ÿconomies >>, que l'on rencontre frÿquem-
ment ces derniers temps dans les documents de I'ONUDI, n'est pas dÿfini
dans le Rÿglement financier pour la simple raison que ie Rÿglement part
de l'id6e que toutes les quotes-parts seront normalement vers6es et ne
contient donc pas de dispositions explicites- hormis la rÿfÿrence,
l'alin6a c de l'article 4.2, aux membres ÿ ayant envers l'Organisation des
obligations au titre du budget ordinaire encore non rÿglÿes >> -- touchant
les problÿmes qui surgissent lorsque les Etats membres manquent ÿ leur
obligation de verser leurs contributions.

8.  Pour comprendre le sens du terme ÿ{ 6conomies >>, tel qu'utilis6
au cours de l'exercice 1986-1987, il faut tout d'abord analyser l'alinÿa a
de l'article 4.1 du Rÿglement financier qui se lit comme suit :

<{ a)  En approuvant le programme de travail et le budget or-
dinaire correspondant, la Conf6rence autorise le Directeur gÿnÿral it
engager des d6penses et ÿ effectuer des paiements aux fins ainsi ap-
prouvÿes et dans la limite des credits ouverts it cet effet. >>
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A premiere vue, ce texte semble simplement autoriser le Directeur
g6n6ral il engager des d6penses it concurrence du montant total des cre-
dits ouverts pour chaque exercice. Mais il ne peut 8tre ainsi interpr6tÿ que
si l'on ne tient pas compte du contexte constitu6 par les autres articles du
Rÿglement financier et l'attitude des Etats membres face il leur obligation
de verser leurs contributions. Comme le Directeur g6n6ral n'est pas auto-
risÿ it emprunter pour financer le budget, il ne peut, si les contributions ne
sont pas int6gralement vers6es, faire face au d6ficit que par voie de pr61ÿ-
vements sur le Fonds de roulement -- ou comme cela a ÿt6 le cas en
1986-1987 -- qu'en obtenant un pr& des Nations Unies. I1 ne suffit donc
pas que des cr6dits adÿquats aient 6t6 ouverts au budget; il faut aussi que
le budget soit dfiment financ6 -- normalement au moyen des sommes
dues au titre des contributions au budget ordinaire ou, en attendant que
ces contributions aient 6t6 versÿes, par pr61iÿvement sur le Fonds de rou-
lement.

9.  Si par consequent les versements effectuÿs au titre des contribu-
tions au budget ne sont pas suffisants pour financer l'intÿgralitÿ du bud-
get, il faut, pour ÿviter un dÿficit, opÿrer des rÿductions dans les dÿpenses
inscrites au budget. Ces rÿductions ont ÿtÿ baptisÿes ÿ ÿconomies >> dans
les documents de I'ONUDI. Mais on ne peut pas y voir un ÿ solde >> sus-
ceptible d'etre reversÿ puisqu'elles traduisent une pÿnurie et non un excÿ-
dent de fonds. La situation est ÿvidemment diffÿrente de celle qui est en-
visagÿe aux alinÿas b et c de l'article 4.2 du Rÿglement financier.

10.  La conclusion selon laquelle les ÿ ÿ€onomies >> ne sont pas as-
similables h des montants ÿ reverser est corroborÿe par les rÿgles concer-
nant les modalitÿs du reversement. I1 est Iogique de prÿvoir que le soide
est reversÿ aux Etats membres ÿ au prorata de leurs contributions mises
en recouvrement >> (cf. l'alinÿa c de i'article 4.2) si le solde provient de
versements rÿellement effectuÿs. I1 est non moins logique d'exclure de la
redistribution tout Etat membre qui est en retard dans le paiement de ses
contributions et c'est ce que dit l'alinÿa c lorsqu'il exige que <ÿ le reverse-
ment de sa part du solde/ÿ un membre ayant envers l'Organisation des
obligations au titre du budget ordinaire encore non rÿgl6es soit prÿcÿdÿ
du rÿglement desdites obligations >>. Ce serait trahir ces dispositions que
de prÿvoir non seulement le reversement des sommes ÿ< ÿconomis6es >> du
fait du non-paiement de contributions obligatoires mais aussi la r6parti-
tion de ces sommes entre tousles Etats membres. Le rÿsuitat serait non
seulement absurde, puisque tout Etat membre dÿfaillant serait en principe
au nombre des bÿnÿficiaires de la redistribution et puisque les engage-
ments de dÿpenses s'accumuleraient jusqu'iÿ atteindre le total des arriÿrÿs
de contributions, mais aussi incompatible avec la disposition du Rÿgle-
ment financier (article 9.4) scion laquelle les arriÿrÿs de contributions
constituent une dette permanente de l'Etat membre ou des Etats membres
intÿressÿ(s) qui ne peut pas ÿtre passÿe par profits et pertes.
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11.  J'en viens maintenant it la deuxiÿme question qui a trait ÿ l'ef-
let de l'alinÿa e de la dÿcision de la Conference GC.2/Dec.22 en date du
12 novembre 1987, conÿu comme suit :

[La Conference] << a dÿcidÿ que, sur le montant total de credits ou-
verts pour 1988-1989, une somme correspondant it 15 °A desdits credits
serait tenue en rÿserve par le Directeur gÿnÿral en attendant le versement
par les Etats membres des contributions mises en recouvrement auprÿs
d'eux )>.

12.  Cette dÿcision n'est pas incompatible avec la thÿse d6velopp6e
plus haut selon laquelle, si une ouverture de cr6dit emporte bien obliga-
tion pour le Directeur g6n6ral d'effectuer des paiements et de contracter
des engagements, les fonds n'en doivent pas moins ÿtre disponibles pour
effectuer les paiements et honorer les engagements. Le fair est toutefois
que la dÿcision ne se borne pas il 6noncer une condition g6nÿrale et
qu'elle fixe le pourcentage precis des cr6dits qui doivent 6tre tenus en r6-
serve, ou ne pas 8tre engag6s, ce qui suscite certaines interrogations quant
it la mani&e correcte de l'appliquer.

13.  Dans la d6cision, la r6f6rence aux cr6dits ouverts est express6-
ment limit6e ÿ l'exercice 1988-1989 mais il n'en va pas de mSme de ia r6-
f6rence au versement des contributions, qui couvre donc le versement, en
1988-1989, des contributions mises en recouvrement au titre de l'exer-
cice 1986-1987 ou d'exercices ant6rieurs. En outre, vule d61ai de grace
de 12 mois permettant d'utiliser les credits ouverts pour 1988-1989 aux
fins du financement en 1990 d'engagements contract6s en 1988-1989,
une contribution regue en 1990 mais comptabilis6e au titre des arri6rÿs de
contributions pour 1988-1989 ou un exercice ant6rieur peut 6galement
servir it financer des d6penses non rÿgl6es engag6es en 1988-1989. Le fait
que la situation, loin d'etre statique, 6volue du c6t6 des d6penses comme
du c6t6 des recettes, est fatalement source d'incertitude. Je veux dire par
lil que certains engagements de nature contractuelle, nomination de fonc-
tionnaires permanents ou location de locaux par exemple, portent sou-
vent sur une p6riode s'6tendant bien au-deliÿ de la fin d'un exercice bien-
nal. I1 n'est pas non plus possible de savoir avec certitude quand et
concurrence de quel montant les Etats membres verseront leurs contribu-
tions au budget. En r6alit6 donc, le Directeur g6n6ral doit, pour les recet-
tes comme pour les d6penses, agir sur la base de projections reposant sur
certaines hypotheses. Mais, vu la d6cision GC.2/Dec.22 de la Conf6-
rence, il ne doit pas, lorsqu'il autorise des d6penses et contracte des enga-
gements, compter que la somme des contributionÿ versÿes par les Etats
membres d6passera le montant nÿcessaire pour financer 85 % du budget
total. Ce n'est que si les rentr6es effectives d6passent ce montant que
l'exc6dent peut 8tre utilisÿ pour financer la partie du budget mise en at-
tente.
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14.  Ces arrangements n'abrogent pas, en stricte logique juridique,
la procedure pr6vue par l'Acte constitutif et le Riÿglement financier aux
fins de l'approbation de credits additionnels en cas d'insuffisance des
rentrÿes au titre des contributions. Sur le plan pratique, toutefois, les
chances sont sans doute plus minces que la majoritÿ des deux tiers requise
parvienne il se dÿgager au Conseil et il la Conf6rence en faveur d'une pro-
position qui neutraliserait l'effet de la dÿcision de la Conference touchant
la mise en r6serve de 15 % des cr6dits ouverts.

25 mars 1988

3.    LES BUDGETS DE L'ONUDI

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU DIRECTEUR GIÿNIÿRAL

1.  Certains membres du Comitÿ des programmes et des budgets
ayant demandÿ si des obstacles de nature juridique s'opposent h la <ÿ fu-
sion >> ou it 1'<ÿ int6gration >> du budget ordinaire et du budget op6ration-
nel de I'ONUDI, vous nous avez pri6 de donner un avis juridique sur la
question.

2.  Les principales rÿgles juridiques applicables en la matiÿre sont
contenues it l'Article 13 de l'Acte constitutif, compl6t6 par son annexe II.
I1 est il noter dÿs l'abord que le paragraphe 1 de l'Article 13 parle de

budgets >> au pluriel et prÿvoit un seul programme de travail mais plu-
sieurs budgets. Le texte enest le suivant :

1.  L'Organisation mÿne ses activit6s conform6ment/ÿ son
programme de travail et/ÿ ses budgets approuv6s. >>

Le paragraphe 2 exige que les d6penses de l'Organisation soient r6-
parties entre d6penses financ6es par le budget ordinaire et d6penses fi-
nanc6es par le budget op6rationnel, Ce paragraphe dispose en outre que
les d6penses de la premiere cat6gorie seront financ6es ÿ< par des contribu-
tions mises en recouvrement >> et celles de la deuxiÿme catÿgorie <ÿ par
des contributions volontaires/ÿ l'Organisation et toutes autres ressources
qui peuvent ÿtre prÿvues dans le Rÿglement financier >>. Les ressources
qui peuvent ÿtre prÿvues dans le Rÿglement financier n'englobent natu-
rellement pas les contributions mises en recouvrement : la clause sus-
mentionnÿe du paragraphe 2 de la clause susmentionnÿe du paragraphe 2
de l'Article 13 de l'Acte constitutifrelative aux dÿpenses financ6es par le
budget ordinaire s'oppose ÿt une telle interpretation et une disposition du
Rÿglement financier ne peut aller it l'encontre d'un texte constitutionnel.
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3.  Les paragraphes 3 et 4 de l'Article 13 et l'annexe II de l'Acte
constitutif d6finissent les categories de d6penses auxquelles pourvoient
ie budget ordinaire d'une part et le budget opÿrationnel d'autre part. C'est
ainsi que le paragraphe 4 dispose :

<< 4.  Le budget op6rationnel pourvoit aux d6penses d'assis-
tance technique et autres activit6s connexes. >>

Le paragraphe 4 donne, au niveau de l'Acte constitutif, une dÿfini-
tion globale des d6penses qui peuvent ÿtre financÿes par le budget op6ra-
tionnel.

Le paragraphe 3 donne, lui aussi, une d6finition globale des d6pen-
ses qui peuvent 8tre financ6es par le budget opÿrationnel en distinguant :
i) les dÿpenses d'administration; ii) les dÿpenses de recherche; iii) les au-
tres d6penses ordinaires de l'Organisation; et iv) les d6penses ayant trait
aux autres activit6s ainsi qu'il est pr6vu h l'annexe II.

4.  De ce qui precede il ressort que l'Acte constitutifde I'ONUDI° -he permet pas la ÿ fusion ÿ ou 1'ÿ int6gration ÿ du budget ordinaire et du

budget op6rationnel de l'Organisation. Outre que le paragraphe 1 de
i'Article 13 parle de budgets au pluriel, le mSme article prescrit en d6tail
les modalit6s de financement des deux budgets et identifie les cat6gories
de d6penses auxquelles pourvoit chacun d'entre eux. La fusion ou 1'ÿ in-
t6gration ÿ des contributions au budget ordinaire -- versements obliga-
toires reposant sur une obligation juridique-- et des contributions volon-
taires est intellectuellement et juridiquement inconcevable. Tout aussi
distinctes et s6parÿes sont, sauf dans la mesure limit6e pr6vue au para-
graphe B de l'annexe II, les cat6gories de d6penses inscrites au budget or-
dinaire et les d6penses financ6es par le budget opÿrationnel.

19 awil 1988

. SUSPENSION  DU  DROIT  DE  VOTE  POUR  RETARD
DANS LE PAIEMENT DES CONTRIBUTIONS AU BUD-
GET ORDINAIRE

NOTE ADRESSIÿE AU DIRECTEUR GIÿNIÿRAL

1.  Eu 6gard aux informations contenues dans le document PBC.4/9
concemant les retards dans le paiement des contributions mises en recou-
vrement auprÿs des Etats membres, je trois devoir appeler votre attention
sur la premi6re phrase du paragraphe 2 de l'Article 5 de l'Acte constitutif
qui se lit comme suit :
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<< Tout membre qui est en retard dans le paiement de sa con-
tribution h l'Organisation ne peut participer aux scrutins de I'Orga-
nisation si le montant de ses arriÿrÿs est ÿgal ou supÿrieur aux con-
tributions mises en recouvrement et dues par lui pour les deux exer-
cices financiers precedents. >>

2.  Vous vous rappellerez que, lorsque l'Australie s'est retiree de
I'ONUDI, il a fallu dÿterminer le sens exact de l'expression << exercice
financier >> pour prendre la mesure de l'obligation incombant ÿ l'Aus-
tralie en vertu du paragraphe 2 de l'Article 6 de l'Acte constitutif, h savoir
l'obligation de verser << une contribution pour l'exercice financier suivant
l'exercice au cours duquel >> l'Australie aurait dÿposÿ son instrument de
dÿnonciation de l'Acte constitutif. Un avis juridique datÿ du 21 sep-
tembre 1987 oh ÿtaient mises en parallÿle, aux fins de l'analyse de la
question, les six versions linguistiques, toutes faisant 6galement foi, de
l'Acte constitutif a abouti it la conclusion qu'<< exercice financier >> ÿtait
synonyme de << pÿriode de 12 mois >>, tant il l'Article 6 (concemant le re-
trait) qu'il I'Article 5 (concemant la suspension de l'exercice du droit de
vote en cas de retard dans le paiement des contributions mises en recou-
vrement). Cette conclusion, ÿtait-il notamment indiquÿ au paragraphe 4
de l'avis, est corroborÿe par l'acception que revÿt l'expression << fiscal
year >> dans les versions anglaise, arabe, chinoise et russe du paragraphe 2
de l'Article 5 de l'Acte constitutif qui precise le montant d'arriÿrÿs em-
portant suspension du droit de vote d'un membre.

3.  Au contraire des autres versions, les textes franÿais et espagnol
de l'Acte constitutif utilisent le mÿme terme (<< exercice financier >>,
<< ejercicio economico >>) pour rendre l'expression <<fiscal year >), em-
ployee au paragraphe 2 de l'Article 5 et au paragraphe 2 de l'Article 6, et
la formule <<fiscal period >> employee au paragraphe 1 de l'Article 14.
Scion le gÿglement financier certes, l'expression << fiscal period >> s'en-
tend d'une pÿriode de deux annÿes civiles mais cette dÿfinition a 6tÿ ar-
rStÿe aux fins de l'Article 14 concernant le calendrier d'ÿtablissement du
programme et des budgets et non aux fins du paragraphe 2 de l'Article 5
ou du paragraphe 2 de l'Article 6.

4.  Plus dÿcisif encore que les considerations juridiques et les con-
clusions avancÿes dans l'avis susmentionnÿ est le fait que l'Australie a
tÿ informÿe et a admis que l'expression <<fiscal year >> s'entend d'une

pÿriode de 12 mois. I1 semble donc hors de question de donner aux mem-
bres prÿsentement en retard dans le paiement de leur contribution le bÿnÿ-
rice d'une interpretation diffÿrente.

5.  Cela ÿtant, la seule maniÿre d'ÿluder le problÿme dans le
cadre des sessions en cours du Comitÿ des programmes et des budgets et
du Conseil du dÿveloppement industriel serait de n'adopter de dÿcision
que par consensus et d'ÿviter ainsi le recours au vote. Pour ÿtre pr&, et il
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me parait souhaitable que vous le soyez, ÿt faire face ÿt l'6ventualit6 d'un
vote, vous voudrez peut-Stre demander au Tr6sorier, M. Whiting, d'6ta-
blir la liste des Etats membres qui sont actuellement en retard dans le
paiement de leur contribution avec un montant d'arri6r6s 6gal ou sup6-
rieur h la somme de leurs contributions mises en recouvrement pour 1986
et 1987.

20 juin 1988

. CONSIÿQUENCES  JURIDIQUES  DU  RETRAIT  D'UN
ETAT MEMBRE DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES POUR LE DIÿVELOPPEMENT INDUSTRIEL

MtÿMORANDUM ADRESSIÿ AU DIRECTEUR GIÿNIÿRAL

1.  Vous m'avez demand6 mon avis sur les cons6quences juridi-
ques, notamment en matiÿre financi6re, du retrait d'un Etat membre de
I'ONUDI.

2.  Aux termes du paragraphe 1 de l'Article 6 de l'Acte constitutif,
un membre peut se retirer de l'Organisation ÿ en d6posant un instrument
de d6nonciation du pr6sent Acte constitutif auprÿs du D6positaire >>. Le
d6positaire 6tant le Secr6taire g6n6ral de I'ONU, c'est auprÿs de lui que
doit 8tre d6pos6 l'instrument. Selon le paragraphe 2 de l'Article 6 de
l'Acte constitutif, le retrait ÿ prend effet le demier jour de l'exercice fi-
nancier suivant l'exercice au cours duquel ledit instrument a 6t6 d6pos6 >>,
ce qui signifie, 6tant admis que l'expression ÿ exercice financier >> s'en-
tend dans ce contexte d'une p6riode de 12 mois, que si, par exemple, un
Etat membre d6pose un instrument de d6nonciation entre la date de ce
jour et le 31 d6cembre 1987 le retrait prendra effet le 31 d6cembre 1988 et
que les droits et obligations li6s ÿt la qualit6 de membre de l'Organisation
ne s'6teindront qu'ÿ cette date.

3.  Aux termes dn paragraphe 2 de l'Article 6, l'Etat membre qui se
retire verse, pour l'exercice financier suivant celui au cours duquel le re-
trait a 6t6 notifi6, des contributions qui sont les mSmes que les contribu-
tions mises en recouvrement pour l'exercice au cours duquel cette notifi-
cation a 6t6 faite. La formule ÿ exercice financier >> pose un problÿme
d'interpr6tation en ce qu'elle figure dans la version franÿaise (la version
espagnole employant une expression 6quivalente ÿ ejercicio economico >>)
mais non dans la version anglaise, qui utilise les mots ÿfiscalyear >>, ni
dans les versions arabe, chinoise et russe qui sont conformes h la version
anglaise. L'expression employee en franÿais et en espagnol vise une p6-
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riode dont la longueur n'est pas d6finie alors que la formule <<fiscal
year >ÿ du texte anglais (et son 6quivalent en arabe, chinois et russe)
s'entend normalement d'une p6riode de 12 mois. C'est un principe bien
6tabli du droit international qu'en cas de divergence entre les versions au-
thentiques d'un trait6 plurilingue il faut essayer de concilier les diverses
versions. I1 est 6galement bien 6tabli que, lorsque figure dans un ou plu-
sieurs des textes authentiques une expression pr6cise, surtout s'il s'agit
d'une formule technique ou juridique, le sens de cette expression est re-
tenu s'il se concilie avec celui des expressions plus g6nÿrales ou plus va-
gues employees dans l'autre ou les autres texte(s) authentique(s). Dans
cette logique, la dur6e de ia p6riode consid6r6e est celle d'une <<fiscal
year ÿ, soit 12 mois.

4.  Cette conclusion s'accorde avec l'emploi de l'expression ÿfis-
calyear ÿ (ou son 6quivalent) dans les versions anglaise, arabe, chinoise
et russe du paragraphe 2 de l'Article 5 de l'Acte constitutifqui dÿfinit le
montant des arri6r6s emportant suspension du droit de vote d'un membre.
Ce paragraphe pr6cise que le montant des arri6rÿs doit 8tre 6gal ou sup6-
rieur aux contributions mises en recouvrement et dues pour les deux exer-
cites financiers pr6cÿdents. Bien que, lh encore, la version franqaise parle
d'<ÿ exercice financier ÿ et la version espagnole d'ÿ ejercicio econo-
mico ÿ, le probliÿme de la divergence entre les textes authentiques est sus-
ceptible de la mSme solution que celui que pose le paragraphe 2 de
l'Article 6, ÿvoqu6 plus haut.

5.  Le paragraphe 1 de l'Article 14 conceme l'6tablissement du
budget et du programme de travail et, ici, tousles textes authentiques em-
ploient des expressions 6quivalentes (ÿ< fiscalperiod ÿ en anglais, ÿ exer-
cite financier ÿ en franqais et ÿ ejercicio economico ÿ en espagnol).
L'Acte constitutifne pr6cise pas la dur6e de l'exercice financier mais on
trouve dans le Rÿglement financier, plus prÿcis6ment au chapitre II (ar-
ticle 2.1), une d6finition selon laquelle l'exercice financier comprend
deux ann6es civiles cons6cutives, ia premiere 6tant une annie paire. La
d6finition figurant dans le Rÿglement financier ne peut toutefois jouer
dans le cas de questions dont ne traite aucun des articles du Rÿglement fi-
nancier et ne semble donc pas pouvoir 8tre retenue s'agissant de la sus-
pension du droit de vote (Article 5 de l'Acte constitutif) ou du retrait
(Article 6 du mÿme instrument).

6.  Comme les contributions que doit verser le membre qui se retire
pour la demiÿre ann6e de sa participation ÿt l'Organisation ÿ sont les mÿ-
mes que les contributions mises en recouvrement pour l'exercice pendant
lequel ÿ l'instrument de dÿnonciation a 6tÿ dÿpos6, les 6ventuels cr6dits
additionnels doivent entrer en ligne de compte.

7.  Bien que la demiÿre contribution h verser par le membre qui se
retire ne soit pas une contribution mise en recouvrement au sens strict de
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l'expression telle qu'elle figure it l'Article 14 de l'Acte constitutif, il
s'agit d'une contribution obligatoire au budget ordinaire, qui doit ÿtre as-
simil6e il une contribution mise en recouvrement. Le Rÿglement financier
ne mentionne pas expressÿment ce type de contributions, mais il parMtju-
ridiquement correct de les ranger dans la cat6gorie des << recettes acces-
soires du budget ordinaire >> visÿe/i l'alin6a b, iv de I'article 10.1 du R/ÿ-
glement financier et de les porter au fonds du credit gÿnÿral. En pareil cas,
la contribution deviendrait utilisable aux fins du financement des dÿpen-
ses inscrites au budget ordinaire et ii parMtrait logique de dÿduire le mon-
tam de la contribution spÿciale du montant total des dÿpenses prÿvues
pour 1988-1989 avant de r6partir le solde parmi les autres membres sur la
base du bariÿme des quotes-parts.

8.  S'agissant du Fonds de roulement, l'obligation de l'Etat mem-
bre qui se retire en matiÿre de versement d'avances subsiste jusqu'il ce
que cet Etat perde la qualit6 de membre. Comme les avances sont, aux
termes de l'alin6a b de l'article 5.4 du Rÿglement financier, versÿes par
les Etats membres << au prorata de leurs quotes-parts fix6es dans le ba-
r6me 6tabli par la Conf6rence pour les contributions des Membres au
budget ordinaire >>, la dette correspondant ÿ la demiÿre ann6e d'apparte-
nance ÿ l'Organisation doit 8tre ajust6e de la mSme maniÿre que l'est la
contribution, pour cette mSme ann6e, au budget ordinaire confonnÿment
au paragraphe 3 de l'Article 6 de l'Acte constitutif.

21 septembre 1987

. ACCORD  IÿTABLISSANT  DES  RELATIONS  ENTRE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE
DIÿVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET LE PROGRAMME
COOPIÿRATIF SUR L'ENVIRONNEMENT POUR L'ASIE
DU SUD

MIÿMORANDUM  ADRESSIÿ  A  M.  K.  GOLDSCHWEND,  ADMI-
NISTRATEUR CHARGIÿ DE LA SECTION DES RELATIONS
AVEC LES GOUVERNEMENTS, LES  ORGANISATIONS  IN-
TERGOUVERNEMENTALES ET LES INSTITUTIONS DES
NATIONS UNIES DU DIÿPARTEMENT DES RELATIONS EX-
TIÿRIEURES, DE L'INFORMATION ET DES SERVICES LIN-
GUISTIQUES ET DE DOCUMENTATION

1.  Je me r6fÿre h votre mÿmorandum du 28 septembre 1988 oR
vous indiquez que le Programme coopÿratif sur l'environnement pour
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l'Asie du Sud a demand6 ÿt I'ONUDI d'assumer les fonctions d'agent de
liaison du Programme en matiiÿre de << technologie d'exploitation des res-
sources renouvelables et rÿutilisables >> et exprimez le d6sir d'avoir mon
avis sur la question.

2.  La lettre du Programme coop6ratif sur l'environnement pour
l'Asie du Sud en date du 22juillet 1988 indique que ie Comit6 consultatif
du Programme a recommand6 au Conseil d'administration du Programme
de dÿsigner I'ONUDI comme agent de liaison dans le secteur consid6r6
(l'un des 13 sur lesquels portent les activit6s du Programme) et que la
quatriÿme R6union du Conseil d'administration a approuvÿ cette recom-
mandation it l'unanimit6. La lettre indique en outre que, si I'ONUDI ac-
ceptait d'assumer les fonctions en question, son geste serait hautement
appr6ci6. Etaient joints ti la lettre le mandat applicable h l'identification
des activit6s ÿt mener dans le secteur consider6 ainsi qu'un exemplaire du
modus operandi des agents de liaison du Programme.

3.  Pour ce qui est du << modus operandi des agents de liaison du
Programme coop6ratifsur i'environnement pour l'Asie du Sud >>, nos ob-
servations sont les suivantes :

En acceptant d'Stre d6sign6e agent de liaison du Programme,
I'ONUDI admettrait implicitement les r6gles contenues dans le modus
operandi, qui constitueraient l'ossature de ses relations avec le Pro-
gramme. Le paragraphe 1 de l'article 1 dispose que, {< conform6ment aux
dispositions de l'article 6 des Articles d'association, i'agent de liaison
travaille ÿt la mise en oeuvre de ses programmes et coopÿre avec le secr6ta-
riat du Programme aux fins du bon d6roulement des op6rations >>. I1 pr6-
cise ensuite que <ÿ l'agent de liaison national identifie, en consultation
avec tous les pays membres intÿress6s, les secteurs prioritaires il retenir
pour ie lancement de propositions de projet >>. I1 me semble toutefois que
ragent de liaison national est une chose et que l'agent de liaison pour un
secteur d6tenninÿ, ce que serait I'ONUDI, enest une autre, si bien que
cette derniÿre phrase ne concernerait pas I'ONUDI. Selon la troisiÿme
phrase du paragraphe 1.1, l'agent de liaison (I'ONUDI) diffuse alors le
synopsis parmi les pays membres et procÿde ii des consultations directes
avec eux, etc.

4.  I! est d'ores et d6jÿt clair que I'ONUDI devrait, en qualit6
d'agent de liaison, s'en tenir strictement it un calendrier d'op6rations clai-
rement r6parties et d6finies, ne lui laissant aucun r61e en matiÿre de direc-
tion. Elle risquerait en outre, puisqu'elle devrait s'adresser aux seuls
Etats membres du Programme, de trahir sa vocation universelle relic
qu'elle r6sulte de son Acte constitutif.

5.  Le paragraphe 1.2 est conÿu comme suit : << La question est
alors port6e devant le Comit6 consultatifqui autorise la mise ÿt l'6tude des
propositions de projet ou donne telles autres instructions qu'i! juge ap-
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propriÿes ,. Le secretariat de I'ONUDI ne peut manifestement pas, sans
contrevenir & son mandat, recevoir des instructions d'entitÿs autres que
ses organes directeurs. Ses relations de cooperation avec les autres orga-
nisations intergouvernementales doivent ÿtre fondÿes sur le principe de
lÿgalitÿ et du consensus quant aux projets entrepris conjointement.
L'ONUDI ne peut pas, lorsqu'elle noue des liens de cooperation, s'intÿ-
grer & la structure institutionnelle d'une autre organisation, dent les orga-
nes directeurs seraient appelÿs/1 lui donner des instructions.

6.  L'ONUDI n'est done pas/ÿ mSme, eu ÿgard ÿ ce qui precede,
d'accepter dejouer le r61e d'agent de liaison pour le Programme coopÿra-
tif sur I'environnement pour I'Asie du Sud. II faudrait expliquer au Pro-
gramme les raisons qui ont conduit & cette conclusion en soulignant en
particulier que I'ONUDI ne peut pas s'int6grer & la structure d'une autre
organisation et se placer ainsi dans une position de subordination par rap-
port aux organes directeurs de cette demiÿre. Rien ne s'oppose naturelle-
ment & rinstitution d'une coop6ration du type habituel dans le secteur
vis6 par l'accord.

1er dÿcembre 1988

NOTES

! Voir dnnuaire de i'lnstitut de droit international, vol. 57, tome I, session d'Oslo
1977, Travaux prÿparatoires. Pour une ÿtude de la question du droit applicable en I'absence
de stipulation des parties, voir ibid., p. 48. Voir aussi, pour les vues de la CNUDCI, Interna-
tional Legal Materials XXIE n° 5 (septembre 1985), p. 1350 ÿ 1352.

2 Voir Karl Zemanek, Das Vertragsrecht der lnternationalen Organisationen
(Vienne, Springer-Verlag, 1957), oil l'on trouve uno distinction analogue.

3 Voir,4nnuairejuridique, 1976, p. 167. L'avisjuridique a ÿtÿ rÿdigÿ, ¢n rÿponse hun
questionnaire de I'lnstitut de drnit international. La substance en est tirÿe d'une ÿtude de la
Commission du droit international publiÿe dans I'Annuaire de la Commission du droit in-
ternational, 1967, eel. II, document A/CN.4/L.118 et Add.l et 2, p. 168.

4 Voir anssi ,4nnuaire de l'lnstitut de droit international, op. cit., note 1; la Convention
de La Haye sur le droit applicable anx contrats de vente internationale de marchandises,
International LegalMaterials XXIV, n° 6 (novembre 1985), p. 1573; les instruments pr@a-
rÿs par la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international en matin:re
de rÿglement d'arbitrage, de vente internationale de marchandises, etc.; pour une liste de ces
instruments, voir Traitds multilatdraux d3posds auprOs du Secr3taire gdndral : dtat au
31 ddcembre 1986 (publication des Nations Unies, numÿro de vente : F.86.V.8).

5 Au cours des dix derniÿres annÿes, le Bureau des affaires juridiques n'a ÿtÿ impliquÿ
que dans deux procedures d'arbitrage commercial qui se sent I'une et I'autre dÿroulÿes sous
les auspices de I'American Association of Arbitration (AAA) : Canvas and Leather c.
Fends des Nations Unies pour I 'enfance (UNICEF), tranchÿ le Ier fÿvrier 1982, et Reliable
Van and Storage c. Organisation des Nations Unies, tranchÿ le 18 fÿvrier 1982.

6 Voir I'article 33 du Rÿ:glement d'arbitrage de la CNUDCI. Voir ÿgalement Karl Ze-
manek, op. cir., note 2 supra, p. 135, o3 l'opinion est exprimÿe que les contrats conelus par
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des organisations intergouvemementales avec des fournisseurs privÿs sont rÿgis par la Ioi
nationale qui est dÿtenninÿe O.tre la Ioi du contrat, et non par le droit interne de I'organisation
intÿressÿe.

7 Voir Report on Possible Conflicts of Laws Rules and the Rules Applicable to the
Substance of the Dispute (Yves Detain, rapporteur; prof. Pierre Lalive, president), dans
UNCITRAL 's Project for a Model Law on International Commercial Arbitration (Kluwer
Law and Taxation Publishers), p. 169.

s La mÿme solution est adoptÿe ÿ I'article 28 de la Loi module de la CNUDCI sur
I'arbitrage commercial international [Annuaire de la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international vol. XVI : 1985 (publication des Nations Unies, numÿro
de vente : F.87.V.4), premiere pattie, doc. A/40/17, annexe I], et dans le Rÿglement
d'arbitrage de la Chambre de commerce intemationale. Voir, d'anu-e part, la Convention
europÿnne sur I'arbitrage commercial international (1961), reproduite dans Nations Unies,
Recueil des Trail,s, vol. 484, p. 364, qui dispose ce qui suit au paragraphe 1 de son ar-
ticle VII : <ÿ Les parties sont libres de dÿterminer le drnit que Its arbitres devront appliquer
au fond du litige. A d6faut d'indication par les parties du droit applicable, les arbitres appli-
queront la loi dÿsignÿe par la rÿ:gle de conflit que les arbitres jugeront appropriÿe en
I'aspÿce. >> Voir aussi/ÿ cet ÿgard I'article 1496 du nouveau code de procedure eivile fran-
9ais, congu comme suit : ÿ L'arbitre tranche le litige conformÿment au× rÿgles de droit que
les parties ont choisies;/ÿ d6faut d'un tel choi×, conformÿment ÿ celles qu'il estime appro-
priÿes. II tient compte dans tousles cas des usages du commerce. >> Renÿ David, Arbitration
in International Trade (1985), p. 342.

9 Pour la thÿse selon laquelle un arbitre n'est pas obligÿ de choisir les rÿgles de conflits
de lois d'une Ioi nationale particuliÿre mais plut6t <ÿ une rÿgle de conflits de lois sur laquelle
il e×iste un large consensus international >>, voir Report on Possible Conflicts of Laws Rules
and the Rules Applicable to the Substance of the Dispute, op. cir., note 7.

l0 Voir Annuairejuridique, 1976, p. 168.
I1 Voir Standard Chartered Bank c. Corÿeil international de l'dtain, International Le-

gal Materials XXV, n° 3 (mai 1986), p. 650. La Haute Cour de justice du Royaume-Uni
(Division du Bane de la reine) ajugÿ qu'une lettre d'agrÿment avee la banque du dcmandeur
emportait renonciation aux privileges et immunitÿs du Conseil et s'est done dÿclarÿe com-
pÿtente pour connaitre de I'affaire, Sans doute la clause sur laquelle s'est appuyÿe la Cour
avait-elle une portÿe excessivement large mais nous prÿfÿrons normalement ne pas prendre
de risques.

12 Les cabinets juridiques specialists en droit commercial international considÿrent
que leurs clients ont un intÿr0.t particulier it ce que la loi applicable soit identifiÿe et dÿfen-
dent souvent/iprement le choix d'une loi se rattachant ÿ I'un des grands systÿmesjuridiques
(anglais ou frangais) ou de la Ioi d'un Etat des Etats-Unis. C'est done sans trop de real que
I'Organisation peut ÿviter toute rÿfÿrence ÿ une loi particuliÿre en optant pour I'omission
pure et simple d'une clause sur la loi applicableÿ

13 Voir In the matter of the arbitration between AMCO Asia Corp. and other and the
Republic of Indonesia, International Legal Materials XXIV, n° 4 0uillet 1985), p. 1026 :
dans cette affaire, le Tribunal arbitral du CIRDI, qui, en vertu de l'article 42 de la Conven-
tion CIRDI, est tenu d'appliquer le droit de l'Etat partie au diffÿrend et les rÿgles pertinentes
du droit international, a refus(ÿ de se considgrer comme liÿ par une dÿeision d'un tribunal in-
terne dans les termes suivants : << ... un tribunal international n'est pas tenu de s'incliner de-
vant le rÿsultat d'une procÿdurejudiciaire nationale... Si une dgcision d'un tribunal national
avait force obligatoire pour un tribunal international, I'intervention de ce dernier risquerait
d'etre sans objet. >>

14 L ' affaire Van and Storage Inc. c. Organisation des Nations Unies, tranchge le 18 fÿ-
vrier 1982 gt l'issue d'une procgdure d'arbitrage conduite sous les auspices de I'AAA, por-
tait sur un contrat fixant, sur la base de chiffres estimatifs fournis par I'entreprise, le mon-
tant que I'ONU aurait it acquitter pour le transport des meubles et autres effets d'un
fonctionnaire. La clause 2 du contrat faisait expressÿment obligation it l'entreprise d'aviser
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I'Organisation en cas de dÿpassement du poids sur la base duquel le prix du transport avait
tÿ fixÿ. L'entreprise ne s'y ÿtait pas conformÿ:e. Invoquant des precedents judiciaires et

I'usage commercial new-yorkais selon lesquels le transporteur ale droit d'etre payÿ sur la
base du poids effectif transportS, I'entreprise demandait ÿ I'Organisation d'acquitter le
montant correspondant ÿ I'excÿdent de poids transportÿ [voir D.C.N.Y 1972 Section
1-205(5) du code des Etats-Unis]. Mais I'Organisation a far valoir avec succC:s que ses

Conditions rÿgissant les contrats d'cnlÿvement et d'exlÿdition d'effets personnels, qui
avaient ÿtÿ dÿclarÿes faire partie intÿgrante du contrat I'emportaient sur I'usage commercial
sanctionnÿ par les dÿcisions judiciaires amÿricaines.

15 Voir Report of Possible Conflicts of Laws Rules  ....  op. cir., note 7 supra, p. 186.
16 Voir DST c. Raknoc (Donaldson MR), 'AII England Law Reports, 17 juillet 1987.

Dans cette affaire, les arbitres, s'appuyant sur le paragraphe 3 de I'article 13 du Rÿglement
de la Chambre de commerce internationale (CCI) qui est analogue au paragraphe 3 de
I'article 33 du Ri:glement d'arbitrage de la CNUDCI, ont conclu qu'ÿtaient applicables en
I'aspÿ:ce ÿ les principes gÿnÿralement acceptÿs du droit rÿgissant les relations contractuel-
les ,. La sentence arbitrale a ÿtÿ confirmÿe par les tribunaux. Voir ÿgalement les dÿcisions
sur I'application de la lex mercatoria en rant que droit rÿgissant le contrat signalÿes dans
International Legal Materials XX1V, n° 2 (janvier 1985), p. 360.

17 Si I'Organisation a renoncÿ/ÿ utiliser la procedure de I'American Association of
Arbitration, c'est en pattie en raison de ce qui s'est passÿ dans I'affaire Canvas andLeather
c. UN1CEFqui a abouti, le ler fÿvrier 1982, :ÿ une sentence arbitrale rÿduite il quelquas para-
graphes tenant sur une seule page, qui laissait entiC:rement de c6tÿ les arguments juridiques
avancÿs par I'Organisation.

Is Aux termes du paragraphe 2 de I'article 33 du Rÿglement de la CNUDCI, les arbi-
tres ne peuvent statuer ex aequo et bono que si les parties les y autorisent expressÿment.

19 Nous exigeons toutefois dans tousles cas I'inclusion d'une disposition prdvoyant
que les diffÿrends seront rÿsolus exclusivement par voie d'arbitrage et que ni la presence
ventuelle d'une clause dÿterminant la loi applicable ni I'acceptation du recours A l'arbi-

trage ne doivent ÿtre interprÿtÿes comme emportant, expressÿment ou implicitemenÿ renon-
ciation aux privil/:ges et immunitÿs des Nations Unies.

2o Voir Renÿ David, op. cir., note 8 supra, p. 350, et Berthold Goldman, <ÿ La lex mer-
catoria dans les contrats et I'arbitrage international : rÿalitÿ et perspective >>, 1979, n° 3,
Journal du droit international, p. 475. Voir aussi J. Gillis Wetter, The Legal Framework of
lnternational /lrbitral Tribunals--Five Tentative Markings (1981), International Contracts,
by Columbia University. Pour des affaires concernant I'arbitrage fondÿ sur la lex mercato-
ria, voirlnternationalLegalMaterials XXIV, n° 2 (mars 1985), p. 360.

2ÿ Le paragraphe 3 de I'article 33 du Rÿglement d'arbitrage de la CNUDCI dispose ce
qui suit : ÿ Darts tous les cas, le tribunal arbitral dÿcide conformÿment aux stipulations du
contrat et tient compte des usages du commerce applicables/ÿ la transaction.,

22 En rÿgle gÿnÿrale, nous appliquons la mÿthode du droit comparÿ pour dÿterminer
les rÿgles les plus couramment admises dans les lÿgislations nationales avec lesquelles le
contrat a un lien ÿtroit et les ff:gles et usages du commerce bÿn(:ficiant d'une acceptation in-
ternationale, en prenant ÿgalement en consideration les rÿgles dÿgagÿes par application du
paragraphe 1, c, de l'Article 38 du Statut de la Cour internationale de Justice. Voir ÿgale-
ment une analyse de cette question par Rend David, op. cit., note 8 supra, p. 347; ibid., note
12 supra.

23 Voir note 8 supra.

24 Nations Unies, Recueil des Traitds, vol. 1489, p. 3.
25 La sociÿtÿ d'ÿdition ne precise pas si le titre de son journal a ÿtÿ enregistrÿ comme

marque et nous prÿsumons qu'il ne I'a pas ÿtÿ. Aux Etats-Unis, de toute faqon, l'enregistre-
ment d'une marque crÿe simplement une prÿsomption favorable; le dÿfaut d'enregistrement
n'est pas une condition de recevabilitÿ d'une plainte pour atteinte au droit, pas plus que Fen-
registrement n'interdit absolument I'emploi par autrui d'un titre de caractÿre strictement
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descriptif. Au Royaume-Uni, aucune plainte pour atteinte au droit n'est reeevable dans le
eas des marques non enregistrÿes (voir la loi de 1938 sur les marques, S.2). II pourrait ÿtre
utile, le moment venu, de dÿterminer quelle est la situation juridique en ce qui conceme
I'enregistrement du titre de la soeiÿtÿ tant aux Etats-Unis qu'au Royaume-Uni.

26 Le Trait(ÿ sur I'enregistrement des marques, Misc. 28 (1974), Cmnd. 5749, a ÿtÿ si-
gnÿ tant par les Etats-Unis que par le Royaume-Uni mais, pour ce qui est des rÿgles de fond
rÿgissant la protection des marques, le traitÿ s'en tient it ce que prÿ.voient les Iÿgislations na-
tionales dans ce domaine. Le droit applicable en cas de proems devant les tribunaux des
Etats-Unis est done d'origine lÿgislative et se limite aux deux sections susvisÿes du code des
Etats-Unis.

27 Dell Pub. Co. c. Stanley Pub., Inc. 211 N.Y.S.2d 393,399 (1961).
2s Pour ÿtablir si la sociÿtÿ a ou non enregistrÿ le titre World Development en tant que

marque, il suflit de charger un agent ou avoeat-eonseil de consulter le fiehier du Bureau des
marques de la Bibliothÿque du Congri:s.

29 Voir la section 1127 du titre 15 du code des Etats-Unis.
30 Frederik Warne and Co. c. Book Sales lnc., 481 F. supp. 1191, ! 195 (1979).
31 Idem, 1195.
32 Voir McGraw-Hill Publishing Co. c. American Aviation Associates, Inc., 117 F.2d.

293, 296 (1940).
33 Scotl c,. Mego International lnc., 519 F. supp. 1118, 1126 (1981).
34 American Association for Advancement of Science c. Hearst Corp., 498 F.

supp. 244, 257.
35 Idem, 257.
36 DelI Pub. Co. c. Stanley Pub., Inc., 211 N.Y.S.2nd 393,402, 9N.Y.2d 126 (1961).
37 Voir McGraw..., note 32 supra, 294.

38 Bayer Co., lnc. c. Shoyer, 27 F. supp. 633, 637 (1939).
39 Idem, 1128.
40 Philadelphia lnquirer Co. c. Coe, 133 F. 2d 385,386 (1942).
41 Voir par exemple idem, 1129 (otÿ la probabilitÿ de confusion est analysÿe par rÿfÿ-

fence h la taille et it la forme des lettres).
42 Idem, 1133.                                                  .
43 McGraw..., note 32 supra, 294.

44 Scott..., note 33 supra, 1128.                                    !

45 Majestic Mfg. Co. c. Majestic Elec. Appliance Co., 172 F.2d 862 (1949).
,16 Voir Scott..., note 33 supra, 1129 (oÿ il a ÿtÿ jugÿ que plus la marque a un caractÿre

alÿatoire, moins elle est protegee).
47 VoirScott..., note 33 supra, 1129.

4s D6veloppement mondial (World Developmen0 [PNUD], mars 1988, p. 2.
49 Voir Scott..., note 33 supra, 1133.
50 Idem, 295.
51 Idem, 294.
52 McGraw..., note 32 supra, 295.

53 Scott..., note 33 supra, 1134.

54 Idem, 1135.
55 McGraw..., note 32 supra, 295.

56 Scott..., note 33 supra, 1135.

57 Voir Telechron, Inc. c. Telicon Corp., 97 F. supp. 131 (1951).
5a Voir E. Vandenburgh, Trademark Law and Procedure (2e ÿd.) [Indianapolis,

Etats-Unis, Bobbs-Merrill, 1968].
59 Scott..., note 33 supra, 1137.

6o ldem, 1138.
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61 ldem.

62 ldem.

63 Johnson & Johnson c. Carte-Wallace, Inc., 631 F. 2nd 186 (1980).

64 Voir Vandenburgh, note 58 supra, 505.
65 ldem, 505.

66 Nations Unies, Recueil des Traitds, vol. 1, p. 15.
67 Rÿsolution 76 (1) de I'Assemblÿe gÿnÿrale.
68 Nations Unies, Recueil des Traitds, vol. 500, p. 95.
69 E/5975/Rev. 1.
70 A/520/Rev. 15.
71 Rÿsolution 222 (IV) de I'Assemblÿe g6nÿrale, annexe 1, par. 4; rÿsolution 1240 B

(XIlI) de I'Assemblÿe, par. 39; et rÿsolution 2688 (XXV) de I'Assemblÿe, annexe, par. 40.
72 Rÿsolution 2401 (XXIII) de I'Assemblÿe gÿnÿrale.
73 Rÿsolution 2152 (XXI) de I'Assemblÿe gÿnÿrale.
74 Rÿsolution 1952 (L1X) du Conseil ÿ.conomique et social.
75 Si cette analyse des fails est correcte, M. X considÿre hjuste titre que son accepta-

tion initiale a donnÿ naissance ÿt un contrat au niveau L-3, ÿchelon 8, eontrat qu'il pouvait
naturellement rÿsilier mais non transformer unilatÿralement en un contrat de niveau L-4.

76 Voir lesjugements n° 115, Kimpton, par. IV; n° 106, Vasseur, par. II; et n* 96, Ca-
margo, par. II.

77 Voir le jugement n° 96, Camargo, par. 1I.
78 Rÿsolution 40/64 G de I'Assemblÿe gÿnÿrale.
79 A/C.6/40/L.31.
8o Voir les dÿcisions 42/309 et 42/310 de I'Assemblÿe gÿnÿrale.
Sl ST/SG/2.
82 STISG/21Add. 1.
83 ST/SGB/UNEF/3.
s4 La rÿsolution 1001 (ES-I) de I'Assemblÿe gÿnÿrale n'a pas expressÿment autorisÿ

la creation de cette mÿdaille, mais a donnÿ pouvoir au Secrÿtaire gÿnÿral d'<ÿ ÿtablir tous rÿ-
glements et instructions qui pourraient ÿtre essentials au fonctionnement efficace de la
Force... et de prendre toutes autres mesures d'administration et d'exÿcution qui seraient nÿ-
cessaires. >>

85 ST/SGB/119.
s6 STISGB/119/Add.l.
87 Voir la rÿsolution 85 (1950) du Conseil de sÿcuritÿ.
s8 Le droit de recevoir les mÿdailles commÿmoratives crÿes dans le passÿ a ÿtÿ rÿ-

servÿ aux membres du personnel militalre des operations de maintien de la paix en cause. A
cet ÿgard, nous notons les vues exprimÿes par M. Ralph Bunch dans un mÿmorandum en
date du 18 juin 1964 adressÿ au Directeur des services gÿnÿraux, ofÿ I'auteur se prononce
contre l'inclusion, au nombre des rÿcipiendalres ÿventuels de la mÿdaille des Nations Unies,
des agents du Service mobile et des gardes affectÿs h des missions sur le terrain.

89 Dÿcision 86/17 du Conseil d'administration; voir ÿgalement les dÿeisions 85/14,
85/15 et 87/13.

90 Le rapport a ÿtÿ publiÿ en 1969 en deux volumes sous la cote DP/5; voir ibid.,
p. 302.

91 Ibid. Le terme <ÿ agent >ÿ a manifestement ÿtÿ utilisÿ dans ce paragraphe compte non
tenu de ses implications juridiques, ce qui a obligÿ par la suite A prÿciser clairement dans
I'accord avec les agents d'exÿcution qu'ils se trouvent vis-/ÿ-vis du PNUD dans la position
de sous-traitants indÿpendanLs.
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92 Voir les articles II et VI de I'Accord qui dÿfinissent les conditions d'exÿcution des
projets, ainsi que I'article XI qui ÿnonce les rÿgles de comptabilitÿ financiÿre applicables
aux dÿpenses du projet. Voir ÿgalement l'article 8.10 du Rÿglement financier du PNUD.

93 Rÿgle 108.13 des rÿ:gles de gestion financiÿre du PNUD, anx termes de laquelle le
PNUD et Its agents d'exÿcution devaient notamment arrÿ.ter : a) les dispositions relatives :ÿ
la vÿrification intÿrieure et extÿrieure des comptes et aux rapports financiers et non finan-
ciers, ainsi que les autres dispositions applicables illa comptabilitÿ des fends du PNUD;
b) les dispositions applicables aux dÿcaissements de fends; et c) les arrangements nÿcessai-
res pour permettre ÿ I'Administrateur de suivre I'exÿcution des projets ou de s'acquitter de
sa responsabilitÿ.

94 Voir infra, par. 14.
95 L'idÿe de faire une plus large place it I'exÿcution par des agents nationaux et

d'encourager la raise en concurrence des organisations des Nations Unies en faisant mÿme
intervenir le secteur privÿ au× fins de I'exÿcution des projets finances par le PNUD appelle
uric rÿflexion plus poussÿe compte tenu de ses incidences sur le planjuridique et opÿration-
nel. L'expÿrience de la Banque mondiale en cette matiÿre devra ÿtre examinee; nous
croyons savoir que les organisations des Nations Unies ont rÿagi nÿgativement, pour des
raisons de principe, it I'idÿe de les mettle en concurrence en allant meme jusqu'il faire inter-
venir le secteur privY.

96 NOUS prÿsumons, c'est Iii I'hypothÿse sur laquelle repose notre avis juridique du
8 octobre 1987, que les agents d'exÿcution dent s'agit sent, en gros, les organisations du
systÿm¢ des Nations Unies. Executes par des agents nationaux plut6t que par des organis-
mes, les projets ne poseraient pas moins de problÿmes, bien au contraire, puisqu'U serait
alors encore plus difficile d'en contr61er la mise en ÿuvre et de faire respecter les engage-
ments pris quant aux objectifs.

97 Lord McNair, The Law of Treaties (Oxford, Clarendon Press, 1961), p. 493.
9s Thomas M. Franck, << Legitimacy in the International System ÿ> (1988), vol. 82,

n° 4, American Journal of International Law, p. 705.
99 Qui n'est pas encore entrÿ en vigueur.
leo Rÿsolutions 34/93 A, 35/206, 36/I 72 D, 37/69, 40/64, 41/64 A, 41/35 Bet 42/23 B

de I'Assemblÿ gÿnÿrale.
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IO2 Nations Unies, Recueil des Traitds, vol. I 155, p. 331.
Io3 Ibid., vol. 33, p. 261.
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